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ENTREVUE PÉRIODIQUE AVEC DES REPRÉSENTANTS DE LA PRESSE NATIONALE

‘’Les tentatives de déstabilisation de l’Algérie
sont vouées à l’échec’’ (Tebboune)

Le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a mis en garde
vendredi contre les
tentatives répétées de
déstabilisation de l'Algérie,
assurant qu’elles sont
vouées à l’échec grâce aux
institutions de l’Etat et à la
maturité politique de ses
citoyens.
"L'Algérie est visée de
toutes parts car c'est un
pays qui n'accepte pas la
soumission et le citoyen
algérien est fier de son Etat
qui avance la tête haute
parmi les nations", ce qui
n’arrange pas "certaines
parties", a affirmé le
président Tebboune lors de
son entrevue périodique
avec des représentants de
la presse nationale,
diffusée vendredi soir, sur
les chaînes de télévision
publiques et privées et la
Radio nationale.
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MÉTÉO 
Les pluies continueront
d'affecter plusieurs
wilayas de l'Ouest (BMS) 

Des pluies parfois sous forme d'averses orageuses, ac-
compagnées localement de chutes de grêle, avec rafales de
vent sous orages, continueront d'affecter plusieurs wilayas
de l'Ouest du pays jusqu'à dimanche après-midi, indique
un bulletin météorologique spécial (BMS), émis samedi
par l'Office national de la météorologie.

Selon le bulletin, placé au niveau de vigilance "Orange",
les wilayas concernées sont Ain Temouchent, Oran, Tlem-
cen, Mostaganem, Sidi Bel Abbes, Mascara, Relizane Saida
et Tiaret, où les quantités de pluies prévues sont estimées
entre 20 et 40 mm ou dépasseront localement 50 mm, et
ce, de samedi à 18h00 à dimanche à 15h00.

DGSN 
L’institution dément le
limogeage du directeur
de la PAF et du chef 
de Sûreté d'El-Tarf 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a
affirmé, vendredi dans un communiqué, que le directeur
de la Police aux frontières (PAF) et le chef de Sûreté de la
wilaya d'El-Tarf, n'étaient pas concernés par le mouve-
ment partiel qui a touché en fin de semaine certains de ses
services, contrairement aux informations relayées par des
titres de la presse nationale. La DGSN "dément catégori-
quement l'information relayée par certains journaux na-
tionaux selon laquelle le directeur de la PAF et le chef de
Sûreté de la wilaya d'El-Tarf auraient été relevés de leurs
fonctions", lit-on dans le communiqué. 

Ces deux cadres supérieurs dans le corps de la Sûreté
nationale "ne sont pas concernés par le mouvement partiel
qui a touché en fin de cette semaine certains services et
qui s'inscrit dans le cadre du plan d'action de la DGSN et
de l'approche d'évaluation périodique de ses cadres au ni-
veau central, régional et de wilaya", a précisé la même
source. Ce mouvement partiel "n'a absolument aucun lien
avec une quelconque affaire pénale comme relayé par ces
journaux nationaux", a souligné la DGSN, considéran t
qu'il s'agit d'"allégations mensongères montées de toutes
pièces par certains journalistes", conclut le communiqué.

AIR ALGÉRIE 
Perturbations des vols
au niveau de quatre
aéroports du Sud-Est 
du pays 

La compagnie aérienne, Air Algérie, a annoncé samedi
des perturbations de vols de et vers quatre aéroports du
Sud-Est du pays, en raison des mauvaises conditions mé-
téorologiques. "En raison de conditions météorologiques
défavorables (vent de sable) sur les l'aéroports de Ghar-
daia, Hassi Messaoud, Ouargla et El Oued, Air Algérie an-
nonce des perturbations dans son programme, de et vers
ces aéroports", a indiqué la compagnie dans un commu-
niqué. Air Algérie précise que cette alerte demeure en vi-
gueur jusqu'à amélioration des conditions
météorologiques. 
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SKIKDA 
Une tortue marine
retrouvée morte sur 
la plage Larbi Ben M’hidi 

Une tortue marine a été retrouvée morte mercredi après-
midi sur la plage Larbi Ben M’hidi dans la commune de Filfila
(Est de Skikda), a indiqué le directeur de l’environnement,
Ameur Miloud. La tortue ne présente pas de signe de blessures
et sa mort serait probablement due à des filets de pêcheurs qui
l’auraient empêché de remonter à la surface pour respirer, a pré-
cisé à l’APS M. Miloud. Cette tortue d’un mètre de long pèse 30
kg et serait âgée entre 10 et 15 ans, a ajouté la même source.

Les services de la commune de Filfila ont procédé à la mise
sous terre de cet animal marin en suivant les mesures recom-
mandées dans l’utilisation de la chaux pour éviter qu’elle ne soit
déterrée par des animaux, a ajouté le même responsable.

SAIDA 
Décès du moudjahid
Hakmi Slimane 

Le moudjahid Hakmi Slimane s’est éteint mercredi dans la
commune d’Aïn Skhouna (Saïda) à l’âge de 95 ans, des suites
d’une maladie a-t-on appris de la direction des moudjahidine et
des ayant droits. Le défunt moudjahid, né en 1928 dans la com-
mune de Rogassa (El Bayadh), avait rejoint les rangs de l’ALN en
1958, après avoir adhéré dans les rangs de l’Organisation civile
du FLN et activa dans ses cellules à El Bayadh.

Feu Hakmi Slimane était connu pour son activité intense et
son dynamisme permanent durant la Guerre de libération na-
tionale comme il avait participé à plusieurs opérations militaires
dans la région. Il fut chargé de superviser des actions de transit
et de passages des unités de l’ALN vers différentes régions.

Le défunt avait grandi dans une famille modeste.
Ses parents lui ont inculqué les principes de l'Islam, la bonne

éducation. Il a exercé comme fellah aux cotés de son père.
La dépouille du moudjahid Hakmi Slimane sera inhumée,

jeudi, au cimetière de la commune d’Aïn Skhouna.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
19 morts et 462 blessés 
ces dernières 48 heures  

Dix-neuf (19) personnes ont trouvé la mort et 462 autres ont
été blessées dans 343 accidents de la circulation survenus ces
dernières 48 heures à travers plusieurs wilayas du pays, indique
samedi un communiqué de la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré au niveau de la wilaya
de Bouira avec 10 morts et 35 blessés suite au renversement d'un
bus de transport voyageurs en excursion, sur la RN33 menant à
Tikjda, dans la commune d'El Asnam, précise la même source.

Par ailleurs, une personne est décédée dans un incendie qui
s'est déclaré à l'intérieur d'un appartement dans la commune de
Sidi Chahmi, à Oran, indique encore la Protection civile, dont les
unités sont intervenues pour éteindre 3 autres incendies urbain
et divers dans les wilayas de Bordj Bou Arreridj, Mostaganem et
Bordj Badji Mokhtar. 

Les secours de la Protection civile sont intervenues, d'autre
part, pour prodiguer des soins de première urgence à 20 per-
sonnes incommodées par l'inhalation du monoxyde de carbone
émanant d'appareils de chauffage et chauffe-bains à l'intérieur
de leurs domiciles à travers plusieur s wilayas du pays.

MASCARA 
Un mort et 17 blessés
dans un accident 
de la route  

Une femme est décédée et 17 personnes ont été bles-
sées vendredi à Mascara à la suite d'une collision entre
un bus de transport de voyageurs et un camion, a-t-on
appris auprès des services de la Protection civile.

L'accident, survenu au niveau de la route nationale 4
(RN 4) entre les commune de Sig et Oggaz a été causé par
une collision entre un bus de transport de voyageurs as-
surant la ligne Sig-Oran et un camion, ce qui a entraîné
la mort, sur place, d'une passagère du bus âgée de 81 ans
et causé des blessures à 17 autres passagers âgés de six à
81 ans.

Les blessés ont été évacués au service des urgences de
l'établissement hospitalier de Sig, a ajouté la même
source.  Une source médicale de cet établissement a in-
diqué que parmi les blessés, "deux cas graves ont été
transférés à l'Etablissement hospitalo-universitaire
(EHU) 1er novembre 1954 d'Oran pour y subir une inter-
vention chirurgicale, tandis que les autres blessés sont
sous haute surveillance médicale".

Les services de la Gendarmerie nationale ont ouvert
une enquête pour déterminer les circonstances exactes
de l'accident.

ORAN 
Un mort et un blessé
dans un accident 
de la route  

Une personne a trouvé la mort et une autre a été bles-
sée vendredi dans une collision entre deux véhicules uti-
litaires dans la commune d'Oran, a-t-on appris auprès
des services de la Protection civile.

L'accident est survenu au petit matin vers 05h22 au ni-
veau de la route du port, causant la mort sur place d'un
homme âgé de 32 ans et des blessures à un autre âgé de
53 ans, a-t-on souligné de même source.

Les éléments de la Protection civile ont prodigué les
premiers soins à la personne blessée sur place avant de
la transférer au service des urgences médico-chirurgi-
cales du Centre hospitalo-universitaire d'Oran où ils ont
déposé le corps de la victime à la morgue.

Les services de sécurité ont ouvert une enquête pour
déterminer les circonstances exactes de l'accident.

RELIZANE 
Trois communes
privées d'eau potable 

Trois communes de la wilaya de Relizane enregis-
trent, samedi, une perturbation et une suspension en ali-
mentation en eau potable en raison d’une panne du
courant électrique, a-t-on appris de l’unité locale de l’al-
gérienne des eaux ADE.

Cette perturbation en alimentation en eau potable est
due à une panne du système électrique des forages de
Chehaïria (Relizane) alimentant les communes de Men-
dès, Sidi Lazreg et Dar Benabdellah, précise la même
source. L’unité de l’ADE de Relizane a indiqué que les
équipes de la maintenance œuvrent actuellement à ré-
parer cette panne afin d’accélérer la reprise de l’opéra-
tion d’alimentation en eau potable qui reprendra
normalement après la réparation de la panne. 

EL-MEGHAIER 
Près de 3000 comprimés psychotropes saisis  

Les services des Douanes ont saisi, lors d'une opération
conjointe avec les corps de sécurité, 2985 comprimés psycho-
tropes à Still dans la wilaya d'El-Meghaier, a indiqué, samedi,
un communiqué de la Direction générale des Douanes.

"Dans le cadre de l'activité opérationnelle des brigades de
Douanes menée en coordination avec les services de sécurité,
les agents de la brigade polyvalente des Douanes de Still (W.

El Meghaier) relevant des services de l'Inspection division-
naire des Douanes d'El Oued, (direction régionale de Ouargla)
ont saisi, en coordination, avec les éléments de la Gendarmerie

nationale, 2985 comprimés psychotropes de type Pregabaline
(300 mg), dissimulés à bord d'un véhicule touristique, avec l'ar-
restation puis la présentation des accusés devant les juridic-
tions compétentes".

Cette opération intervient dans le cadre de "la mobilisation
totale des corps de l'Etat dans la lutte contre la contrebande,
sous toutes ses formes, de drogues et de comprimés psycho-
tropes en vue de préserver la santé et la sécurité du citoyen et
contribuer à l'instauration de l'ordre et de la sécurité publics",
ajoute le communiqué.
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"L'Algérie est visée de toutes
parts car c'est un pays qui n'ac-
cepte pas la soumission et le
citoyen algérien est fier de son
Etat qui avance la tête haute
parmi les nations", ce qui n’ar-
range pas "certaines parties", a
affirmé le président Tebboune
lors de son entrevue périodique
avec des représentants de la
presse nationale, diffusée ven-
dredi soir, sur les chaînes de
télévision publiques et privées
et la Radio nationale.

"Ces parties ne peuvent pas
faire face directement et agis-
sent sous le couvert d'organisa-
tions non gouvernementales,
dont certaines sont affiliées aux
services de renseignement de
leurs pays", a dit le Président de
la République, invitant ces par-
ties à "s’intéresser aux viola-
tions commises en Palestine fai-
sant des dizaines de morts,
chaque jour, au lieu d'interférer
en faveur d'espions travaillant

contre leur pays". "Nous ne
nous soumettrons pas à ce type
de pressions", a-t-il affirmé.

"L'Algérie fait face à des ten-
tatives de déstabilisation tous
les cinq ans environ, mais elle y
fait front grâce à ses institutions
et à la maturité politique de ses
citoyens, qui se gardent de tom-

ber dans ces pièges", a-t-il sou-
tenu.

Et d’ajouter que "les indivi-
dus qui œuvrent contre leur
propre pays n'ont pas d'attache-
ment algérien", s’interrogeant
par la même "à quel point ces
personnes sont-ils capables de
trahir leur propre patrie, en

dépit des insuffisances et des
erreurs enregistrées". "Mes pro-
pos ne visent pas à obtenir une
adulation pour le président ou
le wali, mais plutôt à inciter à
défendre son pays", s’est-il
exclamé.

Concernant la lutte contre la
corruption, le président
Tebboune a précisé que cette
question "ne se rapporte pas à
une campagne particulière telle
que celle nommée +les mains
blanches+". 

Toutefois, il a affirmé que
"toute personne déclarée cou-
pable de corruption sera sou-
mise à la justice". 

A ce propos, il a souligné que
les dossiers examinés par la jus-
tice concernent des affaires de
corruption remontant aux
années précédentes, une
approche que "nous allons
poursuivre", indiquant que "nul
n'ignore que ce genre de délits
ne restera pas impuni".

Président de la République
: les décisions de
démolition des
constructions illicites
doivent être précédées
d'une réflexion sur d'autres
mesures 

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune a affirmé que les décisions de démolition
des constructions illicites ne doivent être prises
qu'après épuisement de toutes les autres voies,
affirmant que ce genre de décisions devrait être
tranché par une commission spécialisée placée
sous la tutelle des ministres de l’Habitat et de
l’Intérieur. Dans son entrevue périodique avec des
représentants de médias nationaux, diffusée ven-
dredi soir sur les chaines de télévision et stations de
radio nationales, le président de la République a
évoqué la question de démolition des constructions
ne disposant pas de permis de construire, souli-
gnant que "la décision de démolition ne doit pas
être prise systématiquement, il faudrait penser à
toutes les solutions possibles avant de prendre cette
décision". Parmi ces solutions, le président
Tebboune a évoqué, à titre d'exemple, "l'évaluation
de la valeur du terrain sur lequel la construction a
été bâtie pour proposer au propriétaire d'en payer le
prix, comme ce fut le cas avec certaines usines". "Il
existe des moyens et des méthodes pour résoudre
ce type de problèmes, au lieu de faire dans l'autori-
tarisme, qui est en porte-à-faux avec le programme
du président de la République", a-t-il ajouté. Les
constructions anarchiques s'inscrivent dans la
colonne des questions "qui attentent au prestige de
l'Etat et devraient faire l'objet d'enquêtes", a sou-
tenu le Président Tebboune, indiquant que cette
mission incomberait à la commission placée sous la
tutelle des ministres de l’Habitat et de l'Intérieur,
laquelle est chargée d’examiner les dossiers des
constructions illicites, d’en désigner les responsa-
bles et de définir les conditions dans lesquelles elles
ont été bâties. Dans ce contexte, le président de la
République a précisé avoir demandé au ministre de
la Justice de présenter un projet de loi criminalisant
l’accaparement des domaines de l’Etat.

"Depuis l’indépendance, aucune construction
anarchique n’a été bâtie sur un terrain privé", a-t-il
ajouté, affirmant que "l’Etat est en droit de défendre
ses biens, au même titre que les droits du citoyen".
Par ailleurs, le président Tebboune a évoqué cer-
taines pratiques "qui compromettent certains
efforts» expliquant que cela était dû à "l'ignorance
des vrais problèmes soulevés par le citoyen". "Les
solutions sont là, mais parfois les lenteurs et le
manque de discernement donnent lieu à des solu-
tions insuffisantes et peu convaincantes pour le
citoyen », a-t-il déploré. Au volet numérisation, le
président de la République a rappelé qu’il n’avait eu
de cesse d’appeler, depuis trois ans, à recourir à ce
type de technologie, à même "donner des chiffres
exacts sans falsifier la vérité, définir les problèmes
et en trouver les solutions avec célérité". Le prési-
dent Tebboune a, dans ce cadre, pointé du doigt
"l'opacité qui constitue désormais un objectif
bureaucratique derrière lequel se cachent ceux qui
veulent perpétuer les pratiques du passé".

La nouvelle loi sur l'exercice
du droit syndical permettra
aux organisations
syndicales de retrouver 
leur crédibilité (Président de 
la République) 

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a affirmé vendredi soir que la nouvelle
loi sur l'exercice du droit syndical permettra aux
organisations syndicales de retrouver leur vigueur
et leur crédibilité. L'exercice du droit syndical est un
"droit garanti par la Constitution", a affirmé le prési-
dent Tebboune lors de son entrevue périodique
avec des représentants de la presse nationale, diffu-
sée sur les chaînes de télévision publiques et privées
et la Radio nationale. "Nous avons dépassé le stade
de la création anarchique de syndicats et nous nous
employons aujourd'hui à réorganiser les choses
pour que les organisations syndicales retrouvent
leur vigueur et leur crédibilité", a ajouté le président
Tebboune, estimant "insensé, par exemple, d’avoir
34 syndicats dans un même secteur". Selon le prési-
dent de la République, la nouvelle loi vient "enca-
drer la création des syndicats". "Les syndicats ne
sont ni lésés ni empêchés, mais il s'agit plutôt de
consacrer la loi et de mettre fin à des pratiques inac-
ceptables", a insisté le président Tebboune. Il a cité,
à cet égard, la grève, qui est en vertu de la loi "l'ul-
time étape du processus de protestation, une fois
toutes les étapes légales épuisées". 

APS
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‘’Les tentatives de déstabilisation de l’Algérie
sont vouées à l’échec’’ (Tebboune) 

La revalorisation des salaires et des pensions 
de retraite: une décision exceptionnelle et inédite

(Président de la République) 
Le président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, a affirmé, vendredi
soir, que la décision de porter le taux d'aug-
mentation des salaires à 47% à l'horizon
2024, et l'augmentation des pensions de
retraites ainsi que la réduction des impôts
sur le revenu, étaient des décisions inédites
et exceptionnelles visant principalement
l'amélioration du pouvoir d'achat du
citoyen. Lors de son entrevue périodique
avec des représentants de la presse natio-
nale, diffusée vendredi soir, sur les chaînes
de télévision publiques et privées et la Radio

nationale, le Président Tebboune a précisé
que les augmentations de salaire annon-
cées précédemment, qui seront versées
avant le mois sacré de Ramadhan, sont une
décision "exceptionnelle et inédite", d'au-
tant que le taux des augmentations attein-
dra 47% à l'horizon 2024. 

Le Président Tebboune a tenu à souli-
gner que les augmentations des salaires
annoncées, en sus des pensions de retraite
et la réduction des impôts sur le revenu,
s'inscrivaient toutes dans le cadre de l'amé-
lioration du pouvoir d'achat du citoyen

algérien. "Aucune augmentation de salaire
n'a été enregistrée en Algérie depuis près de
10 ou 15 ans. L'augmentation progressive
des salaires actuellement se répercutera
indubitablement sur le niveau de vie du
citoyen, en attendant une augmentation
définitive au cours de l'année prochaine", a
poursuivi le Chef de l'Etat.  Le président de
la République a soutenu, dans le même
contexte, que l'Etat "mène une véritable
bataille pour protéger le pouvoir d'achat du
citoyen en luttant contre toutes les formes
de spéculation et de corruption".

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a mis en garde vendredi contre 
les tentatives répétées de déstabilisation de l'Algérie, assurant qu’elles sont vouées 

à l’échec grâce aux institutions de l’Etat et à la maturité politique de ses citoyens.

La restriction des importations ne doit pas 
se faire au détriment des besoins du citoyen 

(Président de la République) 
Le Président de la

République, M. Abdelmadjid
Tebboune a affirmé que la res-
triction des importations ne doit
pas se faire au détriment de la
satisfaction des besoins essen-
tiels du citoyen.

Lors de son entrevue pério-
dique avec des représentants de
médias nationaux, diffusée ven-
dredi soir sur les chaines de
télévision et stations de radio
nationales, le Président
Tebboune a soutenu que "les
pénuries sur le marché étaient
inacceptables compte tenu de la
disponibilité de la production
locale et de l'autorisation de
l'importation", soulignant que
"la rationalisation des importa-
tions -comme affirmé à plu-

sieurs reprises- ne doit pas se
faire au détriment des besoins
du citoyen".  Les engagements
de certains secteurs de dégager
des montants à travers la limita-
tion des importations "est une
mesure excellente mais à condi-
tion de ne pas créer la pénurie
sur le marché", a fait remarquer
le Président Tebboune.   Pour le
Chef de l'Etat, la substitution des
importations doit intervenir
une fois l'augmentation de la
production locale, sa disponibi-
lité et sa capacité à couvrir l es
besoins est confirmée, ce qui
requiert, poursuit-t-il, le
recours à la numérisation de la
gestion. Dans le même ordre
d'idées, il a rappelé les mesures
coercitives prévues dans la loi

relative à la lutte contre la spécu-
lation illicite qui peuvent aller
jusqu'à la perpétuité, soulignant
que "la protection du citoyen est
une question fondamentale".
Mettant en garde contre l'exploi-
tation politique de la pénurie, le
Président Tebboune a assuré
que "ceux qui exploitent les
vivres des citoyens à des fins
politiques, paieront très fort le
prix ".  Faisant observer que la
production locale de la majorité
des produits essentiels était suf-
fisante, le Président Tebboune a
cité à titre d'exemple l'huile de
table dont la production dépasse
de trois fois les besoins réels du
marché, ce qui laisse penser que
la survenance d'une pénurie est
"nécessairement préméditée".

Toutefois, le Président
Tebboune a expliqué que la
pénurie due à la spéculation
n'était pas la seule raison der-
rière la hausse de certains prix,
relevant l'existence d'autres fac-
teurs, tels que la rareté de cer-
tains produits hors saison ainsi
que les intermédiaires dans le
processus de distribution.
Répondant à une question sur
les fonds thésaurisés, le prési-
dent de la République a fait état
de mesures qui seront prises
prochainement à l'encontre des
personnes qui thésaurisent leur
argent, lançant un appel pour le
placement de ces fonds dans les
banques ou leur investissement
dans des activités économiques
officielles.

Le Président de la République souligne l’importance 
de la numérisation dans la lutte contre la corruption 

et la bureaucratie 
Le président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune a affirmé, vendredi
soir, que la numérisation constituait un des
mécanismes nécessaires pour lutter contre
la corruption et la bureaucratie, indiquant
que l'Etat s'employait résolument à concré-
tiser cette démarche afin de garantir l'inté-
grité et la transparence.

Lors de son entrevue périodique avec
des représentants de la presse nationale,
diffusée sur les chaînes de télévision
publiques et privées et la Radio nationale,
le Président Tebboune a fait observer que
"les mécanismes de lutte contre la corrup-

tion sont connus de tous", mettant en évi-
dence le rôle crucial de la numérisation en
tant que "moyen important de lutte contre
la bureaucratie et la corruption".

"La numérisation est réelle et fiable.
De plus, elle ne ment pas, ne falsifie pas

les données et fournit la rapidité nécessaire
pour résoudre les problèmes" en fournis-
sant des chiffres exacts, a-t-il souligné.

Le Chef de l’Etat a considéré que l'ab-
sence de la numérisation était "un acte déli-
béré" susceptible de conduire à la bureau-
cratie et à des p ratiques de corruption,
affirmant que la numérisation deviendra

"une réalité, par la volonté ou par la force
des choses". Une quelconque institution
peut, aujourd'hui, assurer la numérisation
en un court laps de temps, a-t-il dit. 

En outre, le président de la République
s'est engagé à mettre en œuvre les diffé-
rents projets qu'il a promis au peuple algé-
rien. "Je me suis engagé à réaliser tout un
programme pour les citoyennes et les
citoyens, il doit être exécuté d'une manière
ou d'une autre", a assuré le président, reje-
tant, par la même, "tous les justificatifs
pour expliquer les retards accusés dans la
réalisation des projets".
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La femme algérienne est un modèle
honorable de lutte et de sacrifice (Rebiga) 

Dans une allocution pro-
noncée à la clôture d'une
conférence nationale organi-
sée par l'Union nationale des
femmes algériennes (UNFA),
sous le slogan "Des sacrifices
du chahid aux réalisations de
la nouvelle ère", M. Rebiga a
affirmé que la femme algé-
rienne "avait réalisé au fil de
l'histoire, la sacralité de son
rôle dans la vie, en étant un
exemple d'engagement et
d'héroïsme dans la défense
des valeurs et de la morale, et
un modèle honorable de lutte
et de sacrifice pour la gloire
et la souveraineté de la
patrie".

Dans le même cadre, le
ministre a souligné le rôle de
la femme algérienne dans la
préservation de "la cohésion
de la société à l'époque colo-
niale", en faisant face à toute
tentative d'atteinte à l'iden-
tité de la nation algérienne",

sans oublier son rôle dans
l'accompagnement du pro-
cessus de changement après
l'indépendance.

"Une image qui illustre
son rôle et sa contribution" à
la guerre de libération, a-t-il
dit, en investissant les diffé-
rents domaines en tant qu'ac-

teur clé dans le projet de
développement".

Le ministre a tenu, par ail-
leurs, à saluer le rôle de
l'UNFA, affirmant que
l'Algérie, après avoir para-
chevé le processus d'édifica-
tion de ses institutions
constitutionnelles, aspire à

"promouvoir l'esprit de
citoyenneté prôné par le pré-
sident de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, dans
ses discours à la Nation".

M. Rebiga a également
souligné "la nécessaire mobi-
lisation de tout un chacun,
avec volonté et détermina-
tion, pour rester fidèles au
serment des Chouhada et
préserver la cohésion du
pays".

De son côté, la Secrétaire
générale de l'UNFA, Nouria
Hafsi, a salué le rôle de la
femme, soulignant que les
femmes algériennes "sont
mobilisées" pour la défense
des intérêts suprêmes du
pays.

La rencontre a été l'occa-
sion de rendre hommage à
plusieurs familles de
Chouhada et moudjahidine
de la Révolution de libération
nationale. 

Le rôle des intellectuels algériens
durant la Guerre de libération nationale
contre l'occupant français est placé au
cœur des manifestations visant à animer
"Le mois de l’histoire" à Bejaia du 25
février au 18 mars, a-t-on indiqué à la
direction locale de la Culture et des Arts.

"+Le mois de l'histoire+ entend rendre
hommage à diverses figures de l’intelli-
gentsia nationale en mettant en valeur
leur engagement, leurs contributions et
leur détermination à libérer le pays du
joug colonial", a souligné, à ce titre son
directeur Omar Reghal. Le programme

d'activités conçu en association avec la
Direction de la maison de la culture et de
la Cinémathèque de Bejaia, ambitionne,
entre autres, à "sensibiliser le public sur
les combats et les sacrifices consentis
durant la guerre" de libération nationale
contre l'occupant français, a-t-il ajouté.

Les organisateurs ont choisi un panel
de quelques figures. Ainsi le choix a porté
sur Mouloud Mammeri, Enrico Mattei,
Mohamed-Cherif Sahli, Zahir et Hafid
Ihaddadene et Mohamed Seddik
Benyahia, dont l’action et l’engagement
vont être d éroulés sous forme de confé-

rences- débats ou de films et documen-
taires autobiographiques. Dans ce cadre,
il est prévu également la projection d’au-
tres œuvres cinématographiques, à l’ins-
tar de "Alger, la Mecque des révolutions",
"Ils ont rejoint le front pour libérer
l’Algérie", "Héliopolis", "Enrico Mattei et
la révolution Algérienne" et "Zabana".

Toutes ces activités ont été program-
mées en alternance entre la maison de la
culture, pour ce qui est des conférences-
débats, et la cinémathèque, pour ce qui
concerne les œuvres cinématogra-
phiques.

Le double anniversaire de
la création de l’Union géné-
rale des travailleurs algériens
(UGTA) et la nationalisation
des hydrocarbures coïnci-
dant avec le 24 février de
chaque année a été célébré
vendredi dans les wilayas du
Centre du pays saluant ce qui
a été réalisé jusqu’à
aujourd’hui en faveur des tra-
vailleurs, notamment les dis-
positions prises par le
Président de la République
concernant l'augmentation
des salaires.

Les responsables locaux
de l’Union syndicale ont tenu
à saluer, au cours de leurs
interventions à cette occa-
sion, "les acquis réalisés au
profit des travailleurs et des
retraités en vue d’améliorer
leur situation socioprofes-
sionnelle, particulièrement
en ce qui concerne les dispo-
sitions prises par le Président
de la République pour aug-
menter les salaires en vue de
soutenir le pouvoir d’achat
des citoyens.

Dans la wilaya de Blida,
l’université Saâd-Dahleb a
organisé, à cet effet, la célé-
bration de cette fête nationale
en présence des cadres de
l’Union locale des travail-
leurs.

Son secrétaire général,

Kaddour Kheroufi, a tenu à
souligner l’importance des
démarches entreprises pour
soutenir les droits fondamen-
taux des travailleurs et l’amé-
lioration de leurs conditions
socioprofessionnelles.

Pour sa part, le recteur de
l’université de Blida,
Mohamed Bezzina, a affirmé,
dans son intervention, que la
nationalisation des hydrocar-
bures "est un grand acquis
pour l’Algérie".

A Djelfa, le Secrétaire
général de l’union locale,
Larbi Dhebaâ, a mis l’accent
sur les acquis concrétisés en
faveur des travailleurs, à la
lumière des "augmentations
des salaires et des retraites,
ainsi que l’amélioration des
conditions socioprofession-
nelles décidées par le
Président de la République",
a-t-il déclaré lors d’une céré-
monie symbolique organisée
à la station de compression de
gaz (SC3) dans la commune
de Moudjebara (Sud de la
wilaya), où des travailleurs et
des retraités de Sonatrach ont
été honorés en présence des
autorités locales.

Les autorités de la wilaya
de Chlef, civiles et militaires,
la famille révolutionnaire et
les membres de l’UGTA se
sont recueillis au carré des

martyrs situé à Hai Bensouna
au chef-lieu de wilaya à la
mémoire des chouhada.

Ainsi, après la mise en ser-
vice par le wali de Chlef,
Attalah Moulati, d’une sta-
tion-service dans le quartier
Bensouna, la délégation s’est
rendue ensuite au siège de
l’Union locale où est organi-
sée une campagne de don du
sang et a assisté à une céré-
monie en l’honneur des
membres de l’UGTA pour
tous les efforts qu’ils ont
consenti dans leur parcours
syndical.

A Ain Defla, le premier
responsable local de l’UGTA,
Abdellah Benariba, a souli-
gné, lors d’une cérémonie
organisée au siège du syndi-
cat en présence des autorités
locales, que l’histoire de
l’UGTA est "fortement liée à
l’histoire de la glorieuse
Révolution de novembre",
indiquant que le syndicat
national a donné beaucoup
de martyrs pour que vive
l'Algérie libre et indépen-
dante.

A Tizi-Ouzou, après le
dépôt d'une gerbe de fleurs
au niveau de la stèle du cha-
hid Aissat Idir, au niveau de la
zone industrielle éponyme
d'Oued Aissi, les responsables
syndicaux locaux et des

représentants du wali ont
salué la mémoire de l'homme
(Aissat Idir) qui symbolise "la
libération par le travail".

"Le 24 février est une date
et deux symboles.

Celle de l'engagement des
travailleurs algériens dans le
combat pour la libération de
leur pays et celle du recouvre-
ment de sa souveraineté
entière", a déclaré Kamel-
Eddine Limani, secrétaire-
général de l'Union de wilaya
de l'UGTA.

M. Fellahi, secrétaire
général de la wilaya, a rappelé
"l'évènement historique
important qu'était la nationa-
lisation des hydrocarbures
qui a permis à ces travailleurs
de s'engager dans une autre
bataille après celle de la
Libération, celle de la
Reconstruction du pays".

Dans la wilaya de Bejaia, le
SG de l’Union de wilaya,
Hamlaoui Abdelaziz, et plu-
sieurs cadres ont souligné,
lors d’une cérémonie organi-
sée au siège commercial de
Sonatrach, "le rôle joué par le
syndicat dans l’amélioration
de la situation des travail-
leurs, mais aussi l’impact
qu’avait la nationalisation des
hydrocarbures dans le déve-
loppement du pays".

APS

COMMISSION MIXTE 
ALGÉRO-ÉMIRATIE 
Signature de cinq accords
de coopération  

Les travaux de la 15e session de la Commission mixte
algéro-émiratie, tenue vendredi à Abou Dhabi (Emirats
Arabes Unis), sous la coprésidence du ministre de
l'Industrie, Ahmed Zaghdar et du ministre de
l'Economie des Emirats Arabes Unis, Abdullah Al-
Marri, ont été sanctionnés par la signature de cinq
accords de coopération.

Il s'agit d'un mémorandum d'entente de coopéra-
tion industrielle et technologique, d'un mémorandum
d'entente de coopération dans le domaine de l'investis-
sement, d'un mémorandum d'entente de coopération
dans le domaine de la numérisation, d'un mémoran-
dum d'entente dans le domaine du génie sismique,
outre un programme exécutif dans le domaine des spé-
cifications et de la normalisation, a indiqué un commu-
niqué du ministère de l'Industrie.

Dans son allocution lors des travaux de la
Commission mixte algéro-émiratie, M. Zaghdar a sou-
ligné que "la tenue de cette commission traduit la
volonté des dirigeants des deux pays de hisser la coopé-
ration au niveau du partenariat stratégique", ajoutant
que cette session constitue "une occasion pour évaluer
le niveau de la coopération et proposer les voies à même
de le promouvoir pour être à la hauteur des aspirations
des dirigeants et des peuples des deux pays", selon la
même source.

Le ministre a appelé les hommes d'affaires des deux
pays à établir des contacts et à intensifier les rencontres
pour examiner les possibilités et opportunités à même
d'accroître les échanges commerciaux et les investisse-
ments bilatéraux.

M. Zaghdar a rappelé, dans ce sens, les réformes et
amendements initiés par le Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune à l'effet d'améliorer le climat
des affaires en Algérie et à leur tête la révision du cadre
juridique régissant l'investissement dans le pays. Les
participants aux travaux de la Commission qui se sont
déroulés en présence du ministre émirati du
Commerce extérieur, Ahmed Al Zeyoudi, ont abordé
plusieurs dossiers concernant la coopération bilatérale
dans les domaines de l'investissement, des échanges
commerciaux, de l'industrie, de la numérisation, de la
modernisation de l'administration, de l'économie
numérique et des start-up, de l'agriculture, de l'envi-
ronnement, du tourisme, des énergies renouvelables et
des infrastructures.

A la clôture des travaux, les deux parties ont signé le
procès-verbal de la réunion englobant les conclusions
de cette session, dont la tenue, en mai prochain, de la
premiè re session du conseil des affaires algéro-émirati
à Abu Dhabi, de la première réunion de la commission
du transport maritime prévue au 2e trimestre de 2023,
outre la première session du groupe de travail algéro-
émirati pour la coopération dans le domaine de l'inves-
tissement, a ajouté la même source.

PARTIS POLITIQUES 
Le FFS ne prônera aucun
discours attentatoire aux
intérêts stratégiques du
pays (Premier secrétaire national) 

Le Premier secrétaire national du Front des forces
socialistes (FFS), Youcef Aouchiche, a affirmé vendredi
que son parti ne prônera aucun discours susceptible
d'attenter aux intérêts stratégiques du pays, et demeu-
rera attaché à la préservation et la défense de la souve-
raineté nationale. Présidant, au siège du parti, l'ouver-
ture des travaux de la session ordinaire du Conseil
national, M. Aouchiche a indiqué que le FFS "ne prô-
nera aucun discours, ni activité susceptible d'attenter
aux intérêts stratégiques de la Nation algérienne", sou-
lignant à ce propos son attachement à la défense des
principes de démocratie et de justice sociale, ainsi qu'à
la défense de la souveraineté du pays. Le parti "n'accep-
tera jamais le démantèlement des institutions comme
condition pour le changement politique", comme il ne
"participera, sous aucune forme, à des campagnes hos-
tiles émanant de l'étranger sous prétexte de défendre
les droits de l'homme", a-t-il ajouté.

Par ailleurs, le Premier secrétaire national a estimé
que la conjoncture mondiale agitée et instable néces-
site une redéfinition des priorités , en tenant compte
"des enjeux et des défis auxquels est actuellement
confronté notre pays". Pour M. Aouchiche, "les muta-
tions effrénées dans un monde enclin à l'ordre multi-
polaire interpellent notre pays afin de saisir l'occasion
de réfléchir de nouveau à nouer des alliances à même
de mettre fin définitivement à toute tentative néocolo-
nialiste visant à contrôler les pays et à hypothéquer
leur souveraineté". Le même responsable a en outre
appelé les autorités à ouvrir un large dialogue social,
soulignant qu'en dépit de l'amélioration de la situation
financière, "il est nécessaire de renforcer l'économie
nationale et de protéger le pouvoir d'achat du citoyen".

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, Laïd Rebiga a affirmé vendredi à Alger,
que la femme algérienne est un "modèle honorable" de lutte et de sacrifice pour la patrie.

Le rôle des intellectuels durant la Guerre 
de libération nationale au cœur du mois 

de l'histoire à Bejaia 

CÉLÉBRATION DU DOUBLE ANNIVERSAIRE DU 24 FÉVRIER
DANS LES WILAYAS DU CENTRE 
Les réalisations et acquis en faveur 
des travailleurs salués 
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Les promoteurs ont
commencé à exploiter les
potentialités de ce campe-
ment touristique, créé
durant le dernier trimestre
2022 coïncidant avec le lan-
cement de la saison touris-
tique dans le Sud du pays.

Cette zone qui vient à
point nommé répondre
aux attentes des investis-
seurs, s'inscrit dans le
cadre des mesures prises
par les autorités locales
tendant à promouvoir les
opportunités d'investisse-
ment dans le domaine du
tourisme saharien en s'ap-
puyant sur des alternatives
viables créatrices de
richesses, leviers de l’éco-
nomie nationale, a souli-

gné le directeur du
Tourisme et de l’Artisanat
(DTA), Djilali Chamani.

Cet espace, destiné à
accueillir les projets d'in-
vestissement, s’étend sur
une superficie de 5.600 ha
extensible, entre les com-
munes de Nekhla et Douar
El-Mae, au Sud d’Oued
Souf, précisément dans la
région appelée "Bir-
Bahadi".

Le campement touris-
tique offre les condit ions
idoines dont les potentiali-
tés naturelles favorables,
parmi lesquelles notam-
ment le sable et le couvert
végétal, a indiqué le même
responsable. Dans l’op-
tique de s’impliquer dans

cette démarche, une
dizaine d’agences de
voyage ont d’ores et déjà
retiré le cahier des
charges, dont les disposi-
tions, établies par des spé-
cialistes dans le domaine,
déterminent les questions
relatives à la régulation de
l’activité touristique saha-
rienne.

La future zone permet-
tra aux propriétaires
d’agences concernées de
mener de nombreuses
activités liées à la relance
du tourisme saharien, y
compris l’artisanat tradi-
tionnel, l’art culinaire et
les activités sportives sur
sable, a précisé le DTA.

Cet espace touristique

devra contribuer égale-
ment à l’essor économique
touristique de la région à la
faveur des avantages et
facilités préconisés en
faveur des opérateurs liés,
notamment, à l’exonéra-
tion des droits et taxes,
ainsi que d’autres prélève-
ments fiscaux et parafis-
caux, a-t-il expliqué.

Ayant fait l’objet des
préoccupations formulées
par les investisseurs de la
wilaya, cette zone est appe-
lée à donner un nouveau
souffle à l’industrie touris-
tique et de promouvoir la
destination El-Oued en
améliorant les prestations
touristiques, a indiqué M.
Chamani.

Trente-cinq (35) projets d'investis-
sement, en cours de réalisation, vien-
dront renforcer les structures d'accueil
du secteur du tourisme de la wilaya,
avec une capacité d'accueil de 3.492 lits.

Ces projets, une fois réceptionnés
viendront s'ajouter aux quatorze (14)
hôtels existants qui totalisent 1.876 lits,
a précisé le directeur de wilaya du tou-
risme et de l'artisanat.

Ces opérations entrent dans le
cadre de la mise en œuvre de la straté-
gie nationale portant création d'oppor-
tunités d’investissement efficaces sus-
ceptibles de booster la dynamique éco-
nomique hors hydrocarbures.

A ce titre, les pouvoirs publics ont
émis des propositions, inscrits pour
étude, en vue de la réalisation de trois

nouvelles zones d’expansion touris-
tiques (ZET) localisées au niveau des
communes d'Oued El-Alenda (15 km
Ouest d’El-Oued), Kouinine (7km
Nord de la wilaya) et la commune de
Hassi-Khelifa (30 km Est de la wilaya),
en plus de la ZET classée de la région
"d’Ouaziten", entrée Ouest de la ville
aux milles coupoles, d’une surface de
48 ha extensibles à 67 ha.

Selon M. Chamani, ces opérations
d’investissement devront générer, une
fois opérationnelles, à court et moyens
termes, plus de 2.000 emplois et des
richesses, dont commerciales notam-
ment. Les activités touristiques dans la
wilaya d’El-Oued seron t également
étoffées par la création de 68 nouvelles
agences touristiques, a indiqué ce res-

ponsable, ajoutant que cette dyna-
mique que connait le secteur est
confortée par le foisonnement des
d'atouts et autres facteurs d’attrait tou-
ristique, dont des sites et vestiges
uniques en leur genre, ayant fait de la
région une destination privilégiée des
touristes nationaux et étrangers, attirés
également par les produits de l’artisa-
nat.

Les vastes étendues sablonneuses
qui tapissent à perte de vue la région et
bien d’autres facteurs naturels font
partie des diverses potentialités qui
séduisent des promoteurs touristiques
et des jeunes désirant investir dans le
tourisme saharien à la faveur des avan-
tages et facilités préconisés en leur
direction. 

Une opération de reboi-
sement a été lancée la
semaine passée à la forêt de
la commune d’El Hamel
dans la wilaya de M’sila et ce
dans le cadre de la réhabili-
tation du Barrage vert, ont
indiqué samedi les services
de la wilaya. 

L'opération de planta-
tion, sur une superficie de
250 hectares, englobe des
arbustes du pin d’Alep, du

caroubier et du pistachier, a
précisé la même source,
expliquant que "cette opéra-
tion d'envergure sera
concrétisée en 2023".

Elle s’inscrit dans le
cadre de la réhabilitation du
Barrage vert dans sa partie
relevant de la wilaya de
M'sila qui contribuera à pré-
server le couvert forestier de
la région du Hodna, à aug-
menter la production de

caroubier et de pistache et à
créer des postes d'emploi au
profit des familles rive-
raines, a-t-on expliqué .

Des opérations de réha-
bilitation du Barrage vert
ont été mises en œuvre pro-
gressivement au cours de
l'année 2022, ont rappelé les
services de la wilaya, indi-
quant qu’elles cibleront en
dix ans (2020-2030), trente
six (36) communes totali-

sant une superficie de
438.350 ha, sur la base d'une
étude réalisée par le Bureau
national d'étud es pour le
développement rural
(Bneder).

Cette réhabilitation
consiste en la concrétisation
de multiples opérations de
reboisement, de création de
surfaces réservées aux pâtu-
rages ainsi que des aires
d'attractions, a-t-on ajouté.

ZONE DE CAMPEMENT TOURISTIQUE À EL OUED 
Des perspectives pour le développement

de l’investissement 
Les responsables d'El Oued fondent de grands espoirs sur la zone de campement

touristique de la wilaya pour développer l'investissement, promouvoir et y exploiter
les grandes potentialités existantes.

35 opérations d’investissement 
en cours à Oued-Souf 

M’SILA 

Lancement d’une opération de reboisement
à la forêt d’El Hamel  

ORAN 
Vaste campagne de

nettoiement du monument
"Mosquée du Pacha" 

La "Mosquée du Pacha", dans le quartier "Sidi El-Houari"
d'Oran, a bénéficié vendredi d'une vaste campagne de nettoie-
ment ayant impliqué plus de 300 personnes.

Cette Opération a vu la participation de membres de
l'Observatoire national de la société civile, des Scouts musulmans
algériens (SMA), du Croissant-rouge algérien, de 30 associations
locales et nationales, ainsi que de citoyens passionnés du patri-
moine, ont précisé les organisateurs.

Organisée par la société civile sous le patronage du wali
d'Oran, en coordination avec la Direction de la culture et des arts
et la commune d'Oran, la campagne de nettoiement qui coïncide
avec la célébration de la Journée nationale de la ville a été lancée
à l'occasion du 231e anniversaire de la libération de la ville d'Oran
de l'occupation espagnole, a-t-on indiqué.

Afin de préserver la Mosquée du Pacha, classé patrimoine
national, une fiche technique sera élaborée pour réaliser en
urgence des travaux en application des orientations du wali
d'Oran. La Direction de la culture et des arts engagera également
une opération de restauration de ce monument historiqu e, selon
sa responsable Bouchra Salhi.

L'édifice fera aussi l'objet de plus d'attention car faisant partie
du secteur protégé "Sidi El-Houari" qui bénéficiera d'un plan
permanent pour sa préservation, selon le chef de la commission
des affaires sociales, culturelles et sportives de la commune
d'Oran, Belabess Abderrahim, qui a indiqué que la commune a
mobilisé tous les moyens nécessaires pour soutenir la campagne
de nettoiement. Selon des sources historiques, la Mosquée du
Pacha qui a été classée en 1967 sur la liste du patrimoine national
a été construite sous le règne du Bey Mohammed El-Kebir (1792-
1796) après la libération de la ville d'Oran de l'occupation espa-
gnole qui a duré trois siècles.

Création d'un réseau de sept
incubateurs d'établissements

universitaires 
Une convention a été signée pour la création d'un réseau d'in-

cubateurs universitaires de la wilaya d'Oran dans le but de
mutualiser les expériences, accompagner et encadrer au mieux
les étudiants, a-t-on appris auprès de l'Incubateur de l'Université
d'Oran 1 Ahmed Ben Bella, un des signataires de la convention.
Cette convention a été signée entre sept (7) incubateurs d'établis-
sements de l'enseignement supérieur de la wilaya en marge
d'une formation, de trois jours, dispensée par des encadreurs du
Comité national de coordination pour le suivi de l'innovation et
des incubateurs universitaires, au profit des incubateurs d'Oran
et dont la clôture a eu lieu jeudi à l'université Oran 2 Mohamed
Benahmed.

Il s'agit des incubateurs des Universités d'Oran 1 Ahmed Ben
Bella, d'Oran 2 Mohamed Benahmed, des Sciences et de la
Technologie Mohamed Boudiaf et l'Université de formation
continue, en plus des incubateurs de l’Ecole nationale polytech-
nique d’Oran (ENPO), de l’Ecole supérieure d’économie (ESE) et
l'Ecole supérieure des sciences biologiques (ESSBO).

Cette mise en réseau d’incubateurs favorise le partag e d’ex-
périences, de meilleures pratiques et une dynamique collective,
a-t-on indiqué de même source. Tel réseau permettra aussi de
mutualiser les ressources au service de la construction de réfé-
rentiels de compétences, de la création de logiciels ou d’outils de
gestion communs, selon la même source.

BLIDA 

Levée des obstacles sur des projets de
réalisation de milliers de logements AADL 

Les services de la wilaya de Blida
ont pris, en coordination avec
l'Agence nationale d’amélioration et
du développement du logement
(AADL), une série de mesures à même
de lever les obstacles sur les projets de
réalisation de milliers de logement de
type location-vente, a indiqué le wali
de Blida, Ahmed Maabed.

En marge d'une visite d'inspection
de nombre de chantiers pour la réali-
sation de milliers de logements AADL,
effectuée jeudi en compagnie du
Directeur Général de l'AADL, Fayçal
Zitouni, le wali de Blida a précisé,
dans une déclaration à la presse, qu'il
avait été convenu de mettre en place
deux commissions techniques
regroupant des directeurs exécutifs et
des experts de l'Agence ainsi que des
chefs de daïras et des présidents
d'APC afin d'étudier les dossiers en

suspens. Il a également été décidé, a-
t-il dit, de lever tous les obstacles sur
les projets de réalisation de ces loge-
ments, notamment en termes de rac-
cordement aux voiries et réseaux
divers (VRD).

Parmi les projets visités par M.
Maabed, il y a lieu de citer le projet de
réalisation de 3000 logements dans le
quartier Drioueche dans la commune
de Bouarfa, dont les travaux de rac-
cordement au réseau électrique
étaient à l'arrêt en raison de l'opposi-
tion d'un propriétaire de terrain
concerné par le transfert de la ligne
électrique de moyenne tension.

Suite à quoi, le wali a ordonné le
lancement des travaux de transfert du
réseau et le raccordement du site en
question. Dans le même quartier, M.
Maabed s'est enquis de l'état de l'as-
siette réservée à la réalisation de 1000

logements AADL, dont les travaux
n'ont pas encore été lancés en raison
de l'opposition de certains citoyens
qui réclament la propriété du terrain,
en dépit du fait que l'Agence avait pré-
senté les documents attestant que
l'assiette relevait du domaine de
l'Etat.

A ce propos, le wali a ordonné à
l'entreprise de réalisation de lancer
immédiatement les travaux.

Dans la ville de Meftah (à l'Est de
Blida), le wali a inspecté le projet de
réalisation de 6500 logements à
"Haouch Errih", à proximité du pôle
"Safsaf", où il a été convenu d'exploi-
ter les locaux et nombre de logements
situés au rez-de-chaussée dans le
cadre du service public (des bureaux
de poste ou des dispensaires), en vue
de prendre en charge les préoccupa-
tions de la population.

TIARET 
Réalisation et aménagement
de zones industrielles 
et du foncier, principales
préoccupations des
investisseurs (parlementaire) 

Le président de la mission de la Commission des affaires éco-
nomiques, du développement, de l’industrie, du commerce et de
la planification de l’Assemblée populaire nationale (APN), Kamel
Belakhdar, a affirmé mercredi à Tiaret que les principales préoc-
cupations des investisseurs se résument en deux volets : la réali-
sation et aménagement des zones industrielles et l’octroi du fon-
cier industriel. M. Belakhdar a souligné que la mission qu’il pré-
side a visité jusqu’à ce jour quatorze wilayas où elle a noté que les
préoccupations des investisseurs rencontrés "sont toutes simi-
laires et portent sur la réalisation et l’aménagement des zones
industrielles". Il a assuré que l’Etat œuvre à répondre progressi-
vement à cette revendication car "l’opération nécessite d’impor-
tants investissements pour aménager des zones dans les 58
wilayas du pays". Le deuxième axe est lié aux investisseurs obte-
nant des biens immobiliers pour concrétiser leurs projets. Il a
précisé que cette question sera traitée par la loi sur le foncier éco-
nomique (industriel, agricole, touristiqu e et urbain), à laquelle
le gouvernement s’attèle à ajouter des incitations au profit des
investisseurs sur la base des directives du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, avant de présenter le
texte au Parlement pour adoption. Les membres de la mission
parlementaire ont visité deux zones industrielles de Zaâroura 1 et
2 à Tiaret, les deux zones d'activités à Madrissa et Sougueur, ainsi
que plusieurs unités de production. A l'issue de cette visite, la
délégation a pris acte des préoccupations des investisseurs lors
d'une réunion organisée en présence des autorités locales.

APS



Lors d'une plénière à l'Assem-
blée populaire nationale (APN)
consacrée à l'examen du projet de
loi portant règlement budgétaire
de l'exercice 2020, M. Kassali a pré-
cisé que la valeur de la fiscalité or-
dinaire a atteint en 2020, 3788 mil-
liards de DA, ce qui a permis d'aug-
menter la part de la fiscalité ordi-
naire au sein de la fiscalité globale
à 73 %, qualifiant ces résultats de
"positifs" en dépit des manques en-
registrés en matière de recouvre-
ment, des résultats qui font ressortir
une baisse progressive de la dépen-
dance aux recettes pétrolières, Les

restes à recouvrer, poursuit le mi-
nistre, ont atteint en 2020 plus de
13.618 milliards de DA et "sont dus
principalement aux amendes et aux
charges judicia ires dont le recou-
vrement relève de la compétence
des services de la Police judiciaire
du ministère de la Justice". 

Pour réduire ces restes et éviter
tout nouveau cumul, le ministère
des Finances a pris une série de
mesures dont la classification des
dettes fiscales selon le niveau de la
possibilité de recouvrement, l'amé-
lioration du recouvrement amiable,
le renforcement des services de re-

couvrement par les moyens hu-
mains et matériels, l'incitation des
directeurs des impôts à recourir
aux mesures d'admission en non
valeur et celle en suppression pour
les dettes anciennes non recouvra-
bles, ce qui a permis d'apurer près
de 5 milliards de DA des restes de
recouvrement en 2021. 

Le ministre a indiqué que l'im-
pact financier des opérations de ré-
évaluation des projets "a baissé à
279,69 milliards de DA en 2020". 

Concernant les comptes d'affec-
tation spéciale, M. Kassali a rappelé
que l'opération de leur assainisse-

ment a permis la fermeture de 26
comptes jusqu'à fin décembre 2022,
et "cinq (5) autres comptes seront
fermés". 

S'agissant de la préoccupation
relative au recours à l'endettement
intérieur comme source de finan-
cement, le ministre a affirmé que
celui-ci "représente pour l'Etat un
outil de politique économique pour
parvenir à un développement éco-
nomique global et durable, ajoutant
que ce mode de financement évite
à notre pays le recours à l'endette-
ment extérieur qui est plus coûteux,
et préserve son indépendance fi-

nancière". Le taux de la dette pu-
blique intérieure, par rapport au
produit intérieur brut (PIB), est
passé à 49,37% en 2020, selon M.
Kassali, qui a souligné que ce taux
"reste très raisonnable par rapport
à d'autres pays dans lesquels il dé-
passe 100%". A noter que le vote du
projet de loi portant règlement bud-
gétaire de l'exercice 2020, aura lieu
le 7 mars prochain, selon ce qui a
été annoncé lors de cette séance
plénière présidée par, M. Brahim
Boughali, président de l'APN, en
présence du ministre des Relations
avec le Parlement, Basma Azouar. 

Le ministre du Commerce et de la Promo-
tion des exportations, Kamel Rezig a inauguré,
vendredi à Tindouf, avec le ministre maurita-
nien du Commerce, de l'Artisanat et du Tou-
risme, Lamrabott Ould Bennahi, la 11e édition
de la Foire internationale El-Mouggar. S'ex-
primant à l'ouverture de cette manifestation
économique, M. Rezig a affirmé que la Foire
internationale El-Mouggar "revêt une grande
importance étant le portail d'accès de l'Algérie
à la Mauritanie et aux pays de l'Afrique de
l'ouest". Il a souligné que cette édition à laquelle
participe la République islamique de Mauri-

tanie en tant qu'invitée d'honneur, sera une
réussite au regard de la participation forte et
exceptionnelle du secteur économique toutes
filières confondues y compris l'industrie éco-
nomique militaire. Selon le ministre, les pro-
duits exposés à l'occasion de cet évènement
économique important "sont conformes aux
normes internationales de qualité avec des
taux d'intégration très élevés". Il a ajouté que
cette foire "est une occasion permettant aux
opérateurs algériens de rencontrer leurs ho-
mologues de Mauritanie et d es pays d'Afrique
de l'ouest afin de renforcer les relations et les

échanges avec les pays d'Afrique de l'ouest,
notamment avec la Mauritanie". Le ministre
a souligné que l'Algérie est pleinement disposée
à développer avec la Mauritanie, pays voisin,
dans le cadre de la Zone de libre-échange
continentale africaine (ZLECAf ), des relations
économiques, commerciales et d'investisse-
ment basées sur le principe de la coopération
gagnant-gagnant". De son côté, le ministre
mauritanien du Commerce, de l'Artisanat et
du Tourisme a indiqué que "cette foire est
d'une grande importance pour la Mauritanie
car elle intervient à un moment où les deux

pays œuvrent au développement et au renfor-
cement des relations bilatérales". A cet égard,
il a appelé au développement des relations
économiques et commerciales entre la Mau-
ritanie et l'Algérie pour les hisser au niveau
des relations politiques séculaires qui lient
les deux pays. Environ 70 exposants activant
dans les différentes filières économiques par-
ticipent à cette foire qui se poursuivra jusqu'au
4 mars prochain, sous le thème "La foire El-
Mouggar ... carrefour des exportations et des
échanges commerciaux des pays de l'Afrique
de l'ouest", ont indiqué les organisateurs. 
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FINANCES 
Hausse des recettes de la fiscalité ordinaire et réduction
continue de la dépendance aux recettes pétrolières (Kassali)
Le ministre des Finances, Brahim Djamel Kassali a affirmé, jeudi, que la valeur de la fiscalité ordinaire enregistrée en 2020, et
estimée à 3788 milliards de DA soit 73 % des ressources globales de la fiscalité, fait ressortir une réduction progressive et
continue de la dépendance aux recettes pétrolières dans l'élaboration du budget de l'Etat.

COMMERCE 
M. Rezig inaugure avec son homologue mauritanien la Foire internationale 
El-Mouggar à Tindouf

Le Conseil des hommes d'affaires
algéro-mauritanien a tenu, ven-
dredi à Tindouf, sa 5e session sous
l'égide du ministre du Commerce
et de la Promotion des exportations,
Kamel Rezig, et du ministre mau-
ritanien du Commerce, de l'Indus-
trie, de l'Artisanat et du Tourisme,
Lamrabott Ould Bennahi. 

La réunion du Conseil des
hommes d'affaires algéro-mauri-
tanien intervient en marge de la
11e édition de la Foire internationale
"El-Mouggar" qui a ouvert ses portes
vendredi. 

Dans son allocution, M. Rezig a
souligné l'importance de cette réu-
nion tenue en marge de la Foire
internationale "El-Mouggar" qui
constitue "une rencontre impor-
tante" ayant pour objectif d'être au
diapason de la dynamique écono-
mique que connaissent les échanges
commerciaux entre les deux pays,
notamment dans leur dimension
africaine, à la faveur de la Zone de
libre-échange continentale africaine
(ZLECAf ) et des opportunités et
avantages qu'offre cet accord. 

La Foire internationale "El
Mouggar" est un carrefour des cul-
tures et de la diversité positive des
habitants de la région qui a prouvé
et continue de prouv er sa place
importance et centrale dans le pro-
cessus de construction d'une éco-
nomie qui repose sur la valorisation

et la promotion des échanges com-
merciaux avec les pays voisins, par-
ticulièrement la Mauritanie et la
République Arabe Sahraouie, a-t-
il dit. 

Par ailleurs, le ministre a souli-
gné l'importance du poste frontalier
de Tindouf, le qualifiant de "porte
sur le marché de l'Afrique de
l'Ouest". 

Pour M. Rezig, la route de Zoué-
rate constituera "une importante
artère" dans la dynamisation des
échanges commerciaux bilatéraux. 

Le ministre a exprimé le souhait
de voir "les efforts et les démarches
des dirigeants de nos deux pays
sanctionner par des résultats
concrets à la hauteur des bonnes
relations unissant nos deux pays
frères". 

Pour sa part, le ministre mauri-
tanien a estimé que l'échange com-
mercial et la coopération écono-
mique fructueuse, constituant des
paris à remporter, garantissent la
réalisation de l'intégration écono-
mique escomptée, soulignant le
rôle du conseil des hommes d'af-
faires algéro-mauritanien dans ce
domaine, qui est appelé à concré-
tiser la coopération et l'intégration
dans l'ensemble des démembre-
ments du secteur privé, a-t-il ajouté. 

M. Ould Bennahi a affirmé l'at-
tachement de son pays à l'instau-
ration d'un climat favorable à l'in-

vestissement, par l'établissement
d'un cadre juridique qui protège
et encourage les initiatives d'inves-
tissement et la mise en place des
infrastructures institutionnelles in-
dispensables pour aplanir toutes
les difficultés ainsi que le renfor-
cement de l'échange économique
et de la circulation des marchan-
dises, notamment avec le voisinage
direct. 

Le ministre mauritanien a ap-
pelé, à ce titre, les opérateurs éco-
nomiques des deux pays à élargir
la coopération et à créer des parte-
nariats bilatéraux dans tous les do-
maines économiques, ce qui est à
même de promouvoir de diversifier

les échanges commerciaux et l'in-
vestissement, tout en accélérant le
processus du développement des
deux pays. De son côté, le wali de
Tindouf, Mohamed Mokhbi a in-
diqué que cette foire se voulait "un
point de départ pour l'intégration
économique entre l'Algérie et la
Mauritanie, voire avec toute la ré-
gion de l'Afrique de l'Ouest". 

Pour sa part, le représentant des
hommes d'affaires algériens au
conseil, Youcef Ghazi, a fait part de
la détermination de cette organi-
sation à poursuivre l'action et à re-
doubler d'efforts pour assurer la
coordination entre les cercles d'af-
faires des deux pays, dans l'optique

d'investir les marchés de l'Afrique
de l'Ouest. Un avis partagé par le
représentant des hommes d'affaires
mauritanien au conseil, Lafdal Ould
Betah, qui a appelé à fo urnir da-
vantage d'effort et à une plus grande
action dans des domaines promet-
teurs tels l'agriculture, la pêche, les
mines et autres. Il a en outre souli-
gné la nécessité d'accélérer la réa-
lisation de la route terrestre reliant
Tindouf à Zouérate, et d'augmenter
le nombre de vols entre les deux
pays. Après la séance d'ouverture,
le Conseil d'affaires algéro-mauri-
tanien a tenu plusieurs rencontres
bilatérales (B2B), avant de poursui-
vre ses travaux à huit clos.

L'Office national du tourisme (ONT)
participera à trois manifestations inter-
nationales en mars prochain pour pro-
mouvoir la destination Algérie, a-t-on ap-
pris lors du Salon international du tou-
risme, des voyages et des transports, qui
se poursuit vendredi à Oran. 

Ces Salons touristiques internationaux
auront lieu en Allemagne du 7 au 11 mars,
en Russie du 16 au 18 du même mois,
tandis que le troisième sera organisé en
Croatie pour la période allant du 24 au 27
mars, a annoncé à l’APS le directeur de
l'administration et des moyens à l’ONT en

marge du salon. Cette participation per-
mettra de faire connaître les potentialités
touristiques de l’Algérie, de promouvoir
la destination Algérie et d’attirer plus de
touristes étrangers afin de concrétiser le
programme de l'Office pour l’année 2023,
en application de la politique du gouver-
nement. 

L'ONT a participé, l’année en cours, à
des salons internationaux en Italie, a ajouté
Madoui Abdelaziz. 

Par ailleurs, dans le cadre du même
programme, il est prévu la participation
de l’ONT à d’autres Salons internationaux,

en France, en Pologne, au Canada, en
Chine et dans d'autres pays, visant leurs
marchés pour drainer des touristes, selon
la même source. 

L’ONT travaille également à l’adoption
de plusieurs moyens pour promouvoir la
destination touristique, tels que l’utilisation
des technologies de communication mo-
dernes et l’accompagnement des créateurs
de contenu, suivis par des internautes du
monde entier qui ont fait un excellent tra-
vail en introduisant le potentiel touristique
de l’Algérie, a fait observer le même res-
ponsable. 

Dans le même sillage, l’Office entend
lancer un programme dénommé "l’Algérie,
un continent" pour promouvoir la desti-
nation touristique Algérie. 

Il s’agit d’un programme pour lequel
les influenceurs seront accompagnés pour
promouvoir la destination Algérie. 

Quelque 130 exposants d’Algérie et de
l’étranger prennent part à la 13ème édition
du Salon International du Tourisme, des
voyages et des transports, organisé par
l’agence de publicité et d’organisation des
expositions "Astra", à Oran.

APS

CONSEIL DES HOMMES D'AFFAIRES ALGÉRO-MAURITANIEN 
Tenue de la 5e session à Tindouf

ALGÉRIE-EAU 
Zaghdar s'entretient avec des ministres émiratis 
et rencontre des opérateurs économiques

Le ministre de l'Industrie, Ahmed Zaghdar a eu ven-
dredi à Abou Dhabi, en marge de sa participation aux
travaux de la 15e session de la Commission mixte al-
géro-émiratie, des discussions bilatérales avec des mi-
nistres émiratis et une réunion avec des opérateurs
économiques émiratis. 

M. Zaghdar a eu des discussions bilatérales avec le
ministre émirati de l'Economie, Abdullah Al-Marri, le
ministre émirati des Affaires étrangères et de la Coopé-
ration internationale, Son Altesse Cheikh Abdallah ben
Zayed al-Nahyane, ainsi qu'avec Cheikh Chakhbout Ben
Nahyane Al Nahyane, ministre d'Etat, a indiqué un com-

muniqué du ministère de l'Industrie. Au cours de ces
entretiens, le ministre a examiné avec la partie émiratie
les relations de coopération et le partenariat bilatéral
dans le domaine économique et industriel entre l'Algérie
et les Emirats Arabes Unis ainsi que les voies de leur
renforcement. 

M. Zaghdar a tenu également une rencontre avec
des hommes d'affaires et des opérateurs économiques
émiratis, ce qui a permis d'expliquer le contenu de la
nouvelle loi sur l'investissement ainsi qu e les garanties
et les avantages qu'elle accorde aux investisseurs étran-
gers, conclut le communiqué. 

TOURISME 
L'Office national du tourisme présent à trois salons internationaux en mars prochain



AUTOMOBILE 
Sono Motors
abandonne son
projet de voiture
solaire "Sion"

La voiture "Sion", auto-rechargeable à l'énergie
solaire, qui aurait dû rouler sur les routes d'Europe
dès 2024, ne verra finalement pas le jour, a indiqué
le constructeur automobile Sono Motors dans un
communiqué vendredi. 

"Sono Motors s'engage à se concentrer exclusi-
vement sur l'activité solaire pour les clients B2B et
a mis fin au programme de voitures particulières
de Sion", a indiqué la start-up, qui abandonne son
projet mené depuis 2022. 

Sono Motors prévoyait la construction d'une
flotte de voitures familiales à la carrosserie noire,
couvertes de 456 cellules photovoltaïques pour offrir
de l'autonomie supplémentaire. 

L'entreprise se prévalait d'une autonomie de 305
km pour chaque voiture, grâce à une batterie élec-
trique ainsi que d'une autonomie supplémentaire
de 112km en moyenne par semaine grâce à l'énergie
solaire. 

Sono Motors va finalement se concentrer uni-
quement sur l'intégration de sa technologie solaire
sur des véhicules tiers. Elle compte parmi ses clients
Mitsubishi Europe, Chéreau et deux filiales de Volks-
wagen. 

La décision a été motivée par "l'instabilité per-
sistante des ma rchés financiers", a expliqué M.
Hahn, alors que l'essentiel de ses dépenses concer-
nent le programme Sion. 

INDE 
Visite du chancelier
allemand pour
accroître les
échanges
commerciaux

Le chancelier allemand, Olaf Scholz est arrivé
en Inde samedi pour une visite de deux jours visant
à accroître les échanges commerciaux entre les
deux pays et faire avancer un accord commercial
européen, malgré les divergences. 

"Nous voulons renforcer davantage notre relation
bilatérale avec l'Inde et notre coopération sur les
questions mondiales, telles que l'atténuation du
changement climatique et la transformation de nos
économies d'une manière juste, verte et durable", a
déclaré M. 

Scholz, dans une interview au journal, Times of
India. 

"Il existe un énorme potentiel pour intensifier
la coopération, dans des secteurs tels que les énergies
renouvelables, l'hydrogène, la mobilité, la pharmacie,
l'économie numérique, et bien d'autres encore", a
affirmé le chancelier. 

Le chancelier Scholz, accompagné de représen-
tants de grandes entreprises allemandes dont Sie-
mens, rencontre samedi à New Delhi le Premier
ministre indien, Narendra Modi, avant de se rendre
à Bangalore (sud) pour visiter les locaux d'entreprises
technologiques allemandes. 

Selon des responsables allemands, M. Scholz se
fera également l'av ocat d'un accord commercial
entre l'Union européenne et l'Inde, actuellement
bloqué en raison de désaccords sur les droits de
douane et l'accès des travailleurs indiens à l'Europe. 

CHINE 
Croissance stable du
secteur de la
logistique en 2022

Le secteur de la logistique en Chine a affiché
une croissance régulière en 2022, selon un nouveau
rapport de la Fédération chinoise de la logistique
et des achats. 

La logistique a augmenté de 3,4% en base annuelle
à 347,6 milliards de yuans (environ 50,4 milliards
de dollars) l'année dernière. Au cours de la même
période, la logistique des produits industriels a pro-
gressé de 3,6% sur un an, selon le rapport. Les
revenus totaux du secteur de la logistique ont aug-
menté de 4,7% en base annuelle à 12,7 milliards de
yuans en 2022.

APS
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PÉTROLE 
Le Brent à 83,10 dollars

Dans la matinée, le
baril de Brent de la
mer du Nord pour li-
vraison en avril pre-
nait 1,08% à 83,10 dol-
lars. 

Son équivalent
américain, le baril de
West Texas Interme-
diate (WTI) pour li-
vraison le même
mois, gagnait 1,07% à
76,20 dollars. 

Les deux réfé-
rences mondiales du
brut profitent encore

d'un élan amorcé
jeudi, à la suite d'in-
formations diffusées
par la presse finan-
cière selon lesquelles
la Russie réduira les
exportations de pé-
trole de ses ports oc-
cidentaux de 25% par
mois en mars par rap-
port à février. 

Ces affirmations
n'ont toutefois pas été
confirmées par le mi-
nistère russe de
l'Energie. 

Les prix du pétrole poursuivent leur hausse vendredi, poussés par des craintes
concernant l'offre de brut venant de Russie, après des informations de la presse
financière évoquant une baisse de production plus importante qu'annoncée pour mars.

MARCHÉS BOURSIERS 
Les Bourses mondiales s'enfoncent après l'inflation

américaine
Les marchés boursiers re-

culaient fortement vendredi
après l'annonce d'une infla-
tion nettement plus forte
qu'attendu aux Etats-Unis,
où elle risque de causer un
durcissement des conditions
monétaires avec de nouvelles
hausses des taux. 

Wall Street évoluait en
nette baisse: vers 16H50 GMT,
le Dow Jones reculait de
0,91%. 

En route vers leur pire se-
maine depuis décembre, le
S&P 500 cédait 1,03% et le
Nasdaq 1,55%. 

En Europe, après une ou-
verture en hausse, les indices
ont terminé nettement dans
le rouge: Paris a perdu 1,78%,

Francfort 1,72%, Milan 1,07%
et Londres 0,37%. 

L'inflation est repartie en
hausse sur un an aux Etats-
Unis, selon l'indice PCE, pri-
vilégié par la Réserve fédérale
américaine (Fed). 

Les prix ont augmenté de
5,4% en janvier par rapport
à un an auparavant, toujours
loin de la cible de 2% de l'ins-
titution. 

Plus notable encore pour
les investisseurs, ce chiffre
est nettement supérieur à
leurs prévisions, qui tour-
naient autour de 4,9%. 

Ces chiffres renforcent les
paris sur des hausses de taux
directeurs de la Fed lors des
trois prochaines réunions se-

lon les analystes. La hausse
du taux directeur est l'outi l
principal des banquiers cen-
traux pour tenter de maîtriser
l'inflation, au prix d'un ra-
lentissement de l'activité éco-
nomique. Sur le marché obli-
gataire, les taux remontaient
en Europe comme aux Etats-
Unis, notamment ceux pour
les échéances courtes, les
plus sensibles aux politiques
des banques centrales. 

Les prix du pétrole pro-
gressaient vers 16H30 GMT,
le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en
avril gagnait 0,65% à 82,75
dollars et celui de WTI amé-
ricain à même échéance
0,77% à 75,97 dollars. Le prix

du gaz naturel européen était
stable à 50,70 euros le méga-
wattheure. Sur le marché des
changes, le dollar se renfor-
çait face aux principales au-
tres devises vers 16H30 GMT. 

L'euro baissait de 0,43%,
à 1,0550 dollar. 

La livre cédait 0,61% à
1,1940 dollar. Le yen reculait
de 1,20% face au dollar, à
136,31 yens pour un dollar. 

Le prochain gouverneur
désigné de la Banque du Ja-
pon, Kazuo Ueda, a pris po-
sition en faveur la poursuite
de la politique monétaire ul-
tra-accommodante en place
depuis 10 ans. Cela a aussi
fait progresser la Bourse de
Tokyo de 1,29%. 

La Bourse de New York a conclu en
berne vendredi sa pire semaine de l'an-
née, déprimée par un rebond inattendu
de l'inflation américaine. 

L'indice Dow Jones a perdu 1,02% à
332.816,92 points, le Nasdaq, à dominante
technologique, 1,69% à 11.394,94 points
et l'indice S&P 500 1,05% à 3.970,04
points. 

L'inflation aux Etats-Unis, mesurée
par l'indice PCE, le plus suivi par la
banque centrale américaine (Fed), est
ressortie à 5,4% sur un an en janvier
contre 5,3% le mois d'avant. 

Sur un mois, elle a accéléré à 0,6%
contre 0,2% en décembre, alors que les
analystes s'attendaient à +0,4%. 

Même sans l'alimentation et l'énergie,
l'inflation sous-jacente est aussi sur la
pente ascendante (+0,6%). 

Cela a provoqué une hausse des ren-
dements obligataires aux détriments

des actions. Ainsi les taux sur les bons
du Trésor à deux ans ont bondi à 4,80%,
contre 4,69% la veille, atteignant un
plus haut depuis 2007. Les taux à 10
ans grimpaient à 3,94% contre 3,87%
jeudi. Le dollar, profitant de cette pers-
pective de taux plus hauts plus long-
temps, gonflait de plus d'un demi-point
de pourcentage par rapport aux prin-
cipales monnaies peu avant 22H00 GMT. 

Face à l'euro, il repassait sous les
1,06 dollar pour un euro, à un niveau
plus vu depuis sept semaines. 

Quant à Wall Street, elle accusait sa
pire semaine depuis le début de l'année,
avec une perte hebdomadaire de
presque 2,99% pour le Dow Jones, de
3,33% pour le Nasdaq et de 2,70% pour
l'indice élargi S&P 500. 

"Les investisseurs ont vendu les ac-
tions après cette inflation brûlante qui
encourage à parier que la Fed va relever

les taux au cours de ses trois prochaines
réunions monétaires", soulignait Ed-
ward Moya d'Oanda. Jusqu'ici, soulignait
Tom Cahill de Ventura Wealth Mana-
gement "les marchés misaient plutôt
sur une ou deux hausses supplémen-
taires". 

"Difficile de dire que ce chiffre de
l'inflation n'est pas inquiétant", a ajouté
l'analyste. Il mentionnait que les futurs
relèvements de la Fed pourraient mener
le niveau des taux au jour le jour à 5,50%
"ce qui commence à avoir le potentiel
de pousser l'économie vers la récession". 

La baisse des cours a touché tous
les secteurs du S&P sauf les matériaux
(+0,65%) et les actions bancaires qui
ont hissé la tête hors de l'eau (+0,10%)
alors qu'avec la hausse des taux, les
banques peuvent récupérer des profits
en investissant dans les obligations, a
noté Tom Cahill. 

Le gouvernement suédois prévoit désormais de relever
le seuil du salaire minimum pour les permis de travail en
deux étapes, avec une augmentation plus faible prévue pour
cette année, suivie d'une augmentation proche du salaire
médian en 2024 ou plus tard. 

En effet, Erik Engstrand, le porte-parole de la ministre
des Migrations a déclaré que comme la loi adoptée en no-
vembre ne donnait pas au gouvernement la possibilité
d'exempter certaines professions du seuil salarial, il avait
décidé de l'augmenter de 1.175,44 euros actuelles en deux
étapes. "Premièrement, le gouvernement a la possibilité de
fixer le taux de salaire dans un premier temps, nous n'avons
pas encore décidé du montant exact, mais il ne sera pas
aussi élevé que le salaire médian et ensuite la prochaine
étape sera le salaire médian", a-t-il expliqué. 

Selon lui, le parlement suédois a voté à fin novembre, un
projet de loi autorisant le gouvernement à augmenter le
salaire minimum pour un permis de travail au moment de
son choix et au niveau de son choix et que le gouvernement

annoncerait le nouveau seuil "dès que possible". Dans l'accord
Tid entre les trois partis go uvernementaux et les démocrates
suédois d'extrême droite, les partis ont convenu que le nou-
veau taux devrait être proche du salaire médian d'environ
33.200 couronnes, soit 3.000 euros. 

Mais vendredi dernier, le gouvernement a plutôt annoncé
qu'il chargeait une enquête sur les permis de travail lancée
par les précédents gouvernements sociaux-démocrates de
proposer à la place, un seuil salarial adapté, prolongeant
son échéance jusqu'en janvier 2024. 

Par ailleurs, le gouvernement a également déclaré que
toute personne renouvelant un permis de travail bénéficierait
d'une période de transition d'un an au cours de laquelle les
règles précédentes, y compris vraisemblablement le seuil
de 13.000 salaires, s'appliquerait. 

Cela a semblé donner le coup d'envoi à l'introduction
d'un seuil de salaire plus élevé en 2024 au plus tôt, mais M. 

Engstrand a déclaré que le gouvernement s'attendait tou-
jours à introduire la première augmentation cette année. 

Wall Street termine en berne sa pire semaine de
l'année

SUÈDE 
Le gouvernement relèvera le seuil salarial du
permis de travail



ACCIDENT À TIKJDA (BOUIRA) 

Le bilan s'élève à 10 morts et 25 blessés 

Un précédent bilan faisait
état de huit morts et de 18 bles-
sés.

"Un bus de transport de
voyageurs en provenance
d'Alger qui roulait vers Tikjda
est tombé dans un ravin de 150
mètres de profondeur, faisant
10 morts âgés entre cinq (5) et
75 ans et 25 blessés.

L'opération de sauvetage se
poursuit toujours", a précisé à
l'APS le chargé de la commu-
nication de la protection civile,
le sous-lieutenant Youcef
Abdat.

"Ce nouveau bilan reste
toujours provisoire", a-t-il

ajouté. Les personnes bles-
sées, dont des enfants, ont
reçu des soins sur place avant
d'être évacuées à l'hôpital
Mohamed Boudiaf de la ville
de Bouira, selon l'officier
Abdat. Le wali de Bouira,
Abdelkrim Laâmouri, s'est
vite rendu à l'hôpital
Mohamed Boudiaf pour s'en-
quérir de l'état de santé des
personnes blessées.

"Tous les moyens humains
et matériels sont déployés
pour renforcer les secours et
aider les blessés et no s unités
sont toujours sur place", a
assuré l'officier Abdat.

JIJEL 
10 ans de prison pour 
une personne impliquée
dans la spéculation
illicite sur l’huile 
de table 

Le tribunal correctionnel près la cour de justice de
Jijel a condamné une personne à 10 ans de prison
ferme et une amende de 2 millions DA pour délit de
"spéculation illicite sur l’huile de table", a indiqué mer-
credi un communiqué du procureur général près ce
tribunal. Le communiqué dont une copie a été remise
à l’APS a précisé que dans le cadre de la lutte contre la
spéculation illicite et suite à l’enquête ouverte par les
services de la direction du commerce et de la promo-
tion des exportations sur l’opérateur B.Y., grossiste
d’alimentation générale, il a été établi que ce dernier
s’est adonné à des actes nuisibles à l’économie natio-
nale, qui relèvent de pratiques spéculatives sur l’huile
de table. Suite à cela, la brigade économique et finan-
cière du service de la police judiciaire a été chargée
d’ouvrir une enquête sur ces faits.

Le mis en cause a été ensuite différé devant le tribu-
nal correctionnel pour "délit de spéculation illicite sur
l’huile de table en vertu des articles 12 et 13 de la loi rela-
tive à la lutte contre la spéculation illicite" et a été
condamné mardi à 10 ans de pr ison ferme et une
amende de 2 millions DA avec radiation du registre du
commerce, interdiction d’exercer l’activité commer-
ciale avec exécution provisoire.

Le verdict a ordonné également la fermeture du
commerce, la confiscation des saisis et un mandat d’ar-
rêt contre l’accusé, selon le communiqué.

BATNA 
Saisie de deux armes à
feu et de 132 cartouches  

Les éléments de la sûreté de wilaya de Batna ont
saisi deux armes à feu et 132 cartouches, 1822 com-
primés psychotropes et 11 faux billets de banque
dans des opérations distinctes, a-t-on indiqué ven-
dredi dans un communiqué de la cellule de commu-
nication et des relations publique de la sûreté de
wilaya.

La première opération a été menée par les élé-
ments de la Police judiciaire de Batna-1 qui ont
arrêté un individu s’adonnant au trafic d’armes et de
munitions.

Un pistolet de fabrication artisanale en sa posses-
sion a été saisi, a-t-on précisé.

Munis d’un mandat de perquisition, les éléments
de la Police judiciaire ont procédé à la fouille du
domicile du suspect, à la cité Bouakal- 3, où ils ont
mis la main sur une autre arme de même type et de
132 cartouches de calibre 16 mm et 12 mm, selon le
document de la sûreté de wilaya. Les policiers ont
effectué une autre opération, au cours de laquelle ils
ont saisi 1699 comprimés psychotropes en posses-
sion de deux individus qui ont été arrêtés à la cité
Bouakal et à l’évitement-sud "Poids lourds" de
Batna, où ces produits prohibés étaient écoulés. Les
éléments de la police ont saisi é galement cinq (5)
grammes de drogue, une bombe lacrymogène, ainsi
que 453500 DA, produits de la vente, a-t-on souligné.
La troisième opération a été menée par la brigade de
répression de la criminalité qui a saisi 11 faux billets
de banque de 2000 DA, en possession de deux repris
de justice qui étaient sur le point de les écouler à la
cité des chouhada de Batna.

Les mêmes services ont également arrêté un indi-
vidu à la cité Bouzourane suspecté de trafic de
drogue.

La perquisition de son domicile familial a permis
de saisir 123 comprimés psychotropes.

Les accusés âgés entre 24 et 36 ans ont fait l’objet
de procédures d’enquête et ont été présentés devant
le procureur de la République.

Le bilan de l'accident survenu vendredi en fin d'après-midi sur la route nationale 
n° 33 menant vers Tikjda (Nord-est de Bouira) s'est élevé à 10 morts et 25 blessés, 
a-t-on appris auprès des services de la protection civile.

Un vaste élan de solidarité s’est vite
constitué à Bouira pour aider les 25 per-
sonnes blessées suite au dérapage de leur
bus vendredi après-midi à Tikjda (Nord-
est de Bouira), a-t-on constaté.

Devant l’accès principal des services
des urgences de l’hôpital Mohamed
Boudiaf de la ville de Bouira, plus de 2000
citoyens sont venus pour donner du sang
au profit des personnes blessées, dont
plusieurs enfants, ayant survécu au
drame, selon le directeur de cet établisse-
ment hospitalier, Djamel Boutmer. "Il y’a

un vaste élan de solidarité avec les blessés,
Dieu merci, nous sommes en train d’or-
ganiser cette opération de don de sang
pour les blessés", a précisé M. Boutmer à
l’APS.

Des appels ont été lancés sur les
réseaux sociaux afin de venir en aide aux
personnes blessés qui ont besoin de sang.

L'accident s’est produit vendredi
après-midi suite au dérapage et la chute
d’un bus de transport de voyageurs dans
un ravin de 150 mètres de profondeur à
Tikjda (Nord-est de Bouira), faisant 10

morts et 25 blessés, selon le bilan définitif
communiqué par les services de la pro-
tection civile. "Le bus, venu d’Alger, trans-
portait de s voyageurs, dont plusieurs
enfants, en excursion vers Tikjda", a
expliqué le chargé de la communication
de la protection civile de Bouira, le Sous-
lieutenant Youcef Abdat.

Le wali Abdelkrim Laâmouri et plu-
sieurs autres responsables de la wilaya se
sont déplacés vendredi soir à l’hôpital
pour s’enquérir de l’état de santé des
blessés. 

Vaste élan de solidarité envers les blessés 
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Une délégation ministérielle au chevet 
des blessés à Bouira 

Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi et la ministre
de la solidarité nationale, de la
Famille, et de la Condition de
la femme, Kaouter Krikou,
ont rendu visite samedi aux
personnes blessées dans l’ac-
cident mortel survenu la
veille sur les hauteurs de
Tikjda (Nord-est de Bouira),
faisant 10 morts et 35 blessés,
selon un nouveau bilan.

Les deux ministres se sont
rendus aux services des
urgences de l’hôpital
Mohamed Boudiaf de la ville
de Bouira où ils se sont enquis
de l’état de santé des blessés,

dont plusieurs enfants, qui
continuent à recevoir les
soins nécessaires au lende-
main du dérapage et de la
chute du bus qui les transpor-
tait dans un ravin de 150
mètres de profondeur à
Tikjda.

Sur place, M. Saihi et Mme
Krikou ont exprimé toute leur
sympathie et solidarité avec
les blessés et leurs familles, en
souhaitant un prompt réta-
blissement aux blessés.

Les deux ministres ont
vivement salué les efforts des
staffs médicaux mobilisés
depuis vendredi pour assurer

une bonne prise en charge
des blessés. "Je tiens à saluer
les équipes de médecins, d’in-
firmiers et de psychologues
qui se sont mobil isés en vue
d’aider et de soigner les bles-
sés", a déclaré M. Saihi, avant
de louer les efforts constants
de l’Etat pour l’amélioration
des conditions d’hospitalisa-
tion ainsi que pour le déve-
loppement du secteur de la
santé. "L’Etat a toujours sou-
tenu les efforts pour moderni-
ser et développer le secteur de
la santé et les soins prodigués
aux patients, et nous tra-
vaillons aussi pour combler

les carences", a souligné le
ministre de la santé.

Les deux ministres ont
saisi l’occasion pour rendre
un vibrant hommage aux
populations et aux autorités
de la wilaya de Bouira pour
leur vaste élan de solidarité
pour aider les personnes bles-
sées.

La délégation ministérielle
a également salué les équipes
de médecins et de psycho-
logues de la direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN), déployés à Bouira
pour porter secours et aide
aux personnes blessées.

BECHAR 

Plus de 1560 foyers raccordés au gaz naturel 
Au total 1.564 foyers relevant de la

commune de Bechar ont été raccordés
samedi au gaz naturel, a-t-on appris
auprès de la direction locale de distribu-
tion de l’électricité et du gaz.

Ils se répartissent sur 1.358 foyers loca-
lisés au nouveau lotissement "Sidi Bachir"
et 206 autres dans celui de "Siege 21", (sud
du chef-lieu de wilaya), a déclaré la char-
gée de communication auprès de cette
instance, en marge de la cérémonie de
mise en service présidée par les autorités
locales.

Cette opération, qui s'inscrit dans le
cadre de la célébration du double anni-
versaire de la création de l’Union géné-

rale des travailleurs algériens (UGTA) et la
nationalisation des hydrocarbures coïn-
cidant avec le 24 février de chaque année,
a nécessité une enveloppe de plus de 67
millions de DA puisée de la Caisse de
garantie et de solidarité des collectivités
locales (CGSCL), a indiqué Linda
Mekkaoui.

Elle a porté, sur la réalisation d’un
réseau global de transport et de distribu-
tion d’une longueur de 24,22 km, en plus
de ses équipements, a expliqué la même
responsable. Pas moins de 1.882 foyers ont
été raccordés, l’an dernier, au gaz naturel,
à t ravers les différents groupements
urbains et zones rurales de la wilaya, a-t-

on rappelé . La célébration du 67e anni-
versaire de la création de l'union générale
des travailleurs algériens (UGTA) et du
52e anniversaire de la nationalisation des
hydrocarbures, a été marquée aussi par
une cérémonie de baptisation d’un
bureau de poste à Hay Riadhi de Bechar
du nom du moudjahid "Mohamed Ben
Hlal".

Une cérémonie de recueillement à la
mémoire des Chouhada de la révolution
du 1er novembre 1954 a été organisée,
auparavant, au carré des martyrs en pré-
sence des autorités locales, des représen-
tants de l’UGTA, de la famille révolution-
naire, la société civile et des citoyens.

ALGER 
Démantèlement d'une bande de trafiquants de drogues et de comprimés
psychotropes à Birtouta  

La Brigade de la Police judiciaire relevant
de la Sûreté de la circonscription administra-
tive de Birtouta a procédé au démantèlement
d'une bande de trafiquants de drogues et de
comprimés psychotropes dans la ville
d'Ouled Chebel, a indiqué vendredi un com-
muniqué des services de Sûreté de la wilaya
d'Alger.

"L'opération est intervenue suite à un
signalement auprès de la Cellule de commu-
nication et de relations publiques, à travers
l'application Messenger de la page officielle

de la Sûreté d'Alger, d'une bande criminelle
s'adonnant à la consommation d'alcool sur la
voie publique, créant un climat d'insécurité
au niveau de l'un des quartiers d'Ouled
Chebel dans la circonscription administrative
de Birtouta", précise le communiqué.

Les investigations ont conduit à "l'arresta-
tion de cinq (5) suspects et à l'identification
d'un autre en état de fuite, tous repris de jus-
tice, originaires de la wilaya d'Alger", ajoute la
même source.

L'opération s'est également soldée par "la

saisie de 266 comprimés psychotropes de dif-
férents types, de trois (3) morceaux de canna-
bis, de couteaux, et de so mmes d'argent issus
des revenus de vente de ces poisons".

Les mis en cause seront déférés devant le
Parquet territorialement compétent, pour
"constitution d'une bande de quartiers, créa-
tion d'un climat de terreur, exposition de la
vie d'autrui au danger, et possession d'armes
blanches, de drogues et de comprimés psy-
chotropes aux fins de trafic, conclut la source.

APS
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INONDATIONS AU BRÉSIL 

Nouveau bilan de 54 morts 

Plus de 680 millimètres de
pluie sont tombés en 24 heures
en fin de semaine dernière à Sao
Sebastiao, station balnéaire à
environ 200 km de Sao Paulo,
soit plus du double que les pré-
cipitations mensuelles.

"Pour le moment nous
confirmons 54 décès", a expli-
qué le bureau du gouverneur de
l'Etat de Sao Paulo, indiquant
que "16 femmes, 15 hommes et
15 enfants" ont été identifiés.

Le bilan précédent, datant de
jeudi soir, faisait état de 50
morts. 

Les autorités estiment
qu'une trentaine de personnes
sont toujours disparues et les
recherches se poursuivent sans

relâche dans les quartier les
plus touchés par des glisse-
ments de terrains et des inonda-
tions. Près de 4.000 personnes
ont dû quitter leur domicile.

Les experts attribuent ces
événements extrêmes à une
combinaison des effets du chan-
gement climatique et d'une
urbanisation incontrôlée. 

Au Brésil, 9,5 millions de per-
sonnes vivent dans des zones
exposées aux glissements de
terrain ou aux inondations,
dont beaucoup dans des favelas
dépourvues d'infrastructures
sanitaires de base, selon le
Centre national de surveillance
et d'alerte des catastrophes
naturelles (Cemaden) du pays. 

AFGHANISTAN 
Une avalanche fait
quatre morts dans 
le nord du pays 

Quatre personnes ont été tuées par une
avalanche qui a frappé un village du district
d'Arghanjkhwa, dans la province afghane
de Badakhshan (nord), a annoncé samedi
Qari Maazudin Ahmadi, responsable de
l'information et de la culture de cette pro-
vince.

L'incident a eu lieu dans le village de
Tak Archa vendredi en fin de journée,
tuant quatre personnes, a-t-il confié à la
presse, sans fournir plus de détails. La
semaine dernière, un incident similaire
avait fait quatre morts et détruit 30 maisons
dans le district de Kofab de la même pro-
vince. Au cours des dernières semaines, les
avalanches ont fait plus d'une trentaine de
victimes et détruit des dizaines de maisons
dans la province montagneuse de
Badakhshan.

Les fortes chutes de neige, le gel, les
inondations et les avalanches ont tué au
cours du mois dernier quelque 200 per-
sonnes, dont des femmes et des enfants, en
Afghanistan.

HAÏTI 
L'ONU s'alarme de la
violence des gangs
dans la principale
région agricole
haïtienne 

L'ONU s'est dite vendredi inquiète de
l'expansion de l'activité des gangs, qui
sévissent impunément dans la capitale
Port-au-Prince depuis déjà plusieurs
années, dans la vallée de l'Artibonite, prin-
cipale région agricole d'Haïti.

"Les gangs ont instauré un climat de ter-
reur, caractérisé par des pillages, assassi-
nats, enlèvements, destructions, extor-
sions, détournements de camion de mar-
chandise et des actes de viol sur des jeunes
filles et femmes", alerte dans un communi-
qué le bureau des Nations unies en Haïti.

Depuis le mois d'octobre, l'ONU a
recensé "au moins 69 meurtres par balles
et 83 personnes blessées" dans cette région
rurale, située à une centaine de kilomètres
au nord de la capitale, où "les récoltes et les
bétails des paysans sont systématiquement
volés". La plus récente vague de violences,
déclenchée fin janvier par le gang "Baz
Gran Grif ", a notamment inclus une
attaque contre un commissariat, au cours
de laquelle sept policiers ont été tués, pré-
cise le communiqué.

Les Nations unies signalent en outre
que les agents d'au moins cinq postes de
police dans la zone "ont été contraints de
fermer les portes" de leurs commissariats.

Face à ces violences, des milliers d'habi-
tants ont dû fuir leurs villages, et l'ONU se
dit préoccupée par les conséquences
humanitaires de cette rapide expansion de
la criminalité dans ce département haïtien.

"En raison de l'insécurité, l'hôpital
Albert Schweitzer, situé dans la ville de
Deschapelles et qui fournit des services à
environ 700.000 personnes dans la région,
a suspendu toutes ses activités depuis le 16
février," signale l'organisation, tout en rap-
pelant que "plusieurs écoles dans la ville
restent fermées".

Longtemps cantonnés aux quartiers très
pauvres du bord de mer de la capitale Port-
au-Prince, les gangs ont, depuis 2020, gran-
dement accru leur emprise à travers Haïti,
dont ils contrôlent désormais plus de la
moitié du territoire.

Ces bandes criminelles procèdent quo-
tidiennement à des enlèvements dans la
région métropolitaine de Port-au-Prince,
exigeant des dizaines voire centaines de
milliers de dollars américains aux proches
de leurs victimes. En 2022, l'ONU a enregis-
tré 1.359 enlèvements et plus de 2.000
meurtres en Haïti, soit un tiers de plus que
l'année précédente.

APS

INDE 

14 morts et plus de 50 blessés dans un accident
de la route

Au moins 14 personnes ont été tuées et
plus de 50 autres blessées vendredi soir dans
l'Etat indien central du Madhya Pradesh, à la
suite d'une collision entre un camion et trois
bus stationnés au bord de la route, a annoncé
samedi la police locale. L'accident s'est pro-
duit dans le district de Sidhi, situé à environ
610 km au nord-est de Bhopal, le chef-lieu

du Madhya Pradesh. Selon la police, un
camion chargé de ciment a perdu le contrôle
après qu'un de ses pneus a éclaté et celui-ci a
percuté trois bus stationnés au bord d'une
route, faisant au moins huit morts sur le
coup tandis que six personnes ont succombé
à leur blessure au cours des soins médicaux.
"Jusqu'à présent, 14 décès ont été confirmés

dans l'accident, et 56 personnes ont été bles-
sées", a déclaré aux médias un haut respon-
sable de la police du Mukesh Srivastava.  

La police a précisé que la majorité des
blessés étaient soignés à l'hôpital Sanjay
Gandhi, dans le district voisin de Rewa.  Une
enquête a été ouverte pour déterminer la
cause de l'accident. 

Les glissements de terrain dans le sud-est du Brésil ont fait 54 morts, selon le dernier bilan
rendu public vendredi par les autorités.

ETATS UNIS 

Vers un accès limité aux armes à feu personnelles
pour les soldats américains 

Une commission indépen-
dante a recommandé vendredi à
l'armée américaine de mieux
réguler l'accès aux armes à feu
personnelles sur les bases mili-
taires afin de lutter contre les
suicides, nombreux au sein de
ses rangs. "La majorité des sui-
cides au sein de l'armée impli-
quent des armes à feu", note un
comité missionné par le

Pentagone l'an passé pour tra-
vailler sur cette question, et
"réduire l'accès aux armes à feu,
tout particulièrement dans des
moments de détresse intense,
réduit (la fréquence) des sui-
cides". L'instance appelle à ins-
taurer un délai de sept jours
entre l'achat sur base d'une
arme et son retrait effectif - qua-
tre jours pour des munitions -

ainsi qu'à élever l'âge minimal
pour l'achat d'arme à 25 ans.

Parmi les 120 recommanda-
tions du comité figure aussi
celle d'enregistrer toutes les
armes de ceux qui vivent dans
des logements militaires, ainsi
que leur conservation sous clé.

Leur adoption renforcerait
les règles actuelles, qui varient
selon les bases car elles dépen-

dent des lois de l'Etat dans
lequel elles sont situées.

L'accès aux armes à feu, peu
régulé aux Etats-Unis, est un vif
motif de débats politiques dans
le pays, les conservateurs s'op-
posant largement à restreindre
leur accès. Plus de 500 mili-
taires et 200 proches de mili-
taires se sont donné la mort en
2021, selon le Pentagone. 

La Californie sous la neige à cause 
d'un inhabituel blizzard 

De fortes chutes de neige s'abattaient
vendredi sur le sud de la Californie, consé-
quences d'un rare blizzard autour de Los
Angeles, et d'importantes pluies mena-
çaient d'autres zones d'inondations.

La région, connue pour son ensoleille-
ment et ses palmiers, vit l'une de ses pires
tempêtes hivernales depuis des décennies.

Certains des principaux axes routiers
étaient fermés à cause du gel et de la neige,
comme des portions de la route reliant le
Mexique, les Etats-Unis et le Canada, sans
perspective immédiate de réouverture.

Les précipitations neigeuses pourraient
avoir des conséquences "dangereuses et
potentiellement mortelles" sur les routes du
sud de la Californie, a prévenu le service
météorologique américain (NWS).

En montagne, où le vent pourrait souf-
fler avec force, les flocons devraient être
légion. La neige et le vent ont déjà eu raison
de lignes électriques, privant de courant
100.000 foyers en Californie, selon le site
spécialisé Poweroutage.

Même des vallées "qui ne sont pas habi-
tuées à recevoir de la neige" pourraient se
couvrir d'un manteau blanc, selon le NWS.

Illustration du caractère ins olite de ce
blizzard, les présentateurs météo locaux,
qui annoncent généralement du soleil jour
après jour, se retrouvaient vendredi face
caméra avec de la neige jusqu'aux genoux.

Sur les réseaux sociaux, chacun y allait de
sa photo de jardin recouvert de flocons...

une vision si rare que le service météo
s'est fendu d'un tutoriel.

"Vous vous demandez quelle sont ces
précipitations gelées qui tombent du ciel
dans votre zone (si vous êtes en mon-
tagne)?", a tweeté le NWS de Los Angeles,

associant à son message un graphique pour
différencier la neige roulée de la grêle.

La première, molle et mouillée, est com-
posée de flocons, alors que la seconde, plus
dure, est faite de glace, a expliqué l'agence.

Une vigilance inondation était en place
pour des portions du comté de Los Angeles
et de ceux de Ventura et Santa Barbara,
situés non loin sur la côte Pacifique.

L'Etat a déjà été frappé par une série de
tempêtes meurtrières de fin décembre à mi-
janvier. Cette météo très hivernale n'est pas
unique à la Californie: toujours dans l'Ouest
américain, mais plus au nord, des routes
étaient fermées dans le Wyoming, et
l'Oregon connaissait des records de chute de
neige. La ville de Portland y a ainsi connu la
deuxième journée la plus enneigée de son
histoire, avec plus de 27 cm de précipita-
tions, selon le service météo local. De quoi

mettre la pagaille dans les airs. Plus de 340
vols internes, depuis ou à destination des
Etats-Unis avaient été annulés vendredi
après-midi, et plus de 4.000 retardés.

S'il est difficile d'établir un lien direct
entre cette tempête et le changement clima-
tique, les scientifiques expliquent réguliè-
rement que le réchauffement augmente la
fréquence et l'intensité des phénomènes
météorologiques extrêmes. Pour Daniel
Swain, climatologue à l'université de
Californie à Los Angeles, le réchauffement
climatique a changé la nature des précipita-
tions hivernales dans la région.  "Dans les
années 1940, Los Angeles a enregistré d'im-
portantes chutes de neige et, bien sûr, cela
semble impensable aujourd'hui", a-t-il
expliqué. Le climat étant plus chaud
aujourd'hui, voir des flocons en basse alti-
tude est "moins probable", conclut-il.

Texas : les décès liés à la chaleur atteignent 
un niveau record depuis 20 ans

(Texas Tribune) 
Les décès liés à la chaleur dans l'Etat du

Texas, dans le centre-sud des Etats-Unis, ont
établi l'an dernier un nouveau record en
deux décennies, sur fond de forte augmenta-
tion du nombre de décès de migrants et de
hausse des températures causée par le chan-
gement climatique, a rapporté vendredi le
site d'information Texas Tribune.

Au moins 279 personnes ont été tuées par
la chaleur au Texas en 2022, soit le bilan
annuel le plus élevé de cet Etat depuis au
moins 1999, selon son analyse des données
de l'Etat. Beaucoup de ces décès sont proba-
blement des migrants qui sont morts après

avoir traversé la frontière entre les Etats-
Unis et le Mexique, a noté Texas Tribune.

La Patrouille frontalière des Etats-Unis a
dit avoir découvert 853 corps le long de la
frontière entre les Etats-Unis et le Mexique
au cours de l'année fiscale 2022 échue au 30
septembre. Ce chiffre comprend des décès
liés à la chaleur, à la noyade et à d'autres
causes. Le Texas a également connu son
deuxième été le plus chaud jamais enregis-
tré au cours de ce qui a été sa pire sécheresse
en plus de dix ans, a indi qué Texas Tribune,
en citant des chiffres fournis par un climato-
logue de cet Etat, John Nielsen-Gammon.



Le Gouvernement a exa-
miné, ce mercredi, lors de sa
réunion hebdomadaire pré-
sidée par le Premier minis-
tre, M. Aïmene
Benabderrahmane, un pro-
jet de décret exécutif pré-
senté par le ministre de la
Santé, visant à compléter la
liste des établissements hos-
pitaliers spécialisés, indique
un communiqué des
Services du Premier minis-
tre.

"Le Gouvernement a exa-
miné un projet de décret
exécutif, présenté par le
ministre de la Santé, visant à
compléter la liste des établis-
sements hospitaliers spécia-
lisés, annexée au décret exé-
cutif n 97-465 du 2 décembre
1997 et ce, par la création de
cinq (5) établissements hos-

pitaliers spécialisés en
urgences médico-chirurgi-
cales au niveau des wilayas
de Batna, Alger, Annaba,
Mascara, Oran et d'un (1) éta-
blissement hospitalier spé-
cialisé dans la lutte anti-can-

cer, dans la wilaya de
Tlemcen", précise la même
source.

La réalisation de ces
structures, souligne le com-
muniqué, "s’inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre du

programme du Président de
la République, du plan de
développement du secteur
de la santé et de la politique
nationale de la santé qui
accorde un grand intérêt aux
urgences médico-chirurgi-
cales, eu égard à leurs mis-
sions prioritaires et détermi-
nantes pour la santé du
malade et la prise en charge
des cancéreux".

La création de ces struc-
tures permettra ainsi de
"faciliter l'accès des malades
aux soins et prestations sani-
taires, d’améliorer le par-
cours de soins du malade et
de réduire les transferts des
malades entre les établisse-
ments publics de santé",
conclut le communiqué des
Services du Premier minis-
tre. 
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RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Examen d’un projet de décret exécutif visant 
à compléter la liste des établissements
hospitaliers spécialisés 

SÉMINAIRE DE BIOLOGIE
APPLIQUÉE 
Une formation
continue au diapason
des évolutions
enregistrées dans le
domaine de la santé 

Les travaux du 4e séminaire de biologie appli-
quée se sont ouverts, vendredi à Alger, avec l'ob-
jectif d'assurer une formation continue au profit
des médecins biologistes des secteurs privé et
public.

En marge des travaux de ce séminaire qui
s'étalera jusqu'au 26 février, Dr. Abdelhalim
Chachou, président de l'Association des labora-
toires d'analyses de biologie médicale a précisé
que cette rencontre scientifique avait pour objec-
tif "d'assurer une formation continue aux méde-
cins biologistes des secteurs public et privé ainsi
qu'aux étudiants en médecine et pharmacie et
aux techniciens de laboratoires de biologie médi-
cale". Le président de l'Association a insisté égale-
ment sur la nécessité d'accorder un intérêt sou-
tenu à la biologie appliquée pour être au diapa-
son des avancées réalisées dans le domaine de la
santé et de l'innovation technologique et numé-
rique, étant un partenaire incontournable qui a
un rôle décisif dans le diagnostic et les différents
traitements, mettant en avant l'importance des
laboratoires biologiques dans le diagnostic des
maladies.

M. Chachou a souligné que les pouvoirs
publics veillaient à l'octroi d'agréments aux spé-
cialistes du domaine afin de s'assurer de la qua-
lité des analyses et permettre aux patients de
gagner beaucoup de temps.

Ce séminaire évoquera plusieurs thèmes
importants relatifs à la biologie médicale et aux
analyses effectuées dans les spécialités de l'onco-
logie, les maladies immunitaires et hépatiques,
l'infertilité, les maladies virales et allergiques.

TOUGGOURT 
Nouveaux projets
pour améliorer les
prestations de santé
(wilaya) 

De nombreux projets sont en cours de réali-
sation dans le secteur de la santé de la wilaya de
Touggourt susceptibles d'améliorer les presta-
tions de santé et de renforcer les capacités de la
prise en charge dans cette nouvelle collectivité, a-
t-on appris auprès de la wilaya.

Parmi les nouveaux projets figure un hôpital
de 240 lits, au chef lieu de wilaya, dont les travaux
enregistrent un taux d'avancement de plus de
97%, a-t-on expliqué.

Cet établissement de santé, dont la réception
est prévue au mois d'avril prochain, et qui sera
doté de divers services médicaux, assurera des
soins de qualité au profit de la population de la
région, selon la même source.

Cette future structure, en cours de réalisation
selon les normes modernes, est composée de
trois étages qui englobent plusieurs pavillons et
espaces médicaux, dont un service de réanima-
tion et de soins intensifs (18 lits), des services
d'hospitalisation et d'isolement, un bloc opéra-
toire (6 salles), ainsi qu'un service de traitement
de l’insuffisance rénale, d'imagerie médicale, de
radiologie numérique, un service de rééducation
et une pharmacie hosp italière, selon la fiche
technique du projet.

Le secteur de la santé de la wilaya sera ren-
forcé également d’un hôpital de 60 lits, en chan-
tier dans la commune de Timacine qui sera mis
en service courant 2023, et une structure simi-
laire dans la commune de Mégarine, a-t-on indi-
qué à la wilaya.

Il s’agit aussi du lancement de plusieurs opé-
rations de réhabilitation de salles de soins et de
polycliniques réparties entre les communes de la
wilaya, lesquelles seront renforcées par un sys-
tème de numérisation pour assurer une meil-
leure efficacité en matière de gestion, notam-
ment le traitement des dossiers des patients et
d’assurer ainsi des soins appropriés, a-t-on
ajouté.

La wilaya de Touggourt a bénéficié, au titre de
ces efforts, d’un autre projet pour la réalisation
d’une école de formation paramédicale, dont le
chantier sera lancé prochainement, a-t-on fait
savoir.

Le président de l’Association des gas-
tro-entérologues libéraux de l'Algérois
(AGELA), Dr Malik Bouchène, a souli-
gné, vendredi à Alger, l’importance du
diagnostic précoce afin de réduire l’in-
cidence du cancer colorectal. "L’Algérie
enregistre plus de 6.000 nouveaux cas
du cancer du colon par an. C’est le 1er
type de cancers affectant les hommes et
le 2éme touchant les femmes après celui
du sein.

Ce pourquoi, nous travaillons pour
arriver à des diagnostics précoces afin
d’en réduire l’incidence", a déclaré à
l’APS, Dr Bouchène, en marge du 11éme
séminaire de formation médicale conti-
nue (FMC) organisé par ladite associa-
tion.

Il a déploré que cette pathologie
"représente 40 à 60 % des diagnostics de

cancers effectués à un stade avancé",
avant de noter que "la coloscopie per-
met de faire des examens plus poussés
de la maladie et par conséquent, en
réduire la fréquence".

"Cette performance diagnostique
nous permet de faire un grand travail en
matière de dépistage de la lésion pré-
cancéreuse qu’est le polype.

Or, cet examen invasif coûte cher et
n’est malheureusement pas rem-
boursé", a ajouté le spécialiste, plai dant
pour l’encouragement de "l’accessibi-
lité" à ce traitement par son rembourse-
ment par la Sécurité sociale. Ceci, a-t-il
poursuivi, au même titre que les mala-
dies cardiovasculaires traitées dans le
secteur privé et comprises dans la
nomenclature des pathologies rem-
boursables, faisant remarquer que la

coloscopie contribue "non seulement à
réduire l’incidence du cancer colorectal
mais aussi le coût de la prise en charge
des malades".

Le président de l’AGELA a, par ail-
leurs, insisté sur l’impératif d’une ali-
mentation saine et d’exercer une acti-
vité sportive pour se prémunir contre le
cancer colorectal, dont le facteur héré-
ditaire est également à prendre en
considération parmi les causes de la
maladie. Abordant le contenu de cette
rencontre scientifique de 2 jours et
visant à "améliorer les connaissances et
les pratiques des praticiens", il a fait
savoir que nombre de thématiques y
seront abordées, dont la maladie
cœliaque, l’endoscopie thérapeutique,
les maladies inflammatoires chro-
niques de l’intestin, le foie, etc.

CANCER COLORECTAL 
Réduire l’incidence au moyen du diagnostic
précoce (association)

AÏN TEMOUCHENT 
Lancement de la campagne nationale de
dépistage de la déficience visuelle chez 
les élèves du primaire 

L’autorité nationale de
promotion de la santé et de
développement de la
recherche a lancé, lundi, à
partir d’Aïn Témouchent,
une campagne nationale de
dépistage précoce de la défi-
cience visuelle chez les
élèves du cycle primaire.

La vice-présidente de
cette même instance, Dr
Sabrina Kahar, qui a donné
le coup d’envoi de cette cam-
pagne de prophylaxie à
l’école primaire "Chahid
Kouider Bouchikhi" au chef
lieu de la wilaya, a indiqué
que cette opération donne
acte à un partenariat avec le
Syndicat national algérien
des professionnels agrées de
l’optique ophtalmique (SNA-

PAOO).
Cette initiative inclus le

dépistage précoce et l’orien-
tation, qu’elle soit médicale
ou chirurgicale, ainsi que la
fourniture à titre gratuit de
lunettes de vue aux élèves
scolarisés orphelins et des
enfants issus de familles
nécessiteuses qui souffrent
d’une anomalie visuelle, a
indiqué la même interlocu-
trice.

Les optométristes qui
assurent l’encadrement de
cette campagne nationale
détermineront les causes de
la déficience visuelle chez les
enfants concernés, qu’elles
soient liées à d es facteurs
génétiques ou à l’addiction
aux tablettes numériques

dont l’usage est interdit
avant l’âge de trois années et
son usage est limité après
l’âge de six ans, avec des
plages horaires précises per-
mettant à l’enfant une meil-
leure utilisation de ces tech-
nologies, a-t-elle ajouté.

Cette initiative vient ren-
forcer les efforts des 17 unités
de suivi et de diagnostic dont
dispose le secteur au niveau
de la wilaya et qui contribue
de manière significative au
dépistage des déficients
visuels dans le but de les
accompagner au plan médi-
cal, ce qui leur permet de
parfaire leurs connaissances
tout au long de leur parcours
scolaire.

A l’occasion du lancement

de cette campagne, un
convention de partenariat a
été signée entre l’autorité
nationale de la promotion de
la santé et de développement
de la recherche et le SNA-
PAOO visant à accompagner
cette opération et apporter
un soutien pratique et une
orientation médicale et
sociale au profit des élèves
scolarisés, en particulier
pour enfants orphelins et
pauvres.

Lors de cette campagne, il
est prévu le dépistage pré-
coce de la déficience visuelle
chez les élèves de 322 écoles
primaires à travers toutes les
communes d’Aïn
Témouchent, a-t-on assuré.

APS
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COVID-19 
Afrique : le CDC Afrique affirme que son soutien

urgent contribue à éviter l'expiration 
des vaccins contre la COVID-19 

Dans un communiqué, le
CDC Afrique a indiqué que
suite à l'émergence de la pan-
démie de COVID-19, le conti-
nent africain avait immédiate-
ment entrepris une campagne
de vaccination à grande échelle
pour veiller à ce que la popula-
tion soit protégée contre ce
virus nocif.

"Le déploiement des vac-
cins contre la COVID-19 reste la
campagne la plus importante,
la plus rapide et la plus com-
plexe de l'histoire du conti-
nent", a dit jeudi le CDC
Afrique, agence de l'Union afri-
caine (UA) spécialisée dans la
santé. L'engagement du CDC
Afrique à préserver la santé sur
le continent a été grandement
démontrée dans les processus
de déploiement des vaccins,

puisqu'il a joué un rôle de
direction pour assurer une
attribution juste, équitable et
rapide des vaccins contre la

COVID-19 en Afrique. L'une
des interventions majeures
était le besoin urgent d'accélé-
rer les programmes de vacci-

nation dans plusieurs p ays
membres de l'UA, dont les
doses de vaccin devaient expi-
rer en moins d'un mois, selon
le CDC Afrique.

Les interventions de sou-
tien d'urgence ont été accor-
dées aux pays membres qui ont
signalé des événements néga-
tifs suite à l'immunisation et
une couverture vaccinale très
faible contre la COVID-19.

Le soutien urgent pour pré-
venir et réduire l'expiration des
vaccins contre la COVID-19 et la
création de la demande ont
conduit à l'établissement de
nouveaux centres de vaccina-
tion contre la COVID-19 (CVC),
et au renforcement des CVC
existants pour améliorer l'ac-
cès aux sites de vaccination de
la population. 

SIDA 
Un nouveau cas de
guérison confirmé
après une greffe 
de moelle osseuse 

Un nouveau cas de guérison du VIH a été
confirmé après une greffe de moelle osseuse,
indiquent des travaux publiés lundi dans
Nature Medicine.

C'est un nouveau cas officiel de guérison
du VIH après une greffe de moelle osseuse: le
"patient de Düsseldorf" n'a plus aucune trace
du virus dans son organisme, rapporte
Nature Medicine.

Seulement deux cas de guérison similaires
ont été décrits jusqu'à présent dans des publi-
cations scientifiques: le patient de Berlin en
2009 et le patient de Londres en 2019.

Deux autres cas de guérisons ont été
détaillés l'an dernier lors de conférences
scientifiques, mais n'ont pas encore donné
lieu à des publications en bonne et due forme.

Ce troisième patient, un homme suivi à
Düsseldorf, a reçu une greffe de cellules
souches pour traiter une leucémie, puis a pu
interrompre son traitement antirétroviral
contre le VIH, a décrit le consortium interna-
tional IciStem, dont l'Institut Pasteur est par-
tenaire, dans l'étude.

Dans leurs analyses, les chercheurs n'ont
pas trouvé de particules virales, ni de réser-
voir viral activable, ni de réponses immuni-
taires contre le virus dans l'orga nisme de
cette personne malgré l'arrêt du traitement
depuis 4 ans.

Les patients guéris ont tous en commun
une situation bien particulière.

Ils étaient atteints de cancers du sang et
ont bénéficié d'une greffe de cellules souches
qui a renouvelé en profondeur leur système
immunitaire.

Leur donneur présentait une mutation
rare d'un gène dit CCR5, une mutation géné-
tique connue pour empêcher l'entrée du VIH
dans les cellules.

Le Centre africain de contrôle et de prévention des maladies (CDC Afrique) 
a indiqué que son soutien urgent contribuait à éviter l'expiration des vaccins 

contre la COVID-19 en Afrique.

La Covid-19 est la sixième cause de
décès aux Etats-Unis au mois de janvier de
l'année en cours, a indiqué vendredi le
Centre américain de contrôle et de préven-
tion des maladies (CDC).

Le gouvernement fédéral des Etats-
Unis a annoncé des plans visant à mettre
fin à l'urgence de santé publique liée à la

Covid-19 pour le 11 mai. Le même orga-
nisme a indiqué que la Covid-19 restait une
priorité de santé publique compte tenu du
fait qu'elle a impacté tous les aspects de la
vie quotidienne, contribuant au recul de
l'espérance de vie. Cette épidémie consti-
tue une question de santé publique cri-
tique, a estimé le CDC, ajoutant qu'il restait

important de se tenir à jour dans les vac-
cins contre la Covid-19, en particulier pour
les personnes exposées à un risque élevé
de maladie grave. Les Etats-Unis comptent
actuellement en moyenne près de 33.700
nouveaux cas de Covid-19, 3.500 hospitali-
sations et 344 décès par jour, selon les chif-
fres du CDC. 

Etats Unis: les décès ont augmenté de 50 % dans
les prisons pendant la pandémie de Covid-19

(médias) 
Les décès dans les prisons

d'Etat et fédérales américaines
ont augmenté de près de 50 %
au cours de la première année
de la pandémie de COVID-19,
et ont même plus que doublé
dans six Etats, a rapporté le
New York Times (NYT), citant
les premières données com-
plètes publiées sur le nombre
de décès en prison pendant
l'épidémie. L'énorme hausse
de mortalité constatée dans les
prisons en 2020 constitue plus
du double de l'augmentation
enregistrée aux Etats-Unis

dans leur ensemble, et
dépasse même les estimations
de l'augmentation de la mor-
talité dans les maisons de
retraite, structures qui comp-
tent pourtant parmi les sec-
teurs les plus durement tou-
chés dans le pays, a indiqué
dimanche le journal, ajoutant
que ces taux élevés s'étaient
maintenus en 2021 dans de
nombreux Etats.

Un examen des données
réalisé par le New York Times
a montré la rapidité avec
laquelle le virus s'était pro-

pagé dans des établissements
surpeuplés. Des facteurs
comme une population carcé-
rale vieillissante, une pénurie
de personnel pénitentiaire et
un personnel médical mal
équipé se sont combinés pour
rendre les détenus particuliè-
rement vulnérables pendant
la pire crise de santé publique
survenue depuis un siècle, a
noté le NYT. 

Les infections à la COVID
sont la principale cause de la
hausse des décès, mais les
détenus ont également suc-

combé à d'autres maladies, au
suicide et à la violence, a indi-
qué le NYT, citant des données
recueillies par des chercheurs
de la faculté de droit de
l'Université de Californie à Los
Angeles.  

Au total, au moins 6.182
personnes sont mortes dans
les prisons américaines en
2020, contre 4.240 l'année pré-
cédente, alors même que la
population carcérale du pays
est passée de plus de 1,4 mil-
lion à environ 1,3 million de
détenus, selon le journal. 

Etats Unis : la Covid-19 est la sixième 
cause de décès en janvier 

GRIPPE AVIAIRE 
Cambodge Un deuxième cas de contamination humaine détecté 

Un deuxième cas de contamination humaine à la grippe
aviaire a été enregistré au Cambodge, ont annoncé vendredi
les autorités sanitaires du pays, en précisant qu'il s'agissait
du père d'une fillette de onze ans décédée mercredi.

Ces deux cas sont les premiers recensés chez l'être
humain au Cambodge depuis 2014.

La fillette, originaire d'un village reculé de la province de
Prey Veng (Sud-Est), était tombée malade le 16 février avec
des symptômes de fièvre, de toux et de gorge sèche.

Elle est morte moins d'une semaine plus tard dans un

hôpital pour enfants de la capitale Phnom Penh, le premier
décès lié à la grippe aviaire en neuf ans dans le royaume.

Douze personnes, qui avaient eu un contact avec la fil-
lette, ont été testées jeudi et un résultat est revenu "positif
pour le H5N1", a indiqué le ministère de la Santé, cité par les
médias.

"Il s'agit de (son) père": âgé de 49 ans, il ne présente aucun
symptôme, a précisé le ministère.

Le Cambodge a lancé des recherches pour détecter "la
source des infections". Des oiseaux sauvages morts ont été

retrouvés près d'un lac avo isinant le village où habite la
famille touchée.

Le virus peut se transmettre chez les humains le plus sou-
vent par contact direct avec des volailles d'élevage contami-
nées.

Début février, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
appelé à la vigilance après des cas détectés chez des mammi-
fères, comme des renards, loutres et lions de mer.

L'agence onusienne s'est néanmoins voulu rassurante,
évaluant "le risque pour l'homme comme faible". 

L'OMS exprime sa préoccupation après les cas cambodgiens 
de grippe aviaire 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS)
a évoqué vendredi une "situation préoccu-
pante" par rapport à l'épidémie de grippe
aviaire, après deux cas chez l'Homme au
Cambodge dont un décès, même si elle sou-
ligne que rien ne prouve encore une trans-
mission entre humains.

"La situation mondiale liée à H5N1", la
souche à l'origine de l'épidémie actuelle de
grippe aviaire, "est préoccupante", a jugé l'épi-
démiologiste Sylvie Briand, lors d'une confé-
rence de presse de l'OMS. Une épidémie de
grippe aviaire frappe depuis plus d'un an de

nombreuses régions du monde, nécessitant
d'abattre des dizaines de millions d'oiseaux.
Des cas ont été aussi recensés chez les mam-
mifères et, de façon encore très rare, chez
l'humain. Un décès - une fille de 11 ans - a,
ainsi, été signalé cette semaine au Cambodge.

Vendredi, les autorités ont annoncé que
son père avait, à son tour, été testé positif au
virus H5N1. Cette situation ouvre l'hypothèse
que le virus puisse se transmettre d'un
humain à l'autre, ce qui explique pourquoi
l'OMS regarde de très près la situation locale
en essayant de déterminer l'origine des cas

humains. Mais , "pour le moment, il est trop
tôt pour savoir s'il s'agit d'une transmission
entre humains ou si c'est lié à une exposition
commune au même environnement", a expli-
qué Mme Briand, chargée de la prévention
des pandémies au sein de l'OMS.

L'institution n'a donc pas changé, pour le
moment, le degré de risque représenté, selon
elle, pour l'Homme par l'épidémie de grippe
aviaire. Elle le juge toujours bas.

Il ne s'agit, en effet, pas des premiers cas de
grippe aviaire H5N1 chez l'humain. 

L'OMS en a recensé un peu moins de 900

depuis 20 ans et ils sont généralement provo-
qués par une transmission directe depuis un
oiseau. Pour autant, "l'OMS prend au sérieux
le risque lié à ce virus et appelle tous les pays à
une vigilance accrue", a déclaré Mme Briand.

Elle a admis que la situation cambod-
gienne avait accru les préoccupations, en rai-
son du lien familial entre les deux cas.

"On se demande forcément ce qui s'est
passé: est-ce que le premier cas pourrait avoir
transmis la maladie à d'autres humains ?", a-
t-elle insisté.

APS



La digestion est l'ensemble des
processus mécaniques qui consis-
tent à transformer les aliments en
nutriments. Grâce aux sucs diges-
tifs, ils deviennent assimilables
pour le corps. Mais le temps de di-
gestion varie selon les aliments in-
gérés. Certains stagnent dans
l'appareil digestif et perturbent
l'ensemble de votre organisme.

ATTENTION À L'ASSOCIATION
D'ALIMENTS
La nourriture consommée reste
environ 4 heures dans l'estomac
avant de passer dans l'intestin
grêle. Certaines combinaisons
d'aliments peuvent faire varier le
temps de digestion.
Par exemple, le temps de digestion
des fruits ne s'élève qu'à 15 minutes
: leur fermentation dans votre es-
tomac peut provoquer des troubles
digestifs. Associer des protéines
animales à des aliments très su-
crés cause le même désagrément.

MAUVAIS ALIMENTS, MAUVAISE
DIGESTION
Pour pallier la perturbation et la
lenteur digestive, certains ali-
ments restent à consommer avec
modération. Limiter votre
consommation de café, d'aliments
gras, d'alcool ou encore de blé at-
ténuera vos maux. Les pâtes et lé-
gumineuses contiennent de
nombreux sucres lents, qui peu-
vent également être à l'origine de
douleurs d'estomac.
Une mauvaise digestion peut  éga-
lement être liée à une consomma-
tion excessive de végétaux tels que
le chou ou le navet. Limitez aussi
les aliments qui favorisent les sen-

sations de brûlures d'estomac, tels
que les agrumes ou les boissons
gazeuses.
Si les laitages peuvent causer des
ballonnements, des alternatives
existent afin de parer toute frustra-
tion. La crème, le beurre et les fro-
mages à croûte fleurie prennent
soin de votre flore intestinale, no-
tamment grâce aux moisissures
présentes en surface.

Le vinaigre
Le vinaigre est souvent utilisé pour
l'assaisonnement de vos plats ou
faire vos vinaigrettes avec de la
moutarde et de l'huile.

Cependant, l'acide acétique qu'il
contient augmente l'acidité de l'es-
tomac. Remplacez le vinaigre, trop
acide, par du vinaigre de cidre. An-
tioxydant naturel, il contient peu
de calories.

Les tartines de pain au fromage
Certaines associations d'aliments
rendent la digestion plus  difficile.
La combinaison pain/fromage doit
être limitée. 
Les glucides présents dans le pain
empêchent la bonne digestion du
calcium du fromage. Ils peuvent
provoquer des inconforts gas-
triques et intestinaux.

Les crudités
Les aliments crus fermentent dans
votre estomac. Les légumes cuits se
digèrent beaucoup plus facilement.
A savoir : en fin de journée, votre
corps digère plus difficilement les
nutriments que vous lui apportez.
Aussi, évitez de consommer des lé-
gumes crus ou des fruits dès la fin
d'après-midi pour un ventre moins
gonflé, voire moins douloureux.
La baguette fraîche
Manger du pain oui, mais choisis-
sez-le correctement. Pour vous as-
surer une digestion paisible, évitez
la baguette bien fraîche. Très
lourde à digérer, notamment à
cause de sa teneur en gluten, la ba-
guette blanche contient des en-
zymes (alpha-amylase et xylanase),
ainsi que des agents de traitement
de la farine E300 pour une meil-
leure conservation.

Le boeuf
Une fois consommé, le boeuf met
environ 4 h à parvenir dans vos in-
testins. Difficile et long à digérer, le
boeuf reste compliqué à masti-
quer. Cette viande peut provoquer
des ballonnements et des flatu-
lences.

L'eau pendant les repas
Boire à table se révèle néfaste pour
votre système digestif. Que ce soit
de l'eau, une tasse de thé, un verre
de vin, le liquide va se retrouver
dans votre estomac en moins de 10
minutes. Il va diluer les enzymes
efficaces pour assimiler les glu-
cides, les lipides, ainsi que les pro-
téines. Moins efficaces, les sucs
digestifs vont perturber et ralentir
votre digestion.

Le fruit en fin de repas
Mangez 5 fruits par jour, mais évitez
de le consommer en dessert. Les
fruits se digèrent plus lentement en
fin de repas. En effet, ils vont davan-
tage stagner dans votre tube digestif
lorsqu'ils sont mélangés à d'autres
aliments . Préférez le fruit en début
de repas ou en guise de collation
pour votre confort digestif.

La friture
Les aliments frits comportent une
forte teneur en graisses. Ils se digè-
rent lentement et peuvent provo-
quer des lourdeurs dans l'estomac.
Pour frire un aliment, il faut une
quantité importante de matière
grasse portée à température très
élevée. Cette association modifie
dangereusement les acides gras.
Ils stagnent dans l'estomac et favo-
risent les remontées acides.

L'oignon
Si l'oignon reste un aliment riche
en fibres, il peut se révéler néfaste
pour une bonne digestion. Votre
estomac risque de ne pas digérer
l'ensemble des fibres qu'il
contient. Les parties de l'oignon
non-digérées vont stagner dans
votre estomac. Cette fermentation
peut causer ballonnements, gaz,
ou brûlures d'estomac.

Le soja
Le soja perturbe la digestion. Il
renferme de nombreux glucides
inconnus de votre organisme. Le
système digestif ne peut donc pas
les éliminer. Ballonnements ou
crampes d'estomac risquent de
traduire cette mauvaise assimila-
tion.
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COMMENT UTILISER
LE CHARBON VÉGÉTAL ?

BALLONNEMENTS

Utilisé depuis peu par les cuisiniers pour la belle couleur noir ébène qu'il donne aux recettes, le
charbon végétal est surtout prisé en médecine naturelle pour ses propriétés digestives et

purifiantes. En cas de ballonnements ou de gastro, le charbon végétal activé fait des merveilles.

Charbon
actif et

contraception
hormonale :

attention,
danger !

C'est la star des régimes
détox : le charbon actif est
super efficace lorsqu'il
s'agit d'éliminer les toxines
liées au stress et à la pollu-
tion. Sauf que selon cer-
tains spécialistes
américains, il pourrait éga-
lement perturber l'action
de certains médicaments,
parmi lesquels les contra-
ceptifs hormonaux.

Le charbon actif, c'est «
la » nouvelle tendance
bien-être et lifestyle. Sur
Instagram, les recettes
black & healthy se multi-
plient : les blogueuses réa-
lisent des glaces, des
smoothies, des soupes, des
macarons, des limonades...
à partir de cette substance
noire, obtenue à partir de
coques de noix de coco car-
bonisées puis vaporisées.
Reconnu comme détoxi-
fiant, le charbon actif « as-
pirerait » les toxines à la
manière d'une éponge.

Sauf que, selon certains
spécialistes (qui se sont ex-
primés dans le magazine
Eater), le charbon actif
pourrait également pertur-
ber l'action des contracep-
tifs hormonaux, voire
rendre ceux-ci inefficaces...

L'ACTION DE 200
MÉDICAMENTS SERAIT
PERTURBÉE PAR LE
CHARBON ACTIF

Le problème, c'est que le
charbon actif est, finale-
ment, trop efficace : «
lorsque vous mangez une
glace au charbon actif,
celui-ci va absorber le cal-
cium, le potassium et
toutes les vitamines conte-
nues dans le lait » peut-on
lire dans le magazine Eater.

La gastro-entérologue
Patricia Raymond explique
même que « si vous en
buvez et que vous êtes sous
traitement médicamen-
teux, le charbon actif peut
absorber les substances ac-
tives de votre médicament -
et cela s'applique aussi aux
contraceptions hormo-
nales. » D'après les autori-
tés sanitaires américaines,
cette mise en garde vau-
drait pour 200 médica-
ments, parmi lesquels
l'ibuprofène et certains
traitements contre
l'asthme.

Conclusion : le charbon
actif pour une cure détox de
quelques jours, ça passe...
mais attention à ne pas en
abuser !

Le charbon végétal est issu de la
calcination, sans air et à haute tem-
pérature (600-900 °C), de bois ou
de coques de noix de coco. Une se-
conde calcination, en présence de
vapeur d'eau, d'air ou de gaz oxy-
dants, augmente sa capacité d'ab-
sorption. On dit alors qu'il est
"activé". Le charbon "super-activé"
a été calciné plus longtemps, ce qui
augmente encore la surface d'ab-
sorption et donc son efficacité. S'il
est connu depuis l'Antiquité pour
ses propriétés assainissantes, c'est
en 1813 qu'un chimiste français dé-
montre son action antipoison en
avalant de l'arsenic enrobé de char-
bon, sans mettre en péril sa santé !

QUEL CHARBON
ACTIF CHOISIR ?

On le trouve vendu sous forme
de poudre ou de gélules. "Je préfère
la poudre pure, active directement"
indique Sarah Juhasz, ingénieur en
génie biologique et naturopathe.
"Les gélules sont formées d'enve-
loppes souvent à base de gélatine
animale et d'additifs. On les garde
en dépannage quand on n'est pas
chez soi".

Concernant l'origine des bois
(hêtre, bouleau, bambou...), "les ef-

fets sont différents selon les per-
sonnes. On peut en essayer plu-
sieurs pour voir lequel nous
convient le mieux", conseille la na-
turopathe.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
"Le charbon actif traverse le tube

digestif en piégeant les substances

indésirables, ajoute Sarah Juhasz.
Gaz issus de la fermentation, rési-
dus de pesticides, mauvaises bacté-
ries, additifs, métaux lourds... sont
alors éliminés dans les selles."

Il est donc conseillé en cas de
diarrhées, ballonnements, gastro-
entérite, brûlures d'estomac, in-
toxication alimentaire... "Il est

efficace aussi contre la mauvaise
haleine et aide à lutter contre l'ex-
cès de graisses dans le sang", ajoute
l'expert. Et comme il absorbe les
médicaments, il ne faut pas les
prendre en même temps, mais 2 ou
3 heures après. Si vous prenez un
médicament tous les matins, pre-
nez le charbon activé à l'heure du
déjeuner.

COMMENT L'UTILISER ?
En cure de drainage à raison

de 2 cuillerées à café diluées
dans un grand verre d'eau ou un
yaourt au soja, avant chaque
repas, pendant 15 jours. "On peut
aussi le prendre ponctuelle-
ment, après les fêtes par exem-
ple, indique Sarah Juhasz, à
raison de 1 cuillerée à soupe
dans un grand verre d'eau le
matin à jeun."

Comme le charbon végétal
peut favoriser la constipation,
on boit beaucoup en même
temps. En cuisine, sans goût ni
odeur, il colore les préparations
: pains, macarons, glaces, pan-
cakes, burgers... Une grande
cuillerée de charbon en poudre
suffit pour teinter 500 g de fa-
rine.

Ballonnements, spasmes, rots... Pas très
grave en soi, mais plutôt gênant et parfois dou-
loureux. Pour retrouver une bonne digestion,
ça vaut le coup d'essayer les médecines douces.

L'aérophagie est une accumulation d'air
dans l'œsophage et dans l'estomac. Ce symp-
tôme est sans conséquence pour la santé géné-
rale mais il est handicapant quand il provoque
des ballonnements, des spasmes parfois dou-
loureux et des rots. Plusieurs facteurs peuvent
en être responsables : les aliments, le stress et
l'anxiété. C'est sur eux qu'il faut déjà agir.

ON COMMENCE PAR CHANGER
SES HABITUDES ALIMENTAIRES

Mangez tranquillement : et mastiquez len-
tement, dans le calme, et assis autour d’une
table. Il est préférable de ne pas trop parler en
mangeant et de mettre de côté ses préoccupa-
tions professionnelles. Il est aussi recom-
mandé de limiter ses portions et d’éviter les
grignotages, qui entraînent une déglutition
permanente d’air. Les salades ou les légumes
crus sont à prendre en début de repas ; les
fruits ou desserts sucrés plutôt dans la matinée
ou dans l’après-midi.

Évitez les boissons gazeuses : glacées ou al-
coolisées, les boissons gazeuses favorisent les
éructations. À éviter pendant la crise : che-
wing-gum, plats épicés, fritures. Les aliments
contenant des levures (pain, viennoiseries,
fromages) ne sont pas les bienvenus. Une pro-
menade après les repas est toujours bénéfique.
Le stress empêchant de bien digérer, il est

conseillé de se détendre en faisant du yoga, de
la méditation, de la sophrologie.

CONSULTEZ UN MÉDECIN
SI L’AÉROPHAGIE PERSISTE.

L'homéopathie calme les ballonnements
Pour calmer les troubles :
Carbo vegetabilis 9 CH, 5 granules avant les

deux principaux repas pendant une quinzaine
de jour si sous souffrez de ballonnements
après le repas

Asa foetida 9 CH, 5 granules avant le déjeu-
ner et le dîner en cas d'impossibilité de roter
et de sensation de boule à l'estomac

Lycopodium 9 CH, 5 granules deux fois par
jour si vous ressentez des ballonnements en
fin d'après-midi

Ignatia 9 CH, 5 granules deux fois par jour
si vos crises d'aérophagie sont dues au stress.

Les plantes jouent un rôle régulateur
Faites infuser la plante de votre choix et

buvez-en une tasse bien chaude après chaque
repas.

L'estragon combat les spasmes
La badiane ou l'anis étoilé prévient l'aéro-

phagie
Le carvi facilite la digestion
La menthe poivrée stimule les fonctions de

l'estomac
La livèche excelle en cas de ballonnements
L'angélique régule la digestion. 
En cas de stress, préparez-vous une infu-

sion de basilic frais après les repas.

LES HUILES ESSENTIELLES AMÉLIORENT
LA DIGESTION

On peut utiliser au choix l'huile essentielle
(HE) d'estragon ou de laurier noble ou de gin-
gembre. 

Attention, les huiles essentielles ne sont
pas à utiliser chez la femme enceinte et allai-
tante !

Poser 1 goutte d'HE de votre choix sur une
boulette de pain ou un comprimé neutre ou un
petit sucre, à prendre au milieu du repas. Si
vous souffrez de reflux gastro-oesophagien, il
est préférable d'utiliser les HE en massages :
massez votre ventre dans le sens inverse des ai-
guilles d'une montre avec 2 gouttes d'HE de
votre choix, diluées dans une noisette de votre
lait corps ou d'une huile végétale.

Si vous préférez prendre vos HE après le
repas, vous pouvez opter pour l'HE de basilic,
d'aneth ou de romarin, 2 gouttes d'HE de votre
choix dans du miel. 

Votre sauce digeste pour les salades et cru-
dités : ajouter 2 gouttes d'HE de cardamone
dans une cuillère à café d'huile végétale.

Si vous êtes stressée, diffuser 15 gouttes
d'HE de lavande officinale ou de mandarine ou
d'orange douce (au choix) deux fois, par jour
dans les pièces à vivre pendant une vingtaine
de minutes.

Si vous êtes anxieuse, délassez-vous dans
un bain aromatique, le soir, avant de vous cou-
cher : diluez 10 gouttes d'HE de lavande offici-
nale dans un bouchon de votre produit de
bain.

Le temps de digestion dépend de la nature des aliments consommés. Pour éviter les flatulences et
ballonnements, voici la liste des aliments à limiter.

DIGESTION DIFFICILE

10 ALIMENTS
À ÉVITER

Digestion difficile, ballonnements, fla-
tulences : en infusion, les graines d'anis
vert écrasées calment tous les troubles di-
gestifs.

L'agence européenne du médicament
(EMA) considère comme traditionnelle-
ment établi l'usage des graines d'anis pour
"soulager les douleurs gastro-intestinales
modérées, dont les flatulences et les ballon-
nements".

Dans certains pays, on mâche même une
petite cuillerée de graines d'anis à la fin du
repas pour faciliter la digestion ! L'anis
apaise aussi la toux, les symptômes du

rhume et de la coqueluche.
Enfin, dans la phytothérapie tradition-

nelle, il est fréquent de voir cette plante fi-
gurer parmi celles qui régulent les règles
irrégulières, soulagent les infections uri-
naires, les affections hépatiques. On s'en
sert aussi comme un tonique qui relance-
rait l'appétit et soutiendrait le désir sexuel.

LES PRÉCAUTIONS D'EMPLOI
Les effets indésirables de l'anis sont

rares : quelques réactions allergiques, cu-
tanées ou respiratoires. Aucune interaction
avec d'autres substances n'a été rapportée,

toutefois, la prudence est de mise avec les
personnes sous traitement anticoagulant
(fluidifiant du sang). L'usage de l'anis est
déconseillé aux femmes enceintes et aux
enfants de moins de 12 ans.

2 TISANES ANTI-GONFLETTE
Pour dire stop à l'aérophagie : 1 c. à café

d'anis vert
Verser les graines dans 25 cl d'eau froide.

Porter à ébullition. Laisser bouillir 3 mi-
nutes. Couper le feu. Couvrir. Laisser infu-
ser 5 minutes.

Posologie : boire 1 tasse après chaque

repas copieux ou pris trop vite.
Pour dire stop aux lourdeurs : 35 g d'anis

ou de badiane - 35 g de romarin - 35 g de
bois de réglisse

Prendre 2 cuillerées à café du mélange
pour 250 ml d'eau, faire bouillir 3 minutes
puis infuser 4 minutes, éventuellement
avec une tige de citronnelle.

Filtrer. Boire avec 1 tranche de citron
(bio) et ¼ à 1 cuillerée à café de miel d'aca-
cia, qui calme les douleurs intestinales
(c'est un réparateur des cellules enté-
riques), ou de miel de romarin si le foie est
surchargé et/ou fatigué.

BALLONNEMENTS : L'ANIS VERT SOULAGE LA DOULEUR

AÉROPHAGIE : 4 MÉTHODES
NATURELLES POUR LA SOULAGER
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Des hommes armés tuent 
au moins 13 civils dans un village

dans le centre du pays

L'attaque a eu lieu jeudi
soir dans un village du cercle
de Bankass, dans la région
de Mopti au Mali, a indiqué
le maire de la ville voisine
de Bankass, Moulaye Guindo. 

"Des hommes armés non
identifiés ont fait irruption
dans le village et ont tiré sur
les gens. 

Ils ont poursuivi ceux qui
se sont enfuis dans la forêt

(environnante) pour les
tuer", a déclaré Guindo. 

Le maire de Kani Bonzon,
une autre ville voisine, a
confirmé l’attaque et a dé-
claré que la clinique locale

avait reçu 13 corps jusqu’à
présent. 

"Des hommes armés (...)
ont tiré sur des gens, brûlé
et saccagé le village", a sou-
ligné Soumaila Guindo. 

BUKRINA FASO
La CEDEAO condamne

fermement les
récentes attaques

terroristes au Burkina
Faso

La Commission de la Communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) a condamné
"fermement les lâches et barbares attaques terroristes
qui ont coûté la vie à plusieurs soldats burkinabè" la
semaine écoulée. 

"La CEDEAO condamne fermement ces attaques
lâches et barbares et exprime au gouvernement de la
Transition et au peuple burkinabè, sa compassion et
sa solidarité", a indiqué l'organisation dans un com-
muniqué rendu public vendredi. 

Le communiqué fait référence aux pertes subies
par l'armée burkinabè la semaine écoulée dans le
nord du pays. 

L'organisation sous régionale a présenté ses condo-
léances les plus attristées aux familles endeuillées et
aux Forces armées nationales du Burkina Faso. 

Mercredi, une douzaine de volontaires pour la dé-
fense de la patrie (VDP), des supplétifs de l'armée du
Burkina Faso, ont été tués lors d'une nouvelle attaque
de terroristes présumés dans le nord du pays. 

Au moins 70 soldats ont été tués vendredi et lundi
dans deux attaques dans l'extrême nord près du Mali. 

Le Burkina Faso va
recruter 5.000 soldats

pour combattre les
terroristes

Le ministre de la Défense au Burkina Faso, Kassoum
Coulibaly, a indiqué qu'un recrutement "exceptionnel"
de 5.000 sous-officiers pour les forces armées natio-
nales, aura lieu sur l’ensemble du territoire national. 

Il a précisé que ce recrutement de jeunes militaires
masculins "s’étendra du 28 février au 7 mars, et les
enrôlés devront être nés entre le 1er janvier 1988 et le
31 décembre 2003". 

Sur les 13 régions du Burkina Faso, celles qui sont
des foyers de violence auront des quotas de recrutement
plus élevés, notamment la région occidentale de la
Boucle du Mouhoun et le Sahel au nord. 

C’est la troisième fois en moins d’un an que l’armée
burkinabé organise une telle campagne. 

En avril 2022, 3.000 militaires ont été recrutés et le
processus a été relancé en octobre. 

Le capitaine Ibrahim Traoré - le président de tran-
sition du pays - s’est fixé pour objectif de reprendre
40% du territoire du Burkina Faso, qui est contrôlé
par des groupes terroristes affiliés à Al-Qaïda et Daech. 

En sept ans, plus de 1.000 civils et militaires ont
été tués au Bukrina Faso, selon des ONG, et quelque
deux millions de personne s déplacées à l’intérieur
du pays. 

La MINUSMA et le gouvernement malien
condamnent l’attentat ayant coûté la vie à trois

Casques bleus

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Les combats toujours en cours entre FARDC

et M23 à Mushaki

Le chef de la Mission multidimen-
sionnelle intégrée des Nations unies
pour la stabilisation au Mali (MINUSMA)
et le gouvernement malien ont
condamné l’attentat à la mine artisanale
qui a coûté la vie mardi à trois Casques
bleus sénégalais. 

Cette attaque, qui a aussi fait cinq
blessés graves, a eu lieu près du village
de Songobia (centre du Mali) et a visé
un convoi de ravitaillement en route
vers la base de Sévaré. 

"Je condamne fermement cette at-
taque", a affirmé le représentant spécial
du secrétaire général des Nations unies

au Mali et chef de la MINUSMA, El-
Ghassim Wane. "L’incident est une il-
lustration tragique supplémentaire de
la complexité de notre environnement
opérationnel et des sacrifices consentis
par la communauté internationale pour
la paix au Mali", a-t-il ajouté. 

Les attentats visant les forces de
maintien de la paix peuvent "constituer
des crimes de guerre" au regard du
droit international", a rappelé El-Ghas-
sim Wane tout en soulignant "la né-
cessité de tout mettre en œuvre pour
identifier et traduire en justice les au-
teurs d’actes hostiles contre la MI-

NUSMA". Il a réaf firmé l’engagement
de la mission à "continuer à œuvrer en
faveur de la sécurité et de la stabilité
au Mali", en appui aux efforts des au-
torités maliennes et des autres acteurs
concernés. "La mort tragique de trois
Casques bleus dans la région de Ban-
diagara a profondément attristé notre
pays. Tout en condamnant cet acte bar-
bare, le Mali présente ses condoléances
à la MINUSMA, au gouvernement et au
peuple du Sénégal", a pour sa part,
réagi sur Twitter le ministère malien
des Affaires étrangères et de la Coopé-
ration internationale. 

Les combats entre les
Forces armées de la Répu-
blique démocratique du
Congo (FARDC) et les rebelles
du groupe M23 sont toujours
en cours à Mushaki dans le
territoire de Masisi (Nord-
Kivu), ont indiqué vendredi

des sources sécuritaires.
"Vendredi, les combats sont
localisés vers Kabaya, près de
Mushaki, à une vingtaine de
km de Sake", selon les mêmes
sources, qui affirment que
"les rebelles viseraient la zone
minière de Rubaya". "Les re-

belles se dirigent vers Karuba
et Kabaya pour récupérer Ru-
baya à partir de Bihambwe.
Les affrontements ont lieu
dans une ferme à Bunyole",
témoigne un notable de Mus-
haki alors qu'il fuyait à partir
de Karuba, où il s'est réfugié

avant. De nouveaux déplace-
ments des populations sont
signalés, suite aux détona-
tions d'armes entendues
jusqu'à Nyabibwe où se sont
réfugiés certains habitants
de Karuba et de Mushaki. Ils
sont obligés de fuir de nou-
veau jusqu'à Sake. De violents
affrontements opposent de-
puis maintenant près d'une
semaine, les FARDC et les re-
belles du M23, près de Mus-
haki, une autre aggloméra-
tion importante de Masisi qui
ouvre la voie sur Sake, à 27
km de Goma (Nord-Kivu). 

Selon des sources sécuri-
taires, l’armée use de son ar-
tillerie lourde pour repousser
l'ennemi qui veut, à tout prix
récupérer Mushaki et aller
ainsi s’emparer de la zone
minière de Rubaya. 

Le déplacement des po-
pulations s'intensifie. Plu-
sieurs centaines d’habitants
se sont ajoutés à plus de 7.000
autres déjà recensés à Sake
et Kimoka dans le groupe-
ment de Kamuronza. 

Des hommes armés ont tué au moins 13 civils lors d'une attaque contre un village du
centre du Mali, ont annoncé vendredi deux responsables, indiquant qu'il s'agit de la
dernière attaque signalée dans une zone en proie à des activités terroristes.

Deux institutions africaines
s'engagent à soutenir la paix dans

l'est du pays
La Communauté d'Afrique de l'Est (CAE) et la Conférence internationale sur la région

des Grands Lacs (CIRGL) se sont engagées jeudi à renforcer leur collaboration pour
soutenir la restauration de la paix et de la sécurité dans l'est de la République démocratique
du Congo (RDC). 

Selon un communiqué publié par le siège de la CAE à Arusha, ville du nord de la
Tanzanie, l'engagement a été pris par le secrétaire général de la CAE, Peter Mathuki, et le
directeur exécutif de la CIRGL, Joao Caholo. 

Ils ont affirmé que leurs institutions respectives avaient des rôles complémentaires à
jouer pour assurer la réalisation d'une solution durable à la situation de paix et de
sécurité dans l'est de la RDC, indique le communiqué. Selon M. Mathuki, les gains de
l'intégration régionale, tels que le développement économique, ne peuvent être réalisés
que lorsque la région est en paix. 

"Nous devons donc jouer le rôle qui nous revient pour y contribuer", a-t-il souligné.
"Une victoire dans la réalisation de la paix dans l'est de la RDC est une victoire pour le
continent et le monde en général", a estimé M. Caholo. 

NIGERIA 
Début du vote pour la
présidentielle

Les Nigérians ont commencé à voter samedi
pour élire leur prochain président du pays le
plus peuplé d'Afrique. Plus de 87 millions d'élec-
teurs sont appelés dans 176.000 bureaux de vote
à choisir un président parmi 18 candidats, ainsi
que des députés et sénateurs. 

Parmi les trois favoris, le candidat du parti au
pouvoir (APC) Bola Tinubu, 70 ans. Ex-gouverneur
de Lagos (1999-2007). De son coté, Atiku Abubakar,
autre candidat, issu du principal parti d'opposition
(le PDP, au pouvoir de 1999 à 2015) briguera pour
la sixième fois la présidence. 

A 76 ans, cet ancien vice-président (1999-2007)
espère rafler de nombreux votes au nord du pays
d'où il est originaire. Face à ces deux vétérans,
un challenger crédible a émergé: l'ex-gouverneur
d'Anambra (sud-est) Peter Obi, 61 ans, soutenu
par le petit Parti travailliste (LP). 

L'identification des électeurs par reconnais-
sance faciale et digitale devrait limiter les fraudes
qui ont entaché les scrutins précédents, espère
la Commission électorale. Tout comme le transfert
électronique des résultats. Les résultats doivent
être annoncés dans les 14 jours suivant le scru-
tin.

APS



Selon des sources médi-
cales, citées par WAFA, Mo-
hammad Jawabreh, âgé de 22
ans, avait été grièvement blessé
jeudi d'une balle réelle qui lui
a transpercé la tête dans le
camp de réfugiés d'Al-Arroub,
au nord d'Al-Khalil. 

Le jeune avait été évacué
d'urgence vers l'hôpital Al-Ahli,
où les médecins ont déclaré
que la balle avait causé des
dommages importants à son
cerveau. 

L'assassinat de Jawabreh
porte à 65 le nombre total des
martyrs palestiniens depuis le
début de 2023, dont 13 enfants,
quatre personnes âgées et un
détenu au niveau d'une prison
d'occupation, outre quatre au-
tres tués par des colons. 

A Naplouse, en Cisjordanie
occupée, deux jeunes Palesti-
niens ont grièvement été bles-
sés, tôt vendredi, par des tirs
de colons extrémistes à Qu sra
(sud), selon le ministère pa-
lestinien de la Santé, tandis
que trois autres jeunes ont été
arrêtés par les forces d'occu-
pation à El-Qods occupée. 
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MIGRANTS 
Des pays de l'Union
européenne
veulent un
renforcement 
des frontières
extérieures de l'UE

Quinze pays membres de l'Union européenne
(UE) ont appelé vendredi à Athènes à renforcer
les frontières extérieures de l'UE face aux flux
migratoires et à conclure des accords avec des
pays tiers pour l'accueil des migrants. 

A l'issue d'une conférence sur le contrôle
des frontières, les pays participants ont déclaré
qu'il serait intéressant "d'explorer la possibilité"
d'accords avec des pays tiers le long des frontières
extérieures de l'UE et au-delà. 

L'Union européenne étudie actuellement la
possibilité pour l'Agence européenne de garde-
frontières Frontex d'agir dans des pays tiers
afin de dissuader les migrations. 

Les quinze pays se sont engagés à œuvrer
en faveur de "solutions pour qu'une protection
internationale soit accordée dans des pays tiers",
selon leur communiqué. 

"Pour la première fois de son histoire... 
l'UE prévoit de conclure ces accords avec

des pays non européens", a tweeté l'eurodéputée
Tineke Strik, du groupe des Verts. 

Des négociations sont notamment en cours
entre l'UE et la Mauritanie et le Sénégal, a relevé
l'eurodéputée néerlandaise. 

Les acco rds permettraient à Frontex de dé-
ployer des gardes-frontières et d'accomplir des
missions de gestion des frontières, a ajouté
Mme Strik. 

Les pays participants, l'Autriche, la Bulgarie,
la Croatie, Chypre, la République tchèque, le
Danemark, l'Estonie, la Grèce, la Hongrie, la
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Rou-
manie et la Slovaquie, ont également appelé la
Commission européenne à accorder "un soutien
financier adéquat" aux pays membres en pre-
mière ligne "pour tout type d'infrastructure de
protection des frontières, dont des barrières". 

Ile ont également demandé "plus de possi-
bilités de procédures accélérées suivies d'un
rejet, en cas de demande d'asile non fondée". 

Plusieurs pays dont l'Autriche et la Grèce
ont appelé l'UE à financer l'érection de barrières
aux frontières extérieures de l'UE pour décou-
rager les demandeurs d'asile. 

EQUATEUR 
Suspension
temporaire des
exportations de
brut après des
mouvements de sol

L'Equateur va suspendre temporairement
une partie de ses exportations de pétrole brut
en raison d'un contrôle à réaliser sur deux de
ses principaux oléoducs, a annoncé Petroecuador
vendredi. 

L'entreprise publique, qui extrait 78% de la
production totale de pétrole (481 000 barils par
jour de brut en 2022), a indiqué dans un com-
muniqué "mettre en œuvre le plan technique
pour l'arrêt progressif des puits dans les champs
de l'entreprise publique situés en Amazonie". 

En cause : des mouvements de sol qui ont
provoqué l'effondrement d'un pont sur la rivière
Marker, dans la province amazonienne de Napo
(est), où passent deux oléoducs de Petroecuador. 

Tous deux n'ont pas été touchés mais l'en-
treprise a immédiatement suspendu le pompage
par précaution. Petroecuador estime être en
mesure de pouvoir recommencer à pomper du
brut d'ici sept jours. 

Un mécanisme de cas de "force majeure" a
été déclenché, lui permettant d'éviter des sanc-
tions pour non-respect de contrat avec ses
clients. 

Petroecuador a indiqué "informer les entre-
prises avec lesquelles elle a actuellement des
obligations contractuelles", sans préciser à partir
de quand les expéditions pourraient être sus-
pendues.

APS

PALESTINE 
Un jeune Palestinien succombe 
à ses blessures à Al-Khalil
Un jeune Palestinien a succombé vendredi à ses blessures graves causées la veille par des
tirs des forces sionistes au nord d'Al-Khalil en Cisjordanie occupée, portant à 65 le nombre
total des martyrs palestiniens tombés sous les balles de l'occupant depuis le début de
l'année en cours, a rapporté l'agence de presse palestinienne, WAFA.

Un collectif d'activistes ma-
rocains, victimes du "Maroc-
gate", a annoncé jeudi s'être
constitué partie civile dans le
cadre de l'enquête judiciaire
en cours sur le réseau de cor-
ruption au Parlement euro-
péen dans lequel Rabat est for-
tement impliqué. 

"Nous, membres du groupe
des victimes marocaines du
réseau de corruption au Par-
lement européen, nous nous
constituons partie civile dans
le cadre de l’enquête en cours
devant la justice belge", a in-
diqué le collectif dans un com-
muniqué. 

Lancé lundi, le groupe est
composé de proches d'acti-
vistes détenus arbitrairement
par le régime du Makhzen au
Maroc et de "citoyens lésés par
le réseau de corruption au Par-
lement européen", parmi les-
quels l'historien et militant
des droits de l'Homme maro-
cain, Maâti Monjib, et le mili-
tant des droits humains Fouad
Abdelmoumni. 

Figurent parmi les mem-
bres du collectif Khouloud
Mokhtari, épouse du journa-
liste emprisonné Soulaimane
Raïssouni, Ali Reda Ziane, fils
de l’avocat Mohamed Ziane,
également en détention, et le
journaliste et universitaire
Omar Brouksy. 

"Les citoyens susmention-
nés ont déjà, directeme nt ou
indirectement, fait l'objet d'une
résolution du Parlement eu-
ropéen reconnaissant qu'ils
ont été victimes de graves vio-
lations en raison de leurs ac-
tivités en tant que défenseurs
de droits humains, journa-
listes, avocats ou hommes po-
litiques", souligne le groupe. 

Le 19 janvier dernier, le Par-
lement européen a adopté,

pour la première fois en vingt-
cinq ans, une résolution ap-
pelant le Maroc à respecter la
liberté des médias et à libérer
tous les prisonniers politiques
et les journalistes emprison-
nés. 

Une semaine après l’appro-
bation de ce texte, dans une
lettre adressée à la présidente
de l'institution européenne, la
Maltaise Roberta Metsola, une
trentaine d’eurodéputés ont
réclamé des sanctions à l’en-
contre du Maroc. 

Ils avaient justifié leur re-

quête par "les ingérences" du
Maroc "dans le processus dé-
mocratique au Parlement eu-
ropéen, moyennant la corrup-
tion". 

Quatre personnes sont ac-
tuellement en détention pro-
visoire en Belgique, soupçon-
nées d'avoir intercédé en fa-
veur de puissances étrangères,
dirigées par le Maroc, dans les
décisions du Parlement euro-
péen, ce que les médias ap-
pellent le scandale du "Maroc-
gate". 

Un cinquième suspect, l'eu-

rodéputé italien Andrea Coz-
zolino a été arrêté puis assigné
à résidence le 11 février en Ita-
lie, en attendant l'examen du
mandat d'arrêt émis à son e
ncontre par la justice belge. 

Cozzolino, ainsi que l'ex-
eurodéputé socialiste italien
Pier Antonio Panzeri et l'an-
cienne vice-présidente
grecque du Parlement euro-
péen Eva Kaili sont accusés
par les membres du collectif
marocain d'être "responsables
des graves préjudices qu'ils
ont subis". 

"Marocgate" : le siège d'une 
ONG à Rome perquisitionné

PARLEMENT EUROPÉEN
"Marocgate" : des activistes marocains annoncent

s'être constitués partie civile

Le parquet de Milan a ordonné une per-
quisition au siège de l'ONG "No peace without
justice" à Rome en Italie, dans le cadre de
l'enquête sur le scandale de corruption qui a
éclaboussé le Parlement européen et dans
lequel le Maroc est notamment impliqué, a
rapporté mercredi la presse italienne. 

Cette perquisition a été menée sur la base
d'une décision d'enquête européenne rendue
par le juge d'instruction belge Michel Claise. 

Les agents financiers de l'unité de police
judiciaire Fiamme Gialle ont saisi des ordi-
nateurs, des téléphones portables et des do-
cuments comptables dans les bureaux de "No
peace without justice", dont Niccolo Figa-Ta-
lamanca est secrétaire général, indiquent les
médias italiens. 

Le domicile de la trésorière de l'ONG, An-
tonella Casu, à Rome a également été per-
quisitionné. Assistée de son avocat, Antonella
Casu a été entendue par les enquêteurs. 

Le secrétaire général de l'ONG, Figa-Ta-
lamanca, 56 ans, est inculpé lui d'"apparte-
nance à une organisation criminelle", "blan-
chiment d'argent" et "corruption". 

Il a été arrêté le 9 décembre dernier à
Bruxelles, le même jour qu'Eva Kaili, l'an-
cienne v ice-présidente du Parlement euro-
péen, son compagnon Francesco Giorgi et
Pier Antonio Panzeri, ex-député européen. 

Niccolo Figa-Talamanca avait fait appel
de la décision de la chambre du Conseil de
Bruxelles en janvier, de prolonger d'un mois
sa détention préventive. 

Ces interpellations s'inscrivent dans le ca-
dre de l'enquête menée par le parquet fédéral
sur l'influence du Maroc sur les prises de dé-
cisions économiques et politiques du Parle-
ment européen contre des pots-de-vin. 

La semaine passée, le Parlement européen
a appelé à la création d'un "organisme indé-
pendant" doté du pouvoir de mener "des en-
quêtes de sa propre initiative" et aurait "la
possibilité de vérifier la véracité des déclara-
tions d'intérêts financiers" des membres des
différentes institutions européennes. 

Les députés ont renouvelé leur demande,
après celles adressées en septembre 2021 puis
en décembre 2022, au lendemain des révéla-
tions des soupçons de corruption. 

Ils somment la Commission européenne
d'enclencher la procédure "avant fin mars
2023", afin de conclure "avant la pause estivale
les négociations" sur la nouvelle structure. 

Pour prévenir les conflits d'intérêts, les
députés européens demandent aussi la mise
en place de périodes de carence, visant à em-
pêcher temporairement l'accès à certaines
fonctions de personn es ayant exercé des res-
ponsabilités dans les institutions européennes. 



Les ministres de la Communication
et de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la
Ville ont présenté une communication
sur le projet de réalisation d’une ville
médiatique "Dzair Media City", souligne
un communiqué des Services du Premier
ministre. 

Selon la même source, "ce projet d’en-
vergure vise à promouvoir le secteur au-
diovisuel en Algérie à travers la création
d’une infrastructure globale et intégrée
regroupant les principaux acteurs et ac-
tivités médiatiques, à savoir des studios
des chaines TV et radios publiques et pri-
vées, le téléport assurant la diffusion via
des plateformes de dernières technologies
avec un grand data center basé sur l’in-
telligence artificielle". 

Il prévoit, en outre, "une zone franche
pour abriter les pla teformes d’opérateurs
internationaux de réseaux sociaux qui
utiliseront cette passerelle pour achemi-

ner leurs contenus vers l’Afrique, la région
MENA et l’Europe". 

Le projet permettra aussi de "créer un
environnement professionnel adossé aux
normes et standards internationaux fa-

vorisant l’exercice de l’activité audiovi-
suelle à travers une meilleure qualité de
service TV et radio, à même de contribuer
à la promotion de l'image de l'Algérie",
ajoute le communiqué. 

Une opération de chaulage
et d'entretien de la mosquée
de Sidi Ramdane dans la haute
Casbah, a été lancée jeudi par
l'association culturelle "Tou-
rath Djazaïrna" pour perpétuer
cette vieille tradition, à l'occa-
sion des célébrations de la
Journée nationale de la Cas-
bah. 

L'association, en collabo-
ration avec la commune de la
Casbah, a choisi la vieille mos-
quée de Sidi Ramdane, la plus

vieille mosquée de la cité et
symbole de la limite haute de
la casbah d'Alger avant l'ex-
tension ottomane, pour per-
pétuer la vieille tradition qui
veut que toutes les bâtisses,
maisons et lieux de culte, fas-
sent peau neuve à la chaux
pour accueillir le mois sacré
du ramadan sous leur plus
beau jour. 

"Tourath Djazaïrna" an-
nonce également qu'elle de-
vrait prochainement installer

des panneaux d'information
sur l'histoire des plus an-
ciennes mosquées de ce site
classé au patrimoine mondial
de l'humanité par l'Unesco,
sous la supervision des collec-
tivités locales, de l'Agence na-
tionale des secteurs sauvegar-
dés (ANSS) et de la direction
des Affaires religieuses. 

La Journée de la Casbah,
célébrée le 23 février de ch
aque année, a coïncidé cette
année avec les premiers jours

du mois lunaire de Chaâbane
précédant le mois sacré du ra-
madan, le mois durant lequel
les habitants de la Casbah
avaient l'habitude de redonner
un coup d'éclat à leurs de-
meures. La mosquée de Sidi
Ramdane, a été construite au
XIe siècle dans un style archi-
tectural épuré et typiquement
local. Ce lieu de culte emblé-
matique a été restauré en 2006
et accueille toujours les fidèles
et les visiteurs. 

Un grand récital de musique chaâbi a
été animé jeudi soir à Alger, par de grandes
figures du genre, devant un public nom-
breux, à l’occasion de la Journée nationale
de la Casbah, célébrée le 23 février de
chaque année. 

Accueilli au Théâtre national Mahied-
dine-Bachtarzi, le spectacle, marquant
la clôture de la Journée ouverte sur la
Casbah, a été organisé par la Radio algé-
rienne, en collaboration avec le TNA, la
wilaya d’Alger et l’Etablissement Arts et
Culture. 

Durant plus de trois heures de temps,
le concert a été conduit par les voix pré-
sentes et étoffées de Réda Doumaz, Nou-
reddine Allane, Hakim El Ankis, Abdel-
kader Chaou et Mehdi Tamache, ainsi
que le poète Yacine Ouabed et qui ont
embarqué l’assistance dans une belle ran-

donnée onirique. En présence de la grande
Moudjahida Djamila Bouhired, une tren-
taine de pièces, retransmises en direct
sur les ondes de Radio El Bahdja, ont été
déployées dans une ambiance de grands
soirs. Parmi les titres brillamment rendus
par les ténors de ce genre populaire,
"Zinet lemdina El Ahdar El Djazair", "El
Qesba wana wlid’ha", "Bellagh slami
lel’Djazair", "Allô, allô", "Rah El Ghali
rah", "Men Ghirek ya Dzayer", "Sidi Tâalbi
babana" et "Henni, henni ya hennana",
célèbre texte très applaudi de Yacine Oua-
bed qu’il a actualisé pour le dédier à la
Casbah, ainsi qu’à Djamila Bouhired. 

Seul à incarner l’Esprit "qesbaoui" avec
une tenue de scène renvoyant au passé
glorieux de la chanson chaâbi, Réda Dou-
maz a livré une remarquable prestation
empreinte d’une grande maîtrise vocale

et technique, interagissant avec le public
dans un bel élan spontané où son art n’a
pris aucune ride. 

Contribuant à restituer l’"Esprit Cas-
bah", à travers les danses endiablées du
"Haddi" et les youyous nourris des
femmes, le public a savouré tous les mo-
ments du spectacle dans l’allégresse et la
volupté, applaudissant longtemps les ar-
tistes. 

La chaîne El Bahdja de la Radio algé-
rienne a tenu un fil rouge dédié à la célé-
bration de la Journée nationale de la Cas-
bah, cité millénaire inscrite par l’Unesco
en 1992, sur la liste du patrimoine mondial
de l’humanité. 

Différents plateaux aux intitulés variées
en lien avec la Casbah, ont été diffusés,
durant toute la journée de jeudi, sur les
ondes de la Radio El-Bahdja. 
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MEDIAS 
Projet d'une ville médiatique 
pour promouvoir le secteur 
audiovisuel en Algérie

ORAN 
L'ancien
journaliste de
l'APS Moussa
Mediene n'est plus 

L'ancien journaliste de l'agence "Algérie
Presse Service" (APS), Moussa Mediene, est
décédé dans la soirée du mardi à Oran, à l’âge
de 75 ans, des suites d’une maladie, a-t-on
appris auprès de sa famille. 

Le défunt a occupé le poste de responsable
du Bureau central régional (BCR) de la région
Ouest de l’APS, dans les années 1980 après
avoir débuté sa carrière au siège de l'agence à
Alger, puis celui de chef des bureaux APS de
Béchar, Aïn Temouchent et Mostaganem. 

Après son départ à la retraite en 2010, il
lança une agence de communication "Wah-
ranet" et dirigea une galerie d’art "Lotus" à
Oran. 

Le regretté était connu pour ses qualités
humaines, sa sociabilité, sa bonté et son ab-
négation dans le travail. 

Il sera inhumé mercredi après-midi au ci-
metière d’Aïn El Beida. 

En cette douloureuse circonstance, le mi-
nistre de la Communication, Mohamed Bous-
limani, a présenté ses sincères condoléances
à la famille du défunt et à l'ensemble de la
corporation, priant Allah Tout-Puissant de
lui accorder Sa sainte miséricorde et de prêter
à ses proches patience et réconfort. 

Le Directeur général de l'APS, Samir Gaïd,
a également présenté, en so n nom et au nom
des journalistes et personnels de l'agence, ses
sincères condoléances à la famille du regretté
et à ses collègues, implorant Allah le Tout
Puissant d'accorder au défunt sa sainte Misé-
ricorde et de l'accueillir en son vaste paradis. 

THÉÂTRE
Le "Théâtre du
point" revient sur
les planches avec
"Nostalgia"

La coopérative le "Théâtre du Point" an-
nonce son retour sur les planches avec sa
nouvelle production "Nostalgia", mise en scène
par Lakhdar Mansouri, a-t-on appris auprès
de la coopérative. 

Prévue le 2 mars prochain au Théâtre mu-
nicipal d'Alger-centre, "Nostalgia" est une
adaptation de la pièce "L'histoire des ours
pandas racontée par un saxophoniste qui a
une petite-amie à Francfort", du dramaturge
franco-roumain Matéi Visniec, traduite par
Abdelmadjid Al Haouasse, et interprétée par
le duo de comédiens Assma Cheikh et Fethi
Mebarki. 

"Nostalgia" restitue la quête de sens et de
compréhension d'un artiste en mal de recon-
naissance et s'inscrit dans la ligne artistique
du "Théâtre du Point" qui tend à raconter
l'Humain. 

Fondée en 1995 à Oran, la coopérative le
"Théâtre du Point" compte plusieurs produc-
tions à son actif, présentées en Algérie et à
l'étranger, notamment "Kalaat al Karama"
(2013), "Maroud el Houwa" (2005), "Mara Mara"
(2002), "Kannet Lila" (1997), et "Al-Qina’e"
(1995). 

JOURNÉE DE LA CASBAH 
Chaulage de la mosquée de Sidi Ramdane

pour perpétuer la tradition

Concert chaâbi à plusieurs voix à Alger, en célébration
de la Journée nationale de la Casbah

Le projet de réalisation d’une ville médiatique "Dzair Media City" visant à promouvoir le
secteur audiovisuel en Algérie à travers la création d’une infrastructure globale et intégrée
regroupant les principaux acteurs et activités médiatiques, a été présenté mercredi lors de
la réunion du gouvernement, présidée par le Premier ministre, M. Aïmene
Benabderrahmane.

L'Organisation des Nations
unies pour l’éducation, la science
et la culture (UNESCO), a appelé
mardi les pays à mener une poli-
tique d'éducation multilingue, pré-
conisant que les enfants reçoivent
un enseignement dans leur langue
maternelle dès les premières an-
nées de scolarité, pouvant être
combiné avec la langue officielle
d'enseignement. 

Cette approche, connue sous le
nom d'éducation multilingue, per-
mettrait à la fois de préserver la
diversité linguistique tout en aidant

les enfants à apprendre. La Base
de données mondiale sur les iné-
galités dans l’éducation de
l'UNESCO montre que, globale-
ment, les enfants qui reçoivent un
enseignement dans une langue
qu'ils parlent à la maison ont 30
% plus de chances de savoir lire à
la fin de l'école primaire que ceux
qui ne parlent pas la langue d'en-
seignement. 

Les données montrent égale-
ment que l'enseignement dans la
première langue ou dans la langue
maternelle améliore les compé-

tences sociales des enfants, dans
la langue maternelle, dans la
deuxième langue mais aussi dans
les autres matières, telles les ma-
thématiques. "Si vous n'enseignez
pas dans la langue maternelle de
l'enfant, l'enfant doit d'abord ap-
prendre la langue d'instruction
avant de pouvoir développer ses
compétences d'apprentissage plus
large", a expliqué Patrick Mont-
jounides, leader technique du rap-
port Plein feu sur les apprentis-
sages en Afrique de l’UNESCO, lors
d’un entretien à ONU Info à l’oc-

casion de la Journée internationale
de la langue maternelle, célébrée
le 21 février de chaque année. De
plus, selon l’expert en éducation
multilingue, l’apprentissage dans
une langue autre que la langue
maternelle recourt à des méca-
nismes différents, même parfois
dans la manière d'exprimer les
chiffres. L'UNESCO appelle parti-
culièrement la communauté in-
ternationale à soutenir les Etats
africains dans leurs actions pour
développer l'apprentissage multi-
lingue. "En Afrique, seul 1 enfant

sur 5 reçoit un enseignement dans
sa langue maternelle", alors que
"le continent possède la plus
grande diversité linguistique au
monde", souligne l’UNESCO s’ap-
puyant sur son nouveau rapport
intitulé "Né pour apprendre". L’or-
ganisation affirme que cette situa-
tion est défavorable aux résultats
d’apprentissage dans cette région,
"où seul un élève sur cinq maîtrise
les bases de la lecture, de l'écriture
et des mathématiques, même après
avoir terminé l'école primaire".

APS

UNESCO 
Appel à mettre en œuvre une éducation basée sur la langue maternelle



RECHERCHE EN INFORMATIQUE
Meta ouvre aux chercheurs son propre modèle 
d'intelligence artificielle type ChatGPT

L'objectif de ce nouveau modèle
de langage baptisé LLaMA est "d'ai-
der les chercheurs à progresser
dans leurs travaux" sur ce sujet,
notamment car il ne requiert pas
des infrastructures très impor-
tantes pour être étudié, précise
l'entreprise dans un texte de pré-
sentation. 

Le lancement en novembre du
robot conversationnel ChatGPT de
la start-up OpenAI a en effet bous-
culé le monde de l'IA en permettant
au grand public de constater les
capacités des nouveaux "modèles
de langage" à générer, en quelques
secondes, un texte sur un thème
donné ou à fournir une explication
sur un sujet complexe. 

Mais elles présentent aussi des
risques, qu'il s'agisse d'erreurs fac-

tuelles, de parti pris ou de la pro-
tection des données. 

Une version test du moteur de
recherche Bing de Microsoft, dé-
veloppée en partenariat avec Ope-
nAI, a ainsi rap idement émis des
réponses incohérentes, le pro-
gramme informatique exprimant
notamment des menaces ou son
désir de voler les codes nucléaires. 

"Des travaux de recherche sup-
plémentaires sont nécessaires pour
traiter les risques de partialité, de
commentaires toxiques et d'hal-
lucinations", affirme Meta, la mai-
son mère de Facebook et Insta-
gram. 

Mais il faut des ressources im-
portantes, notamment en termes
de puissance de calcul, pour en-
traîner et faire fonctionner ces

modèles de langage. Cela "limite
la capacité des chercheurs à com-
prendre à comprendre comment
et pourquoi ces grands modèles
de langage fonctionnent, ce qui
entrave les efforts visant à amé-
liorer leur robustesse et à atténuer
les problèmes connus, tels que les

biais, la toxicité et la possibilité de
générer des informations erro-
nées", remarque l'entreprise. 

C'est pourquoi Meta a développé
plusieurs versions de LLaMA, né-
cessitant plus ou moins de res-
sources. 

Alors qu'OpenAI et Microsoft

limitent l'accès aux technologies
faisant fonctionner leur IA, l'en-
treprise de Mark Zuckerberg a dé-
cidé de partager la façon dont il a
élaboré LLaMA afin que les cher-
cheurs puissent "plus facilement
tester de nouvelles approches pour
limiter ou éliminer" les problèmes. 

Cuba a vivement critiqué vendredi Meta,
la société mère de Facebook, l'accusant de
"double standard" en "censurant" d'un côté
des comptes cubains tout en permettant de
l'autre des "opérations de désinformation
et déstabilisation" contre l'île. 

"Nous rejetons la nouvelle hypocrisie et
la complicité de ces sociétés ayant un passé
connu d'opérations de désinformation et

de déstabilisation sur les plateformes nu-
mériques contre Cuba", a réagi le président
cubain Miguel Diaz-Canel sur son compte
Twitter. 

Le ministre des Affaires étrangères cubain
Bruno Rodriguez a dénoncé la "manipulation
et le double standard avec lesquels les
consortiums transnationaux de (dés)infor-
mation opèrent contre Cuba", ajoutant qu'un

responsable de Meta était "l'ancien directeur
de campagne d'un sénateur républicain
anti-cubain". 

A Cuba, Meta a désactivé 363 comptes
Facebook, ainsi que 270 pages et 229 groupes,
et 72 comptes Instagram. La compagnie
américaine "devra expliquer son propre
comportement insincère et partial lorsqu'elle
permet de dénigrer, stigmatiser et provoquer

des campagnes de haine depuis la Floride
contre not re pays", a poursuivi M. Rodriguez.
Cuba continuera de défendre la révolution,
y compris sur le "terrain numérique face
au harcèlement et aux opérations déstabi-
lisatrices", a-t-il ajouté. L'internet mobile à
Cuba, qui compte 11,1 millions d'habitants,
est disponible depuis 2018.

APS
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Meta a dévoilé vendredi sa propre version
d'intelligence artificielle (IA) pouvant générer du
texte, comme ChatGPT, l'ouvrant pour l'instant aux
chercheurs afin qu'ils puissent répondre aux
risques posés par ces nouvelles technologies.

COMPTES DÉSACTIVÉS 
Cuba accuse Meta de "censure" et "double standard"
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BASKET - AG ORDINAIRE DE LA FABB 
Adoption à l'unanimité 
des bilans moral et ordinaire

Dans une déclaration
à l'APS le président de la
FABB, Rabah Bouarifi,
s'est félicité du "bon dé-
roulement" des travaux
de cette AG ordinaire qui
a regroupé 76 membres,
estimant que la réalisa-
tion de son programme
dévoilé lors de son élec-
tion en 2021 se concrétise
sur le terrain selon les
objectifs fixés. 

"Notre programme se
réalise étape par étape
avec l'objectif d'arriver à
la fin du mandat en 2024
avec une Super-Division
concurrentielle compo-
sée de 14 équipes et une
sélection nationale mas-
culine reconstruite et
prête à renouer avec les
compétitions internatio-
nales", a-t-il détaillé. 

"Malheureusement
nous avons accusé du re-
tard dans la relance de
la sélection féminine,
mais la direction tech-
nique nationale est pied
d'œuvre pour relancer
rapidement nos fémi-
nines, notamment après
la désignation d'un nou-
veau sta ff technique qui
aura la lourde tache de
faire un travail de détec-
tion pour former une
équipe", a-t-il ajouté. 

Concernant le plan
d'action de l'année 2023,
le président de la FABB a
mis l'accent sur le déve-
loppement et la vulgari-
sation du basket 3x3, dans
l'optique de constituer

des sélections nationales
de bon niveau en prévi-
sion des qualification aux
Jeux olympiques 2024 à
Paris. 

Après la validation des
bilans moral et financier,
les membres de l'AG ont
soulevé les principaux
problèmes qui freinent
le développement du bas-
ket au niveau national et
international. 

Lors de sa prise de pa-
role, le président du WO
Boufarik, Khaled Meh-
naoui, a appelé à revoir
le statut des clubs ama-
teurs, en établissant un
cahier de charges qui
permettrait à ces forma-
tions de passer, dans un
premier temps, à semi-
professionnel puis pro-
fessionnel. 

"C'est la seule façon
d'élever le niveau du bas-
ket en Algérie et permet-
tre aux joueurs de se

consacrer entièrement à
leur profession", a-t-il as-
suré. Avant d'enchainer
: "Si nous voulons que le
basket algérien atteigne
le haut niveau et que le
nombre de licenciés aug-
mente, il faudrait orga-
niser des compétitions
internationales, comme
le Championnat arabe ou
d'Afrique, en Algérie, ce
qui ne s'est pas passé de-
puis le Championnat
d'Afrique des nations en
2005". 

De son cô té, le prési-
dent du CR Béni Saf,
Mokhtar Oussama, a sou-
levé le problème récur-
rent de la détérioration
des salles omnisports et
l'infiltration des eaux de
pluie, qui engendrent ré-
gulièrement l'annulation
des rencontres à travers
tout le territoire national
et à l'Ouest en particulier. 

Et d'ajouter que les

autorités locales ont été
déjà interpellées au sujet
de la détérioration de
l'état de la salle omni-
sports Yousfi-Said de
Béni Saf, ''mais en vain''. 

Une situation qui per-
dure depuis plusieurs an-
nées, en dépit de plu-
sieurs promesses avan-
cées par les parties
concernées pour lancer
des travaux de réaména-
gement qui tardent tou-
tefois à voir le jour, a-t-il
regretté. 

Pour rappel, les mem-
bres de l'Assemblée gé-
nérale de la FABB, convo-
qués en session extraor-
dinaire le 5 janvier der-
nier, ont adopté la mise
en conformité des statuts
avec le décret 22-309 du
12 septembre 2022, por-
tant sur l'organisation et
le fonctionnement des
Fédérations sportives na-
tionales. 

Deux prolongations mémora-
bles et un score improbable: le
match remporté vendredi par les
Sacramento Kings 176-175 (a.p)
face aux Los Angeles Clippers est
devenu la deuxième rencontre la
plus prolifique de l'histoire de la
NBA. 

Autre fait marquant de la soirée:
la 13e victoire de rang de Milwau-
kee, vainqueur de Miami 128-99,
mais qui a rapidement perdu sa
star Giannis Antetokounmpo, tou-
ché au genou gauche. 

Avec un total de 351 points, le
match entre les Kings et les Clip-
pers arrive derrière la victoire des
Detroit Pistons contre les Denver
Nuggets (186-184) le 13 décembre
1983 après trois prolongations . 

Après un dernier tir manqué
au buzzer de Kawhi Leonard (44
pts), Sacramento avait arraché une
première prolongation grâce à
trois points de Monk (153-153). 

C'est encore lui qui a offert la
deuxième prolongation aux siens
grâce à deux lancers francs (164-

164), alors que Paul George avait
manqué sa cible pour les Clippers. 

Monk et Fox ont définitivement
donné l'avantage aux Kings après
deux nouveaux ratés de Leonard
et Nicolas Batum (17 pts) pour les
Clippers. Pour sa première avec
les Clippers, Russell Westbrook a
inscrit 17 points et signé 14 passes
décisives. 

De leur côté, les Chicago Bulls
ont nettement dominé les Brooklyn
Nets 131-87 grâce notamment à 32
points de Zach LaVine. 

L'équipe des Etats-
Unis a décroché son
ticket pour la phase finale
de la prochaine Coupe
du monde, prévue du 25
août au 10 septembre au
Japon en Indonésie et aux
Philippines, après avoir
battu l'Uruguay (88-77),
jeudi soir à Montevideo
pour le compte de la der-
nière fenêtre qualifica-
tive. Langston Galloway
a été le meilleur mar-
queur de son équipe, avec
21 points, bien épaulé par
Xavier Moon (17 pts). 

Pour l'honneur, les
Etats-Unis affronteront

le Brésil dimanche à
Santa Cruz do Sul, ville
du sud brésilien. Outre
les Etats Unis, le Canada
a également validé son
ticket pour la Coupe du
monde dans la zone Amé-
rique, où il y a encore
cinq places à attribuer. 

Le Venezuela, la Ré-
publique dominicaine,
l'Argentine, Porto Rico,
le Mexique et le Brésil
sont encore en mesure
de se qualifier avant la
dernière journée de qua-
lifications dimanche. 

Dans la zone Asie, la
Jordanie a également

composté son billet ven-
dredi après la défaite de
l'Arabie Saoudite en Nou-
velle-Zélande (110-63). 

Elle rejoint le Japon et
les Philippines qualifiés
d'office (organisateurs de
la Coupe du monde),
l'Australie, la Chine, la
Nouvelle- Zélande et le
Liban. Une place reste à
attribuer entre l'Iran et
le Kazakhstan avant les
matchs de la dernière
journée dimanche. 

Un succès de l'Iran en
Chine ou une défaite du
Kazakhstan en Australie
permettra à l'Iran de se

qualifier. Dans la zone
Afrique, la cinquième et
ultime fenêtre de quali-
fication Indonésie et Phi-
lippines, débute se ven-
dredi en Egypte pour le
groupe F et en Angola
pour le groupe E. 

Le groupe F est com-
posé des équipes du Ca-
meroun, de la RD Congo,
d'Egypte, du Sénégal, du
Soudan du Sud et de Tu-
nisie. Le groupe E est
formé de l'Angola, du
Cap-Vert, de la Côte
d'Ivoire, de la Guinée, du
Nigeria et de l'Ouganda.

APS

Les membres de l'Assemblée générale de la Fédération algérienne de
basket-ball réunis en session ordinaire, samedi à Alger, ont adopté à
l'unanimité les bilans moral et financier de l'exercice écoulé (2022), ainsi que
le plan d'action et les prévisions budgétaires de l'année 2023. 

COURSE RÉGIONALE CYCLISTE
(MINIMES-CADETS) 
Participation de plus de 100
cyclistes

La wilaya de Jijel a abrité ven-
dredi, une course cycliste des ca-
tégories minimes et cadets qui a
regroupé pas moins de 102 cyclistes
représentant 20 clubs de plusieurs
wilayas de l’Est du pays, une com-
pétition organisée en prévision de
la deuxième étape de la coupe d’Al-
gérie. Le président de la ligue de
wilaya de cyclisme Abdelali Chabou
a souligné que cette compétition
a rassemblé des clubs des wilayas
de l’Est pour préparer la deuxième
étape de la coupe d’Algérie, prévue
les 3 et 4 mars prochain dans la
wilaya de Jijel. 

Il a indiqué que la course a été
âprement disputée par les coureurs
venus de plusieurs wilayas de l'Est:
Annaba, Constantine, Sétif, Béjaïa
et Bordj-Bou-Arreridj, sur deux
tronçons El Milia – Jijel 59 km et

Sidi Abdelaziz- Jijel 26 km. Il a
ajouté que l’organisation de la
course a constitué une opportunité
pour les équipes dirigeantes, com-
missaires et organisateurs, ainsi
que les services de sécurité, pour
se préparer à l’accompagnement
du tour d’Algérie qui sera à Jijel le
14 mars prochain. 

A noter que le cycliste Ishak
Chelli du club Cyclo-Bône Annaba
(garçons), et la cyclis te Sirine
Akour (Filles) de l’Olympique de
Béjaïa ont conquis les premières
places de la catégorie minimes,
pour les garçons également, le cy-
cliste Mohamed Gaaouir du club
cycliste de Didouche Mourad, wi-
laya de Constantine, et pour les
filles Tesnim Bahri du cyclo-Bône
Annaba ont décroché la première
place, en catégorie cadets. 

CYCLISME - UAE TOUR
Le Néerlandais Groenewegen
remporte la 5e étape

La 5e étape de l'UAE Tour, disputée vendredi, est revenue au Néer-
landais Dylan Groenewegen, au sprint, au terme d'une journée calme,
marquée par une tentative de bordure dans les derniers kilomètres. 

Le coureur de l'équipe Jayco-AlUla a devancé le Colombien Fernando
Gaviria et l'Irlandais Sam Bennett. Il est le troisième sprinteur à
s'imposer lors de cet UAE Tour, après Tim Merlier lundi et Juan
Sebastian Molano jeudi. L'échappée du jour a tardé à se former dans
cette 5e étape, totalement plate et longue de 170 kilomètres. 

Quatre hommes ont finalement réussi à s'extirper du peloton après
50 kilomètres. Présents dans ce groupe, Geoffrey Bouchard, Louis Ver-
vaeke et Josef Cerny se sont rapidement relevés et ont laissé Thomas
De Gendt se lancer seul dans les 100 derniers kilomètres. 

Le Belge a finalement été repris à un peu plus de vingt kilomètres
de l'arrivée. Le final de cette 5e étape a été marqué par une tentative de
bordure initiée par l'équipe EF Education. Un temps piégé, le leader
du classement général Remco Evenepoel est parvenu à retrouver sa
place dans le premier groupe, tout comme son dauphin Luke Plapp. 

La victoire s'est finalement jouée entre les sprinteurs. Bien emmenés
par ses équipiers, le Néerlandais Dylan Groenewegen s'est montré le
plus fort. Au classement général, Remco Evenepoel conserve la tunique
rouge, qu'il a enfilée au soir de la 3e étape. 

Il devance toujours Luke Plapp et Pello Bilbao. Samedi, la 6e étape,
longue de 166 kilomètres, sera à nouveau plate et constituera une
occasion pour les sprinteurs qui n'ont pas encore levé le bras de
marquer cet UAE Tour de leur empreinte. La course se terminera di-
manche lors de l'étape reine au sommet du Jebel Hafeet. 

Classement de la 5e étape: 
1. Dylan Groenewegen (NED/Jayco-AlUla) 3:57:07 
2. Fernando Gaviria (COL/Movistar) m.t 
3. Sam Bennett (IRL/Bora-Hansgrohe) m.t 
4. Emils Liepins (LAT/Trek-Segafredo) m.t 
5. Tim Merlier (BEL/Soudal Quick-Step) m.t 

Classement général: 
1. Remco Evenepoel (BEL/ Soudal Quick-Step) 16:14:30 
2. Luke Plapp (AUS/Ineos Grenadiers) à 7. 
3. Pello Bilbao (ESP/Bahrain Victorious) 11. 
4. Stefan de Bod (AFS/EFE-Easypost) 1:01. 
5. Wouter Poels (NED/Bahrain Victorious) 1:04.

CYCLISME
Première course, première
victoire pour Vingegaard

Le Danois Jonas Vingegaard ( Jumbo-Visma) a remporté en
solitaire la 2e étape du Tour cycliste de Galice (Espagne) disputée
vendredi sur 184,30 km entre Tui et Monte Trega, où il a endossé le
maillot jaune de leader. 

Pour sa véritable course de rentrée, le dernier vainqueur du
Tour de France a devancé les Espagnols Ruben Guerreiro (Movistar),
2e à 21 secondes, et Ion Izagirre (Cofidis), à 24 secondes. 

La veille, les conditions météo dantesques avaient contraint les
organisateurs à annuler l'étape inaugurale à moins de 18 kilomètres
de l'arrivée lorsque les coureurs s'étaient retrouvés coincés sur une
chaussée recouverte d'une épaisse couche de neige. 

Vendredi, sous un soleil printanier retrouvé, Vingegaard a placé
une accélération qui a fait des dégâts parmi les favoris à quelques
encablures du sommet. 

La troisième étape longue de 163 km, dont 3.845 m de dénivelé
positif, mènera samedi le peloton de Esgos à Rubia à la veille d'un
rendez-vous décisif pour la dernière étape, un contre-la-montre
individuel, sur 18,10 km dimanche à Saint-Jacques de Compostelle.

BASKET - COUPE DU MONDE 2023 
Les Etats Unis décrochent leur qualification

NBA
Prolongations folles entre Kings et Clippers,
les Bulls dominent les Nets de Brooklyn



COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (GR.A/ 3EJ ) USMA-MARUMO
GALLANTS 
Les "Rouge et Noir" visent la première place

INTER-RÉGIONS
(GR. OUEST) 
Le WA
Mostaganem
retrouve les
commandes
et relance la
course

Le WA Mostaganem a re-
trouvé sa place dans les com-
mandes du championnat in-
ter-régions (Gr. 

Ouest), que cette forma-
tion a perdu depuis quelques
journées, relançant de plus
belle la course à l’accession
en Ligue deux de football. 

Profitant du nul concédé
par l’ex-seul leader de la
poule, l’IS Tighenif, sur le
terrain de l’IR Bouhenni (1-
1), les gars de Mostaganem
ont rejoint cette formation
en haut du classement au
prix de leur victoire à domi-
cile contre l’ICS Tlemcen (3-
0). 

Du coup, les deux équipes
se partagent la première
place au classement avec 43
points chacun, et ce, après
19 journées. 

Pourtant, pour la récep-
tion des ‘’Zianides’’, le WAM
était dans l’obligation de
changer de lieu de domici-
liation, en quittant son jardin
préféré du stade communal
de Benslimane pour le stade
Bensaid relevant de l’office
du parc omnisports de la wi-
laya. 

Un changement de domi-
ciliation contesté par le club
en raison des difficultés sou-
vent rencontrées par les
joueurs du WAM au niveau
de cette enceinte footballis-
tique, dont l’état de la pe-
louse n’aide pas à pratiquer
le beau jeu, selon la même
source. 

En f ait, il s’agit là, in-
dique-t-on encore, de la
principale appréhension de
toute la famille du ‘’Widad’’
en vue de la suite du par-
cours, au point où on songe
à élire domicile au tout nou-
veau stade de Mers El Had-
jadj, distant de quelques ki-
lomètres de Mostaganem. 

Au WAM, on veut mettre
tous les atouts aux côtés de
l’équipe pour réussir la
montée après deux amères
expériences dans ce registre,
pendant lesquelles les Rouge
et Blanc ont échoué dans la
montée dans les derniers
mètres de la course, aussi
bien lors de la précédente
saison que celle d’avant. 

Mais avant 11 journées de
la clôture du championnat,
la bataille s’annonce rude,
notamment entre trois clubs
qui concourent pour un seul
billet. 

En effet, outre le WAM et
l’IST, le JS Bendaoud n’a pas
encore dit son dernier mot. 

Cette formation de la ban-
lieue d’Oran a profité éga-
lement de la contre-perfor-
mance de l’ex-seul leader
pour réduire à deux unités
seulement l’écart le séparant
de la tête du classement.

APS

Vainqueur lors de la journée
inaugurale à domicile face au
FC St-Eloi Lupopo de la RD
Congo (3-0), les Algériens ont
calé en déplacement ramenant
seulement de Lybie le point du
nul face aux Libyens d'Al-Akhdar
SC (1-1). 

Les "Rouge et Noir" devront
faire face cette fois-ci au leader
du groupe Marumo Gallants,
qui a aligné deux succès de suite. 

L'enjeu de cette rencontre
sera important pour l'USMA,
appelée non seulement à faire
un ''sans-faute'' face à un sérieux
concurrent avec l'appui du
''12eme homme'', mais égale-
ment s'offrir le représentant
sud-africain pour faire un grand
pas vers les quarts de finale. 

"Le match sera d'une impor-
tance capitale face au leader du
groupe. 

Nous allons tout faire pour r
emporter cette rencontre et
s'emparer de la tête du classe-
ment. 

Nous devons absolument
s'imposer, d'autant qu'on va se
déplacer ensuite à deux reprises,
d'où l'importance de ce match
face à Marumo Gallants", a in-
diqué l'entraîneur-adjoint de
l'USMA Farid Zemiti. 

Sur le plan de l'effectif, les
''rouge et noir'' devront compter
de nouveau sur leur buteur at-
titré, Aymen Mahious, rétabli

d'une blessure, alors que le mi-
lieu défensif Islam Merili, blessé,
a déclaré forfait. 

De son côté, Marumo Gal-
lants, après un début de saison
laborieux, s'est réveillé depuis
le début du mois de février en
enchaînant quatre victoires de
suite, toutes compétitions
confondues. Aussi paradoxal
que cela puisse paraître, le club

basé à Polokwane, occupe la po-
sition de lanterne rouge du
championnat sud-africain, après
21 journées disputées, ce qui le
rend potentiellement menacé
par la relégation. 

Cette rencontre sera dirigée
par trio arbitral tchadien conduit
par Alhadi Allaou Mahamat, as-
sisté de Issa Yaya (1e assistant)
et Bogola Issa (2e assistant).

Dans l'autre match de la poule
A, le FC St-Eloi Lupopo, avec
deux revers de rang, espère se
relancer à domicile face aux Li-
byens d'Al-Akhdar SC, en match
prévu au stade de Ndola (Zam-
bie). 

Le stade de Lubumbashi
n'étant pas homologué par la
CAF. Les deux premiers se quali
fient aux quarts de finale. 
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Le match Algérie-Niger,
comptant pour la troisième jour-
née du groupe F des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des
Nations CAN 2023, aura lieu le
jeudi 23 mars 2023 à 22h00 au
stade Nelson-Mandela de Baraki,
à Alger, a indiqué la Fédération

algérienne de football (FAF) ven-
dredi. Cette rencontre sera offi-
ciée par un quatuor soudanais
sous la conduite de Mahmood
Ali Mahmood Ismail, et composé
de Mohammed Abdallah Ibra-
him(1er assistant), Omer Hamid
Mohamed Ahmed (2ème assis-

tant), alors que le quatrième ar-
bitre est Elsiddig Mohamed El
Treefe. Le commissaire du match
est le tunisien Boussairi Boudjlel.
Le match retour Niger- Algérie
aura lieu le lundi 27 mars 2023
dans un lieu et à un horaire qui
seront officialisés ultérieure-

ment, précise la même source.
A l'issue des deux premières
journées des éliminatoires de la
CAN 2023, l'Algérie est en tête
du groupe F avec 6 points devant
le Niger (2 pts). La Tanzanie et
l'Ouganda ferment la marche
avec un seul point. 

L'USM Alger, seul représentant algérien en Coupe de la Confédération africaine de football (CAF),
recevra dimanche au temple du 5 juillet (20h00) les Sud-africains de Marumo Gallants avec l'impératif
objectif de glaner les trois points et s'emparer de la première place du groupe A, à l'occasion de la 3e
journée de la phase de poules de la compétition.

CAN 2023 (GR: F- 3J) 
Algérie-Niger le 23 mars à 22h00 au stade Nelson-Mandela
de Baraki (FAF)

Le vice-président de la Fédération algé-
rienne de football (FAF) Djamel Merbout,
a été désigné à la tête du Comité d’Organi-
sation local (COL) de la Coupe d’Afrique
des nations CAN-2023 des moins de 17 ans
(U17), prévue en Algérie (29 avril-19 mai),
en remplacement de Yacine Benhamza, dé-
missionnaire. 

"Parmi les décisions prises jeudi lors de
la réunion du Bureau fédéral, il a été ques-
tion de la nomination de Djamel Merbout
à la tête du COL de la CAN-2023 des U17. 

Les présidents des trois sites devant abri-
ter les matchs du tournoi : Alger, Constan-
tine, et Annaba, ont été également remplacés
par d'autres", a affirmé le charge de com-

munication de la Fédération algérienne
(FAF) Salah-Bey Aboud, sur les ondes de la
radio nationale. 

Yacine Benhamza, qui occupait le poste
de vice-président le COL du dernier Cham-
pionnat d’Afrique des nations CHAN-2022
(reporté à 2023) disputé du 13 janvier au 4
février, a décidé de se retirer, en compagnie
du vice-président Rachid Oukali, ce dernier
était à la tête du COL du CHAN-2022. 

Pour rappel, la CAN-2023 des U17 verra
la participation de 12 nations, réparties en
trois groupes de quatre. 

Le groupe A, domicilié au stade Nelson-
Mandela de Baraki, comprend l’Algérie, la
Somalie, le Sénégal, et le Congo. Les Algé-

riens entameront le tournoi face aux So-
maliens, en match d’ouverture prévu le sa-
medi 29 avril (20h00). Le groupe B, domicilié
au stade Chahid-Hamlaoui de Constantine,
est composé du Nigeria, du Maroc, de
l’Afrique du Sud, et de la Zambie, alors que
la poule C, dont les matchs se joueront au
stade 19-mai 1956 d’Annaba, comprend le
Cameroun (tenant du titre), le Mali, le Bur-
kina Faso, et le Sud-Soudan. Les deux pre-
miers de chaque groupe, ainsi que les deux
meilleurs deuxièmes, se qualifient pour
les quarts de finale. Les quatre demi-fina-
listes représenteront l’Afrique au Mondial
de la catégorie, prévu au Pérou du 10 no-
vembre au 2 décembre.

CAN-2023 (U17)
Merbout remplace Benhamza à la tête du COL (FAF)

CAN-2023 (U23) ÉLIMINATOIRES (2E TOUR) 
Réhabilitée par la CAF, l'Algérie affronte l'Ethiopie

La Confédération africaine de football
(CAF) a réhabilité la sélection algérienne
des moins de 23 ans (U23) qui s'apprête à
affronter l'Ethiopie, suite à la disqualification
de la RD Congo, dans le cadre des élimina-
toires de la Coupe d’Afrique des Nations
U23 qui aura lieu au Maroc, indique samedi
la Fédération algérienne (FAF) sur son site

officiel. A cet égard, la Commission d’or-
ganisation des Compétitions des Jeunes a
décidé que les deux équipes éliminées par
la RDC (Ethiopie et Algérie) joueront un
tour de barrage aller / retour et le vainqueur
jouera contre le Ghana au 3ème tour. 

Le match aller aura lieu à Addis-Abeba
du 8 au 9 mars, alors que le retour du 12 au

13 mars 2023 à Alger, précise la FAF. Le
vainqueur de la rencontre Ethiopie- Algérie
jouera contre le Ghana dans les dates pré-
vues (20-28 mars) pour le 3ème tour des
éliminatoires. 

La CAN U23 se jouera en juin 2023 au
Maroc, et sera qualificative pour les Jeux
olympiques JO-2024 à Paris. 
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LIGUE DES CHAMPIONS (GR.D/ 3E J) 
Le CRB s'incline face à Al-Merreikh (1-0)

L'unique but de la partie
a été inscrit par le Brésilien
Paulo Sergio sur un penalty
discutable (32e). 

Il s'agit de la deuxième
défaite de rang pour le Cha-
bab, après celle concédée

samedi dernier à domicile
face aux Tunisiens de l'Es-
pérance de Tunis (0-1). 

A l'issue de ce revers, le
CRB (3 pts) cède la
deuxième place à son ad-
versaire du jour, Al-Mer-

reikh (4 pts) qui revient
provisoirement à deux lon-
gueurs du leader l'EST, qui
recevra samedi les Egyp-
tiens du Zamalek au stade
Radès (17h00). 

Lors de la 4e journée,

prévue les 7 et 8 mars, le
CRB recevra Al-Merreikh,
pour le compte de la 4e
journée. 

Les deux premiers du
groupe se qualifient aux
quarts de finale. 

COMPÉTITIONS
EUROPÉENNES-CLUBS
(BARRAGES)
Slimani et
Anderlecht en 1/8es,
Delort (Nantes) et
Benzia (Qarabag)
éliminés

Les internationaux algériens engagés avec
leurs clubs respectifs en Ligue Europa et Ligue
Europa Conférence de football, ont connu des
fortunes diverses, à l’occasion des barrages (re-
tour) qualificatifs pour les 1/8es de finale, disputés
jeudi. En Europa League, le FC Nantes (Ligue 1
française) de l’attaquant Andy Delort s'est incliné
lourdement à la maison face aux Italiens de la
Juventus Turin (0-3), alors qu'il espérait un
meilleur sort après avoir accroché la "Vieille
Dame" (1-1) en match aller disputé à Turin. 

L’ailier argentin du club italien, Angel Di
Maria s’est illustré de fort belle manière en si-
gnant un triplé, qui a permis aux siens de valider
leur billet au prochain tour. 

De retour dans le onze titulaire, Delort a cédé
sa place en début de la seconde période (46e).
L'ancien montpelliérain a rejoint la formation
nantaise durant le mercato d'hiver en prove-
nance de l'OGC Nice. La formation azerbaïdja-
naise de Qarabag FC où évolue le milieu offensif
Yassine Benzia, a été éliminée en déplacement
par le club belge de La Gantoise (all er : 1-0,
retour : 0-1, aux t.a.b : 5-3). 

Le joueur formé à l’Olympique Lyon, arrivé
cet hiver en provenance de Dijon FCO (Ligue 2/
France), a fait son apparition à la 80e minute
de jeu. Benzia a raté son tir qui a permis aux
Belges de se qualifier. En revanche, l’attaquant
Islam Slimani a contribué à la qualification
d’Anderlecht (Div.1 belge) en 1/8es de finale de
la Ligue Europa Conférence, à domicile face
aux Bulgares de Ludogorets. 

Titularisé pour la troisième fois de suite,
toutes compétitions confondues, Slimani était
à l'origine de l'ouverture du score (13e), en re-
prenant un centre d'Amuzu. Le but a été attribué
au défenseur adverse l’Argentin Franco Russo,
qui a dévié dans ses propres filets, la frappe de
l’Algérien qui était hors cadre. Après la fin des
90 minutes réglementaires et la prolongation
sur un score d’égalité (2-2), dans l'ensemble
des deux manches, la séance fatidique des tirs
au but a finalement souri aux Belges (3-0). 

LIGUE DES CHAMPIONS (GR: D-3E J) AL MERRIKH- CRB (1-0) 
Nabil Kouki : "Nous sommes toujours en vie" 

L'entraîneur tunisien du CR Be-
louizdad, Nabil Kouki, a assuré ven-
dredi soir que son équipe "est tou-
jours en course" pour une qualifi-
cation en quarts de finale de la Ligue
des champions africaine de football,
malgré une défaite (1-0) contre Al
Merrikh du Soudan, concédée un
peu plus tôt dans l'après-midi à Ben-
ghazi (Libye), pour le compte de la
troisième journée de la phase de
poules, Groupe D. 

"Nous ne sommes pas encore
morts. Nos chances de qualifications
sont toujours intactes. 

Il nous reste trois matchs dans
cette phase de poules, dont deux à

domicile. Nous allons faire le maxi-
mum pour remporter ces deux duels,
en essayant de bien négocier le troi-
sième, qui se jouera en Tunisie. 

Si c'est le cas, nous passerons en
quarts sans le moindre problème" a
assuré le coach belouizdadi en confé-
rence d'après-match. 

Revenant sur la défaite de son
équipe face à Al Merrikh, Kouki a
commencé par souligner "le manque
d'efficacité offensive", qui selon lui
a joué un "rôle important" dans cet
échec. 

"On s'est procurés deux ou trois
belles occasions en première mi-
temps, puis deux ou t rois autres en

deuxième période, mais sans par-
venir à les concrétiser. 

Un luxe qu'on ne pas se permettre,
surtout à ce niveau. 

Cela nous avait porté préjudice
lors de la précédente défaite contre
l'ES Tunis et cela s'est répété encore
une fois ce vendredi" a-t-il regretté. 

"Je pense aussi que le CRB a été
privé de deux penalties contre Al
Merrikh, dont un qui était flagrant. 

Ce qui est vraiment dommage,
car cela aurait pu changer la phy-
sionomie de la rencontre" a-t-il es-
timé. 

Le Chabab s'est incliné au stade
de Benghazi (Libye), sur un but du
Brésilien Paulo Sergio, inscrit sur
penalty à la 32e minute de jeu. 

Un revers lourd de conséquences
pour la formation algéroise, qui ré-
trograde à la troisième place du
Groupe (D) avec trois points. 

Soit à une longueur de son ad-
versaire du jour, Al Merrikh, désor-
mais deuxième avec quatre points. 

De son côté, l'Espérance de Tunis
est toujours leader, avec six points,
tout en ayant un match en moins,
car n'ayant pas encore affronté le
Zamalek d'Egypte pour le compte
de cette troisième journée. 

Lors de la quatrième journée, pré-
vue les 7-8 mars prochain, le CRB
accueillera Al Merrikh, alors que
l'ES Tunis sera en déplacement chez
le Zamalek. 

Le CR Belouizdad, l'un des deux représentants algériens en Ligue des champions
d'Afrique de football, s'est incliné face aux Soudanais d'Al-Merreikh 1-0 (mi-temps: 1-0),
en match disputé vendredi au stade de Benghazi (Libye), comptant pour la 3e journée
(Gr.D) de la phase de poules.

LIGUE 1 MOBILIS (18E JOURNÉE) 
Sénarios "catastrophe" pour le CSC 
et le Paradou

Le HB Chelghoum Laïd, actuelle lanterne-
rouge de la Ligue 1 Mobilis, n'ayant récolté
qu'un seul point en 17 matchs de champion-
nat, a réussi un bel exploit vendredi, en tenant
en échec le dauphin CS Constantine (1-1),
pour le compte de la 18e journée, ayant vu le
Paradou AC concéder un nul à domicile
contre l'ASO Chlef (2-2). Principal concurrent
du CR Belouizdad pour le titre, le CSC (2e/31
points) semblait largement favori contre le
HBCL, dont le seul point récolté jusqu'ici re-
monte au 3 septembre 2022 (0-0 contre l'ASO
Chlef). Finalement, rien ne s'est passé comme
prévu, car non seulement les Sanafir ont dû
attendre la toute fin de match pour ouvrir la
marque, grâce à Madani, sur un pénalty à la
72e, mais ils se sont faits rejoindre au score
moins de huit minutes plus tard, en concédant
l'égalisation devant Bekhouche (80e). 

Un but assassin, ayant littéralement scié
les jambes aux Constantinois, car même s'il
restait un bon quart d'heure à jouer (temps
additionnel inclus) ils ont été incapables de
reprendre l'avantage. 

Une bien mauvaise affaire donc pour le
CSC, qui conforte son capital par un s eul
point, alors que l'actuel leader, le CR Be-
louizdad, reste seul en tête avec 37 unités,
tout en ayant deux matchs en moins par rap-
port aux CSC. Le même scénario catastrophe
a été vécu par le Paradou AC, qui accueillait
l'ASO Chlef sur son propre terrain, et qui a

été contraint au partage des points (2-2),
alors que l'adversaire était réduit à huit, et
que le tableau d'affichage indiquait la 90'+14. 

En effet, l'arbitre de la rencontre Touabti
a été contraint de brandir trois cartons rouges
aux Chélifiens, ce qui ne les a pas empêchés
de repartir avec un bon nul, qui les rapproche
du milieu de tableau (12e/21 pts). 

Ce sont d'ailleurs les visiteurs qui avaient
trouvé le chemin des filets en premiers, grâce
à Souibaâ (65'), avant d'arracher une égali-
sation inespérée par Addadi, sur pénalty à la
90'+14. Entretemps, le PAC (premier non re-
léguable/17 pts) avait réussi à inscrire deux
buts, par Zerrouki (86') et Douar (90'+8),
mais sans parvenir à préserver cet avantage,
malgré leur supériorité numérique. 

Les péripéties de cette 18e journée se pour-
suivront samedi, avec le déroulement de qua-
tre rencontres, dont deux devront se jouer à
huis clos, en raison de la sanction qui pèse
sur les clubs hôtes, en l'occurrence: ES Sétif
- NC Magra (17h00) et MC Alger - RC Arbaâ
(18h00). Les deux autres ren contres, quant
à elles, se joueront en présence du public,
en l'occurrence USM Khenchela - MCE El
Bayadh (15h00) et JS Saoura - US Biskra
(18h00), au moment où les chocs JS Kabylie
- USM Alger et MC Oran - CR Belouizdad ont
été reportés en raison de la participation de
la JSK, de l'USMA et du CRB aux différentes
joutes continentales. 

LIGUE 2 (19E JOURNÉE) 
L'US Souf rate le coche, 
l'AS Khroub toujours leader

L'US Souf tenue en échec à domicile par l'AS Ain M'lila (1-1) pour le
compte de la 19e journée de la Ligue 2 amateur, disputée vendredi, a raté
l'occasion de prendre le fauteuil de leader du groupe Centre-Est, toujours
occupé par l'AS Khroub, accrochée (1-1) par le NRB Teleghma, troisième
au classement. 

Malgré ce faux pas à domicile, l'ASK (36 pts) conserve un point d'avance
sur l'USS, qui a raté un penalty à la 90e minute, qui lui aurait permis, s'il a
été inscrit, de prendre la tête du classement pour le première fois de la
saison. 

Les Khroubis intraitables à domicile lâchent deux points importants
dans la course à l'accession, mais restent invaincus avec une série de dix
matchs sans défaite (4 victoires, 6 nuls), alors que le NRB Teleghma (3e,
34 pts) s'accroche à la troisième place du podium. 

Dans l'autre duel de prétendants à l'accession, l'E Sour Ghozlane a
battu le MO Constantine (2-1) et se hisse au quatrième rang avec 32 points,
alors que le MOC glisse à la cinquième place avec 31 points. 

Dans le milieu du tableau, l'USM Annaba (6e, 28 pts) et l'IRB Ouargla
(8e, 24 pts) ont fait matc h nul (1-1) alors que la JS Bordj Menael (7e, 25 pts)
s'est inclinée (2-1) face à l'US Chaouia (11e 23 pts). 

Victorieuse en déplacement devant la JSM Skikda (2-1), l'USM El Harrach
(8e, 24 pts) a réalisé la bonne opération de la semaine, en revenant à
hauteur du CA Batna, qui n'a pu faire mieux qu'un match nul (1-1) face à la
lanterne rouge HAMRA Annaba (8 points). 

Dans la dernière rencontre du groupe Centre-Est, l'IB Khemis El
Khechna (12e, 22 pts) et MC El Eulma (14e, 21 pts) se sont neutralisés (0-0). 

La 19e journée de la Ligue 2 amateur se poursuivra samedi à partir de
14h00, avec les rencontres du groupe Centre-Ouest, marquées par des
déplacements périlleux pour les équipes de tête du classement, à commencer
par la JSM Tiaret (1ere, 40 pts) invaincue depuis huit matchs (7 victoire, 1
nul), en appel chez l'équipe en forme du moment, l'ASM Oran (9e, 24 pts),
qui surfe sur une série de six succès de rang. 

Co-leader avec la JSMT, l'ES Ben Aknoun évoluera également loin de
ses bases, mais face à un adversaire moins coriace, à savoir le GC Mascara
(14e, 14 pts), formation en proie à des difficultés financières et qui lutte
pour son maintien en Ligue 2. 

Troisième avec 38 points, le SC Mecheria se rendra pour sa part dans la
''ville des oranges'', chez le WA Boufarik (8e, 25 pts), avec l'espoir d'engranger
les trois points de la victoire face à une équipe à priori à sa portée, de
même que l'ES Mostaganem (4e, 37 pts) qui sera opposée au MC Saida
(11e, 19 pts). 

Cette 19e journée sera également marquée par de belles confrontations
au milieu du tableau, notamment, celle mettant aux prises le SKAF Khemis
Miliana (7e, 26 pts), auréolée de sa qualification en huitième de finale de
la Coupe d'Algérie face à la JS Kabylie (2-0) au CR Témouchent (6e, 28
pts), ou encore, celle opposant le NA Hussein Dey (10e, 22 pts) à l'ancien
pensionnaire de la la Ligue 1, l'O Médéa (11e, 19 pts). 

Dans le bas du classement, le RC Kouba (13e, 14 pts) tentera de mettra
fin à une série de six défaites consécutives en recevant le MCB Oued Sly
(5e, 32 pts), alors que le RC Relizane, la lanterne rouge avec un petit un
point accueillera le WA Tlemcen (14e, 14 pts). 



Auteur d’une première saison très
aboutie avec l’Olympique de Marseille,
l’attaquant Alexis Sanchez (34 ans,
21 matchs et 9 buts en L1 cette sai-
son) pourra décider d’activer
ou non sa deuxième année de
contrat optionnelle au terme
de l’exercice. Mais, dans
l’esprit du Chilien, sa déci-
sion est déjà prise !

"Je suis heureux à
Marseille. Je veux conti-
nuer ici, a lancé l’ancien
Gunner dans un entretien
accordé à Sky Sport, avant
de revenir sur son départ
de l’Inter Milan l’été der-
nier. Si j’avais pu conti-
nuer à être utile à l’Inter ?
Sans doute, mes anciens
coéquipiers m’ont aussi dit
ça, ils ne comprennent pas
mon départ. Mais je voulais
jouer. Ils m’écrivent en
disant ‘Bravo Niño, conti-
nue comme ça’."

Au vu de ses perfor-
mances sur la Canebière, les
Nerazzurri pourront effective-
ment avoir des regrets d’avoir
résilié le contrat du Sud-Américain l’été der-
nier. De leur côté, les Marseillais peuvent se
frotter les mains !

Annonce inattendue de la part du Zénith
Saint-Pétersbourg, qui a fait savoir ce samedi
que son milieu offensif Claudinho (26 ans) et son

ailier Malcom (25 ans), tous deux Brésiliens
de naissance, disposent désormais de la

nationalité russe suite à un décret
signé par Vladimir Poutine !

Reste à savoir si le but de
ce changement est de facili-

ter un futur transfert en
n'étant plus comptabilisé
comme un élément extra-
communautaire ou si
l'idée consiste éventuel-
lement à rejoindre la
sélection russe, les
deux joueurs n'ayant
jamais joué avec la
Seleçao. Si tel est le cas,
Malcom ne sera vir-
tuellement éligible
avec la Sbornaïa qu'en
2024 et Claudinho en
2026 après avoir passé
5 ans en Russie. 

D'autres sources
évoquent aussi une

démarche purement
fiscale afin d'être moins

taxé. 

AC MILAN 
Maignan, c'est 
pour aujourd’hui ?

Absent depuis le 22 septembre dernier en
raison d'une blessure au mollet, le gardien de
l'AC Milan Mike Maignan (27 ans, 9 matchs
toutes compétitions cette saison) a repris l’en-
traînement mardi. Avant de retrouver la com-
pétition dès dimanche (20h45) contre

l’Atalanta ?
D’après La Gazzetta dello Sport, les

chances de voir l’international
français démarrer cette affiche

comme titulaire dans le but du
club lombard s’élèvent à

50%. Toutefois, aucun
risque ne sera pris pour
l’ancien Lillois. D’une part
parce que sa doublure
Ciprian Tatarusanu
donne satisfaction avec
trois clean sheets consé-
cutifs, d’autre part sur-
tout parce que
l’échéance majeure
reste le 8e de finale

retour de la Ligue
des Champions
contre Tottenham le
8 mars prochain.
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En fin de contrat en juin pro-
chain et en plein doute sur son
avenir alors que sa prolongation
paraissait acquise il y a quelques
semaines, l’attaquant Lionel Messi
(35 ans, 19 matchs et 11 buts en L1
cette saison) n’a toujours pas tran-
ché au sujet de son futur au Paris
Saint-Germain. Ce samedi, le
journal Le Parisien indique que
la Pulga ne prendra aucune déci-
sion avant le 8e de finale retour
de la Ligue des Champions face
au Bayern Munich le 8 mars.

Selon la même source, un
nouvel échec en C1 pourrait
réellement pousser le septuple
Ballon d’Or, courtisé par le FC
Barcelone et l'Inter Miami, à
aller voir ailleurs. Néanmoins,
le PSG reste optimiste et un
bail de deux ans plus une
année en option serait dans
les tuyaux. "On parle d’un
contrat énorme, comme celui
de Mbappé", a indiqué un
connaisseur du dossier auprès du
quotidien régional.

O LYON 
Cheyrou croit 

en Cherki
En progression à l’Olympique

Lyonnais, Rayan Cherki (19 ans, 21 appari-
tions et 3 buts en L1 cette saison) bénéficie
du soutien de Benoît Cheyrou en interne.
Le responsable du recrutement a toujours
considéré le milieu offensif comme un
talent spécial qui mérite une attention
particulière. "Il faut être juste et honnête.
Lui dire ce qui va bien mais aussi ce qui va
mal, avec la même rigueur d’analyse. Il
faut insister sur l’efficacité, a conseillé le
dirigeant lyonnais contacté par RMC.
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ARSENAL 

Saliba ne regrette pas 
son parcours
Intouchable dans le onze de Mikel Arteta, William Saliba (21 ans, 23 matchs

et 2 buts en Premier League cette saison) a dû patienter trois ans avant de s’im-

poser à Arsenal. Le défenseur central, longtemps absent des plans du mana-

ger, est parti s’aguerrir en prêt à Saint-Etienne, Nice et Marseille. Ce que

le Français ne regrette absolument pas. "Cela m'a beaucoup aidé

parce que lorsque vous êtes un jeune joueur, vous devez jouer

pour progresser, a confié le Gunner au site officiel d’Arsenal.

C'est pour cette raison que j'ai saisi l'opportunité de

m'améliorer, de faire des erreurs et d'évoluer. C'était

une bonne expérience pour moi, et je suis revenu

plus fort."
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O MARSEILLE
Sanchez s'exprime
sur son avenir !

PSG 
Messi, pas de
décision avant
le Bayern

ZÉNITH 
Malcom est
officiellement
russe !
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"Résignés à la volonté de
Dieu...Notre cœur est attristé par le
terrible accident qui a coûté la vie à
des enfants, des femmes et des

hommes à Tikjda. Je présente mes
sincères condoléances aux familles
des victimes, que Dieu ait leurs âmes
et souhaite prompt rétablissement

aux blessés. A Dieu nous appartenons
et à Lui nous retournons", a écrit le
Président de la République sur son
compte officiel Twitter. 

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune a affirmé que les augmentations salariales décidées
seront versées avant le mois sacré de Ramadhan. Dans
des extraits tirés de son entrevue périodique avec des
représentants de la presse nationale, qui sera diffusée
vendredi soir sur les chaînes de la Télévision publique,
la Radio nationale et sur les chaînes privées, le président
de la République a précisé que les augmentations sala-
riales décidées et annoncées précédemment "seront

toutes versées avant le mois de Ramadhan". Il a également
évoqué la question du droit syndical, soulignant qu'"il
est constitutionnellement garanti". Par ailleurs, le pré-
sident Tebboune a fait savoir que la numérisation "de-
viendra réalité, par la volonté ou par la force" des choses,
ajoutant : "Actuellement, mon ennemi est l'absence de
développement". Au volet social, il a assuré qu'il n'y aura
pas d'opérations de démolition ou d'expulsion des loge-
ments occupés illégalement durant la saison hivernale. 

CHUTE D'UN BUS DE TRANSPORT DE VOYAGEURS 
DANS UN RAVIN À TIKJDA (BOUIRA) 

Le Président de la République présente ses
condoléances aux familles des victimes

Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a présenté
ses condoléances aux familles des victimes du grave accident de la route

survenu vendredi à Tikjda (W. Bouira), faisant dix (10) morts.

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE
Le Général d'Armée Saïd

Chanegriha effectue une
visite d’inspection et de

travail à l'Ecole supérieure
de Transmissions à Koléa

Le Général d’Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-Major de
l’Armée nationale populaire (ANP), a effectué mercredi une
visite d’inspection et de travail à l’Ecole supérieure de Trans-
missions, à Koléa, en 1ère Région militaire, où il a visité ses in-
frastructures et des commodités et présidé une réunion avec les
cadres et les stagiaires, indique un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN). 

"Après la cérémonie d’accueil, Monsieur le Général d’Armée
a suivi, en présence du secrétaire général du ministère de la Dé-
fense nationale, du Commandant de la 1ère Région militaire,
du chef du département Transmissions et Systèmes de com-
mandement-contrôle, ainsi que des chefs de départements et
d'officiers généraux du ministère de la Défense nationale et de
l'Etat-Major de l'ANP, un point de situation sur les aspects péda-
gogiques et infrastructurels de ce prestigieux établissement de
formation, présenté par le commandant de l’école", souligne le
communiqué. 

Le Général d’Armée a procédé, par la suite, à "la visite des in-
frastructures pédagogiques, notamment les laborat oires didac-
tiques et la direction d’enseignement des systèmes d’information
et de commandement, avant de suivre un exposé sur un projet
de fin d'études présenté par des élèves officiers de carrière",
ajoute le communiqué. 

Lors de sa rencontre avec les cadres, les personnels et les sta-
giaires de l'Ecole supérieure de Transmissions, le Général
d’Armée a prononcé une allocution d'orientation, suivie par vi-
déoconférence par les cadres de l’Arme Transmissions, au niveau
de l’ensemble des Régions militaires, où il a souligné l’importance
capitale réservée par le Haut Commandement de l’ANP à l’Arme
des Transmissions, qui a joué un rôle essentiel dans la coordi-
nation et la conduite des opérations lors de la glorieuse révolution
de libération. 

"Le Haut Commandement de l’Armée nationale populaire
accorde une importance capitale à l’Arme des Transmissions,
au regard de son rôle vital aussi bien en temps de paix qu’en
temps de guerre", a affirmé le Chef d’Etat-Major de l'ANP, cité
dans le communiqué. En effet, a-t-il poursuivi, "le secteur des
télécommunications a constitué le nerf de la glorieuse révolution
de libération. 

La volonté des hommes qui en étaient chargés a fait du peu
de moyens et des simples équipements de l’époque le sens de
l’ouïe des combattants, qui leur permettait de capter les mouve
ments des ennemis à travers les vastes territoires de l’Algérie,
de coordonner les actions et de conduire les opérations avec
succès". 

"Les transmissions, qui ont pris leur origine de la révolution,
ont évolué grâce aux premières générations de l’Armée nationale
populaire, qui ont déployé d’énormes efforts pour doter cette
arme de potentialités humaines et matérielles, à même de lui
permettre de remplir les sensibles missions qui lui sont imparties",
a-t-il soutenu. 

Le Général d’Armée a souligné la détermination du Haut
Commandement de l’ANP à promouvoir cette Arme au niveau
qui correspond aux évolutions accélérées que connait le monde
dans le domaine des communications, et ce, en réunissant toutes
les conditions humaines, matérielles et de gestion nécessaires. 

"Nous sommes aujourd’hui plus que jamais déterminés à
promouvoir cette Arme vitale au niveau qui correspond aux
évolutions accélérées que connait notre monde d’aujourd’hui
dans le domaine des télécommunications", a-t-il assuré. 

Il a relevé, dans ce contexte, que "sous la conduite de Monsieur
le président de la République, Chef suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale, et à la faveur de son soutien et
ses orientations, nous travaillerons de toutes nos forces pour
que cette mission soit parachevée, par les profession nels, qui
disposent d’équipements à la pointe de la technologie et qui, de
ce fait, sont appelés à en assurer l’entretien et l’exploitation ra-
tionnelle, mais plus encore à maîtriser leurs techniques modernes,
à travers la formation et la qualification des personnels exploi-
tants", soulignant "la relation étroite et interdépendante qui
existe entre le processus de formation et le processus de prépa-
ration au combat". Il a estimé, à ce titre, que "le niveau de prépa-
ration au combat reflète naturellement la qualité de l’enseigne-
ment et de la formation reçus". "C’est dire l’importance qu’il y a
pour les chefs des établissements de formation, dans les différents
paliers, de tenir compte de cet aspect et de mettre à profit les ex-
périences des unités sur le terrain, et de veiller, de concert avec
les structures centrales concernées, d'apporter en permanence
les améliorations nécessaires aux contenus des programmes de
formation", a-t-il préconisé. A l'issue de cette rencontre, "le
Général d’Armée a donné une série d’orientations aux respon-
sables et aux cadres de cette arme sensible du corps de bataille
de l’ANP, en insistant de nouveau sur le maintien en condition
des moyens et équipements en dotation et le redoublement des
efforts, visant à garantir l’accomplissement des missions assignées
dans les meilleures conditions", conclut le communiqué.

APS

ENTREVUE PÉRIODIQUE AVEC DES REPRÉSENTANTS 
DE LA PRESSE NATIONALE 

Le président de la République affirme 
le versement, avant le mois de Ramadhan, 

des augmentations salariales décidées

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra, a reçu
mercredi au siège du ministère, le
président du Parlement kenyan,
Moses Wetangula, qui effectue une
visite officielle en Algérie à la tête
d'une importante délégation parle-
mentaire, indique un communiqué
du ministère. 

La rencontre a permis aux deux
parties de "mettre en avant les liens
de fraternité et de coopération entre
les deux pays et peuples frères" et de
"passer en revue les perspectives de
leur renforcement dans divers do-
maines et les moyens d'approfondir
la coordination politique à la lumière
des développements régionaux et in-

ternationaux actuels", précise le com-
muniqué. Les deux parties "se sont
félicitées de la coopération parle-
mentaire entre les deux pays et de
leurs relations historiques privilé-
giées", exprimant la volonté des deux
pays de "bâtir un partenariat straté-
gique mutuellement bénéfique per-
mettant de renforcer leur contribu-
tion à la concrétisation de l'Agenda
continental, de mobiliser le soutien
en faveur des causes justes, notam-
ment la décolonisation au Sahara
occidental, et de conjuguer les efforts
pour trouver des solutions africaines
aux problèmes africains", selon la
même source. Dans une déclaration
à la presse à l'issue de sa rencontre
avec M. Lamamra, le président du

Parlement Kenyan a affirmé que son
pays soutenait le droit des peuples
du continent à vivre librement et
dans la paix, y compris le droit légi-
time du peuple sahraoui au référen-
dum d'autodétermination, soutenant
que la colonisation d'un seul pays
en Afrique impactait tous les pays
du continent. M. Wetangula a, par
ailleurs, rappelé les efforts consentis
par les dirigeants africains pour le
renforcement de la coopération in-
terafricaine et l'activation de la Zone
de libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf ), insistant sur la né-
cessité pour les pays africains d'être
maîtres de leurs ressources naturelles
et d'avoir une part plus importante
dans le commerce international.

ALGÉRIE-KENYA
Lamamra reçoit le président du Parlement kenyan

Une feuille de cadrage et d’orientation stratégiques
pour la période 2023-2024, visant à accélérer la mise en
œuvre de la politique nationale de développement des
services postaux et des services financiers postaux a été
examinée mercredi par le gouvernement lors de sa réu-
nion, présidée par le Premier ministre, M. Aïmene Be-
nabderrahmane. "En vue d’accélérer la mise en œuvre
de la politique nationale de développement des services
postaux et des services financiers postaux, une feuille
de cadrage et d’orientation stratégiques pour la période
2023-2024, a été présentée et examinée", indique un
communiqué des Services du Premier ministre. Selon

la même source, "le Gouvernement a entendu une com-
munication présentée par le ministre de la Poste et des
Télécommunications portant sur le rôle d’Algérie Poste
dans l'accompagnement de la généralisation des services
financiers et du paiement électronique en Algérie". Dans
ce cadre, "il a été présenté un ensemble d’indicateurs
économiques relatif aux activités d’Algérie Poste, ainsi
que le rôle important joué par cet établisse ment public
dans la généralisation des services financiers en four-
nissant des services accessibles et abordables notamment
aux populations des régions rurales et éloignées où les
banques sont peu présentes", ajoute le communiqué. 

SERVICES POSTAUX
Une feuille de cadrage et d’orientation 

pour 2023-2024 examinée

La compagnie Air Algérie a lancé
des offres promotionnelles "très im-
portantes" de voyages en direction
de plusieurs pays, a-t-on appris mer-
credi en marge de la 3ème édition
du Salon international du tourisme,
du voyage et du transport "SIAHA",
inaugurée à Oran. Il s’agit de réduc-
tions de billets aller-retour pour des
voyages vers plusieurs pays euro-
péens et africains à partir de divers
aéroports du pays, a indiqué à l’APS,
Amine Andaloussi, porte-parole du
transporteur aérien national qui par-
ticipe au SIAHA au Centre des
conventions Mohammed-Benahmed.
Ces offres, valables jusqu’au 31 mars,

concernent des vols en direction de
Tunis, Lisbonne (Portugal), Genève
(Suisse), Vienne (Autriche), Londres
(Angleterre), Dakar (Sénégal), Nouak-
chott (Mauritanie), Abidjan (Côte
d’Ivoire), Bamako (Mali), Amman
( Jordanie), Doha (Qatar), Montréal
(Canada), Moscou (Russie) et Pékin
(Chine), selon le même responsable.
M. Andaloussi a fait savoir qu’Air Al-
gérie a procédé à la réduction de ses
tarifs sur le réseau africain, en ap-
plication de la nouvelle stratégie vi-
sant à se positionner et se conce ntrer
sur le continent. Il a assuré que la
compagnie a repris ses vols avec des
lignes régulières en direction des

pays africains sus-indiqués, ce qui
permettra aux opérateurs écono-
miques algériens d’établir des rela-
tions économiques et commerciales
avec ces pays. Le SIAHA 2023 se veut
une opportunité pour la compagnie
Air Algérie de se rapprocher de sa
clientèle, de prendre connaissance
de ses attentes soulevées par les
agences de voyage et du tourisme,
a-t-on relevé de même source. Plus
de 130 exposants dans divers cré-
neaux du tourisme, du voyage et du
transport et de l’hôtellerie prennent
part à ce salon, organisé par l’agence
de communication et d’organisation
de salons "Astra" à Oran. 

AIR ALGÉRIE
Des offres promotionnelles en direction

de plusieurs pays
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